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IL N’EST PAS NÉCESSAIRE D’ESPÉRER POUR ENTREPRENDRE, NI DE RÉUSSIR POUR PERSÉVÉRER (GUILLAUME D’ORANGE) 

LE PETIT VILLARIN
Bulletin d’information et de documentation sur la vallée des Vil lards

SAINT-COLOMBAN-DES-VILLARDS

SAINT-ALBAN-DES-VILLARDS _ 73 SAVOIE

� « L’emplacement du hameau des Ponts s'explique par l'existence de deux ponts importants qui permettaient à ce village de s'agréger
en quelque sorte au hameau voisin de Nantchenu, dont il n'était qu'une sorte de doublet. » (Pierre Bozon)

Au hameau des Ponts 



Cette cinquantième édition de la fête
du 15-août a subi quelques modifica-
tions et allègements en raison de la
crise sanitaire.

à la suite de deux réunions de pré-
paration (le 25 juillet et le 13 août en
mairie), en présence d’élus, de repré-
sentants de la paroisse, de responsa-
bles d’associations (Patrimoine et
culture, amis des villards, Club des
sports des villards), de l’office du tou-
risme Espace Glandon et de la gendar-
merie, il avait été décidé de maintenir
la messe dans l’église suite à la pré-
sence d’un prêtre, chose de moins en
moins évidente au fil des années, et du
respect des règles
sanitaires : port du
masque pour tous et
distanciation sociale.

Le nombre de
places assises avait
été estimé à 130, soit
un quart de la capa-
cité totale de l’édi-
fice, en occupant un
banc sur deux et en
respectant une dis-
tance d’un mètre et
demi entre chaque
personne. Mais le re-
groupement des per-
sonnes d’une même
famille a permis d’ac-
cueillir 184 fidèles,
quelques places res-
tant même disponi-
bles. deux personnes dans le tambour
d’entrée proposaient du gel hydroal-
coolique et imposaient le port du
masque, en fournissant même gracieu-
sement à ceux qui en étaient dépour-
vus. 

La gendarmerie était présente, une
déviation installée par le pont de nant-
chenu avec feux bicolores pour traver-
ser le Chef-Lieu, et la circulation fut

coupée une demi-heure (de midi à 12
h 30) durant le défilé. 

Cette messe du 15-août, qui était
également la messe de sépulture
d’irène Maquet, née Girard, et lors de
laquelle Colomban Martin-Garin-
vergnaud fit sa première communion,
fut célébrée à partir de 10 h 30 par le
père denis dufournet, prêtre de la fra-
ternité des Capucins de Chambéry, as-
sisté de trois servants d’autel, Morvan,
Baïan et tiécelin, frères du premier
communiant.

Contrairement aux années précé-
dentes, il n’y eut pas de procession
d’entrée, de chorale ni de quête dans

les rangs pour respecter la distancia-
tion sociale, et pour le partage de l’eu-
charistie un sens de circulation et des
consignes strictes étaient appliquées.

Blandine teyssier et son fils Pierre
dirigeaient les chants, accompagnés
par Florence et Paul Perrard respecti-
vement à l’orgue et à la trompette, del-
phine Gamel à la flûte traversière. Le
prêtre prononça une homélie dense et

succinte, la célébration menée tambour
battant s’acheva par la bénédiction du
pain, offert par l’association des villa-
rins et amis des villards, que Marcelle
Pommier et Christophe Mayoux distri-
buèrent au fond de l’église avec des
gants et une pince.

Les costumes étaient peu nombreux,
dix en tout, sept femmes et trois
hommes présents dans l’église où une
vingtaine de places avaient été réser-
vées, laissant donc quelques bancs
inoccupés devant. on peut difficilement
prévoir à l’avance le nombre de costu-
més, car si une majorité de femmes
s’habille à La Pierre, il reste, et c’est

heureux, des indé-
pendantes qui se dé-
brouillent seules ou
en famille. Plusieurs
groupes ou familles
d’habitude présents
ne se sont d’ailleurs
pas costumés cette
année, au Martinan, à
La Pierre et à Lachal
notamment. de mon
côté, j’ai eu quatorze
défections dans les
deux semaines pré-
cédentes, sur une
vingtaine de réserva-
tions, en raison du
port du masque obli-
gatoire dans l’église
mais aussi, sans
doute, par peur de la

promiscuité. on retrouvait le même
sentiment chez de nombreuses per-
sonnes qui ne se sont pas déplacées
jusqu’au Chef-Lieu ce jour-là.

il y avait sept villarinches, deux en
costume de dimanche ordinaire, un
bleu et un rouge, et cinq en tenue de
grande fête, deux filles de huit ans l’une
en mauve et l’autre en rouge, et trois
femmes, deux en rouge et une en bleu.
Je n’en ai habillé que cinq cette année
(en portant un  masque) toutes en soie,
après avoir déplissé les robes à
« smoss » noirs, ne commençant qu’à
huit heures du matin au lieu de six ha-
bituellement, ce qui ne nous a pas em-
pêché d’arriver en retard devant
l’oratoire où nous avions rendez-vous à

dix heures et où le reste du groupe,
composé de trois femmes, avait déjà
filé alors que les cloches sonnaient à
toute volée. Mais, nous avions dû nous
arrêter en route pour fournir des détails
sur notre fête et nos costumes à un
couple en route pour l’étendard, bloqué
par l’embouteillage, ébloui par l’éclat  et
les couleurs des tenues féminines, et
qui finalement décida de rester pour en
voir davantage.

arrivés à la porte de l’église, il a fallu
mettre les masques, les femmes en
costume ordinaire ont pu facilement en
positionner un à élastique derrière les
oreilles en soulevant l’angle du bonnet
en toile de la coiffe, ce qui n’était pas
possible pour les béguines en den-
telles. nous avons donc pris des
masques à lanières les nouant en bas,
derrière le cou, et en haut, sur le nœud
des brides en avant de la « karieure »,
tout en épargnant la dentelle.

on avait demandé aux costumés de
sortir les premiers après la cérémonie
pour ne pas que le public s’attroupe sur
le parvis, mais tout le monde dû atten-
dre un quart d’heure supplémentaire à
l’intérieur que pompiers et gendarmes
interviennent suite au malaise d’une
femme, survenu juste à droite en sor-
tant. nous étions autorisés à défiler
sans masque, et de le faire jusqu’au
champ de foire en traversant bien le
centre du Chef-Lieu entre la structure
gonflable et les stands des exposants
à gauche et les bars à droite, ce que
nous avons fait au milieu d’un public de
plus en plus clairsemé, tant et si bien
qu’en arrivant sur le champ de foire,
c’est à peine une dizaine de personnes
qui fit des photographies du groupe, de
face et de dos. on était loin de l’af-
fluence habituelle à l’apéritif offert par
la municipalité, annulé cette année.

nous étions alors quatorze pour la
photo, rejoints par les servants d’autel
et leur petit frère.

tournent et virent sur le champ de
foire, pas grand monde au Centre, trois
petits tours et puis s’en vont..., jamais
les personnes costumées n’étaient ren-
trées si tôt. à douze heures trente nous
étions à la maison. record battu.

Xavier Mugnier

22
animations

Le 15-Août

Fête de l'Assomption, costumes et tradition malgré tout 
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� Le groupe des personnes costumées avec, de gauche à droite, au 1er rang : Baïan
Martin-Garin-Vergnaud, Gabrielle Mugnier, Tiécelin Martin-Garin-Vergnaud, Genna
Maurino, Colomban Martin-Garin-Vergnaud ; au second rang : Xavier et Mauricette
Mugnier, Stéphanie Chaboud-Crousaz, Maxence Martin-Garin, Cécile Martin-Garin-
Vergnaud, Morvan Martin-Garin-Vergnaud, Valérie Favre-Teylaz, Ruben Bounel, 
Coralie Fiora.
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Ailleurs en Maurienne

Fallait-il maintenir la fête du 15-Août
malgré la crise sanitaire liée à la Covid-19
? Si la question a fait, à peine, débat dans la
commune, quelques éléments de réponse
peuvent être apportés avec ce qui s’est dé-
roulé dans la vallée (*)

De plus en plus de villages et de stations
proposent ce jour-là des animations ayant
pour thème, l’agriculture (Fontcouverte-La
Toussuire), le patrimoine et l’artisanat
(Saint-Sorlin-d’Arves), le patrimoine et la
musique (Valmeinier), des marchés et vide-
greniers (Albiez-Montrond), etc. D’autres
communes organisent depuis longtemps,
comme nous, une journée consacrée aux
costumes avec une célébration religieuse en
matinée, animations et kermesse l’après-
midi, feu d’artifice et bal en soirée. On les
compte sur les doigts d’une main, Montai-
mont, Valloire, Aussois, Bramans et Bes-
sans. Lors de contacts pris le 10 août avec
les offices de tourisme de Saint-François-
Longchamp, Valloire et de Haute Mau-
rienne Vanoise, tous les interlocuteurs
m’ont affirmé que les festivités seraient
maintenues avec certains aménagements, et
pour cause, les stations avaient fait le plein.

Comme à Saint-Colomban, la messe a
été célébrée dans l’église à Bramans et Bes-
sans avec 150 personnes environ en respec-
tant les mesures sanitaires, en plein air à
Montaimont, devant la chapelle Notre-
Dame-de-Beaurevers, comme à Aussois sur
la place du village et à Valloire devant la
mairie où c’est une habitude pour l’As-
somption.

La procession avec la Vierge ne se fait
pas à Montaimont, elle a été annulée à Val-
loire où ce ne sont pas les enfants de Marie
qui ont amené la statue de la Vierge de
l’église jusqu’à la place de la mairie cette
année. à Bramans elle a eu lieu avant la
messe, accompagnée du pain bénit, et sans
masque. à Aussois, la statue a été ramenée
à l’église après la célébration, en procession
et sans masque. Enfin à Bessans, la proces-
sion traditionnelle a eu lieu comme d’habi-
tude après la messe dans les rues du village,
et tout le monde était masqué. à Saint-Co-
lomban, elle n’a pu avoir lieu, mais ce n’est
que partie remise.

Il y avait moins de costumes partout. à
Montaimont, ils étaient trois, deux femmes
et un homme (la famille de Claude Mille-
ret), très peu à Valloire, quelques femmes et
pas de pompiers à Aussois, un groupe de
femmes et des sapeurs de l’Empire étaient

présents à Bramans, une vingtaine de cos-
tumes féminins à Bessans contre plus de
cinquante d’habitude

à midi, la buvette et la dégustation
d’huîtres ont eu lieu à Montaimont contrai-
rement au  repas traditionnel, annulé,
comme à Valloire, mais maintenu à Bessans
avec distanciation. Il n’y a pas eu d’anima-
tions et de kermesse l’après-midi à Montai-
mont, Valloire et Bramans.

Partout, les feux d’artifices ont été tirés,
celui de Montaimont était visible du som-
met de La Pierre quelques minutes avant le
nôtre. Tous les bals ont été annulés et par-
fois remplacés par de petits concerts comme
à Valloire. C’est cette dernière station qui a
fait le plus de coupes dans son programme
qui se déroule normalement sur deux jours :
pas de défilé des chars à thème des associa-
tions et des groupes professionnels, pas de
« Chat de la mi-août », pas de kermesse, de
repas traditionnel, ni de danse du groupe
folklorique. Par contre, Bessans, Aussois et
Saint-Colomban ont maintenu le maximum
d’animations.

Lors des réunions préparatoires, la ques-
tion de la présence des costumes s’est posée
entre l’habillage compliqué voire impossi-
ble avec la distanciation, et le port du
masque rebutant pour certaines. Mais il était
important qu’il y ait au moins un costume
féminin pour assurer la continuité, non pas
de la fête, mais de la tradition puisqu’il y a
toujours eu des Villarinches à la messe de
l’Assomption même avant la fête du 15-
Août, qui date de 1971. (On fêtera donc l’an
prochain son 50e anniversaire.) Bien sûr, un
défilé a plus de sens avec quarante per-
sonnes qu’à une ou dix, mais celui-ci est-il
vraiment obligatoire ?

Si chaque village a fait ses choix indé-
pendamment des autres dans son pro-
gramme de la journée, en matinée, la messe
avec les costumes a été maintenue partout.
C’est le socle de la fête sur lequel repose
tout le reste. Mais sans prêtre, pas de
messe... Que faire alors ? La présence des
costumes de grande cérémonie, les plus ru-
tilants et colorés, aurait-elle encore un sens
? Il devient de plus en plus difficile de trou-
ver des prêtres disponibles. Alors, la fête du
15-Août jusqu’à quand ?

Xavier Mugnier______________
(*) Article rédigé à partir de renseignements pris
dans la presse locale et auprès de quatre per-
sonnes présentes à Montaimont, Valloire et Bes-
sans.

Le 15-Août (suite)

Choses vues

• Un arrêté municipal interdisait le
rassemblement sur le parvis de l’église
de saint-Colomban le jour du 15 août.
Pourtant, certains sont venus s’installer
avec des chaises de jardin derrière le
monument aux morts... d’autres étaient
assis sur un banc dans le même péri-
mètre. tout cela cependant en respec-
tant la distanciation physique, aucun
groupe familial n’étant à moins d’un
mètre cinquante d’un autre.

• Un arrêté municipal rendait obliga-
toire le port du masque ce jour-là, de 9
heures à 19 heures, au Chef-Lieu,
c’est-à-dire de la cure à la maison Com-
bet. Mais dès 9 h 30, pas rares étaient
ceux qui ne le portaient pas. La gendar-
merie, présente dès 9 heures a fait
preuve de pédagogie en se tenant de-
vant l’église quand elle ne patrouillait
pas. aucun procès-verbal n’aurait été
dressé.

• Le maire Pierre-Yves Bonnivard (en
costume traditionnel) et Christian Fras-
son-Botton, conseiller municipal, fai-
saient respecter les gestes barrières et
les arrêtés municipaux devant l’église.

• La messe a été célébrée par le père
capucin denis dufournet contacté par
Martine et Bernard Mugnier. Ce prêtre
avait célébré une messe le 11 novem-
bre 2018 en l’honneur des poilus villa-
rins pour le centenaire de l’armistice de
la Première Guerre mondiale. Bernard
Mugnier l’assistait pendant l’office.

• durant l’office, Martine Mugnier
s’assurait du respect des consignes sa-
nitaires recommandées par le diocèse.
dans l’église, un banc sur deux de la
nef centrale avait été neutralisé par du
rubalise. au milieu de la nef, des bancs
des deux côtés avaient été déplacés au
fond de l’église afin de pouvoir scinder
en 4 blocs les groupes de fidèles pour
la communion (qui fut donnée donc par
4 personnes, une par bloc). de même,
des croix en papier collant apposées
sur les bancs, matérialisaient la dis-
tance à respecter (1,5 m) entre deux
personnes. Ces arrangements avaient
été préparés par Martine et Bernard
Mugnier, et Colette et Maurice Bouchet-
Flochet. Les bancs des allées latérales

permettaient le respect de la distancia-
tion physique sans neutraliser un banc
sur deux. Cette organisation de l’église
restera en place pour les prochains cé-
lébrations... 

• Les fidèles pénétraient dans l’église
par la porte gauche du sas d’entrée (la
porte centrale étant restée fermée du
début à la fin de la messe). Les sorties
se faisaient par la porte de droite.
Chaque personne entrant dans l’église,
devait obligatoirement utiliser le gel
hydro-alcoolique proposé par Martine
Mugnier avant d’être conduite à sa
place par danièle nicol et Christophe
Mayoux. Même démarche pour les
groupes familiaux dont les membres
pouvaient occuper tout un banc sans
distanciation physique entre eux. Cela
a permis de placer dans l’église 184
personnes (sans compter celles pré-
sentes dans le chœur) au lieu des 130
prévus par les consignes sanitaires.

• Personne ne pouvait se tenir debout
au fond d’église, même si quelques per-
sonnes ont pu le faire en fin de messe
quand la distanciation physique était as-
surée, compte tenu du nombre restreint
de fidèles présents.

• Comme de coutume, plusieurs
bancs proches du chœur avaient été ré-
servés pour les personnes portant le
costume. vu leur faible nombre, il y
avait donc des places de libres, mais
personne n’a voulu traverser toute
l’église pour venir s’y assoir. Malgré
tout, aucune personne n’a été refusée,
et à peu de chose près tout le monde a
pu s’asseoir et trouver sa place, même
si certains ont regretté de ne pas voir
l’officiant, gênés par des piliers.

• Les « organisateurs » et les costu-
més ont été applaudis à l’initiative du
père denis.

• Fait inhabituel, afin de ne pas pro-
voquer trop de mouvements de foule,
les personnes costumées sont sorties
en premier de l’église pour rejoindre le
centre du Chef-Lieu où, cette année, le
vin d’honneur municipal avait était an-
nulé et le bar de l’Auberge du Glandon
était fermé.

Christophe Mayoux
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Le décompte des personnes présentes aux Villards le jour du 15 août (*), exceptées celles
demeurant dans les gîtes privés ou communaux ou occupant des lits touristiques, fait ap-
paraître un total de 1 123 personnes : 369 à Saint-Alban (33 % du total) et 754 à Saint-Co-
lomban (67 %). On en dénombrait 1 040 le même jour en 2017, 1 310 en 2012, 1 180 en
2009, 1 400 en 2002 et 1 580 en 1988. 

Le Premier-Villard est le hameau qui en comptait le plus (120), suivi de Lachal (109),
Valmaure (103), Le Martinan (une centaine), La Pierre (98), Le Bessay et Les Roches (88),
Lachenal (76), Le Châtelet (74), L’Église et le Mollard (70), etc.

Le nombre de personnes qui résidaient ce jour-là dans les hôtels, les gîtes privés ou com-
munaux, à La Perrière, chez Goélia, au camping de La perrière, à la cure de Sain-Colomban,
à l’école de Lachal, dans les gîtes de La Pierre et du Martinan, s’est établi à 522 contre 276
en 2017. Soit une augmentation de 90 %. 

Au total il y avait donc aux Villards le jour du 15 août 1 645 personnes contre 1 320 en
2017 (+ 25 %).
__________________________
(*) Merci à Jean-Pierre Tronel-Peyroz, Bernard Mugnier, Paul Long, Danielle Favre-Trosson, Jean-
René Bozon-Viaille, Martine Paret-Dauphin, Jean-Marie Dufour, Stéphanie Lafaury, Christophe
Mayoux, Joselyne Martin-Garin, Yannis Nacef, Nathalie Donda, Jean-Marc Bordas et Jacqueline Du-
penloup. Merci également à Jean-Paul Martin-Cocher et aux responsables de Goélia, de La Perrière,
du camping de La Perrière et de la société à la Croisée des chemins. 

Près de 1 650 personnes aux Villards le 15 août

� Un après-midi calme...
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La deuxième édition de la route des
ateliers s’est déroulée les 17 et 18 juil-
let, attirant dans les ateliers de nos
deux villages, des visiteurs parfois éton-
nés mais toujours curieux.

Un « apéritif-artothèque » avait inau-
guré l’édition, offert par la mairie de
saint-alban, maître d’œuvre de cette
manifestation, dans le cadre accueillant
que l’on sait. Une ou deux œuvres des
participants y étaient exposées et pou-
vaient être empruntées, voire achetées. 

Le long des hameaux des villards,
les artistes et artisans, tous très diffé-
rents, avaient offert aux passants
contemplateurs des exemples de leurs
travaux.

à côté des huiles (Jeff Bogman, da-
nièle nicol, Martine Paret-dauphin, Jan-
neke Laheij, Claire Martin-Cocher,
virginie rostaing-troux), photographies
(Martine verlhac) ou aquarelles (da-
nièle nicol, virginie rostaing-troux,
Martine verlhac) furent exposés des ob-
jets insolites (Benoît Ferroud, Jeff Bog-
man), des céramiques (Bernard Wyns),
les bois tournés de simon Cartier-
Lange et les sculptures inspirées du
Land art de Michel Favre-trosson qui
constituent désormais une identité re-

marquable du hameau du Châtelet.
Les visiteurs auront pu observer que

chacun voit le monde ou tire parti des
matières ou de son médium de façons
diverses.

Les artistes et artisans réunis pour le
bilan de ces trois jours sont demeurés
partagés sur l’expérience tant du point
de l’impact  de l’exposition (entre 20 et
55 visiteurs) que de son sens. Mais
sans doute est-ce dans l’ordre des
choses. Les amateurs d’art ne sont ja-
mais si nombreux et il est dans l’ordre
des choses que les goûts et les cou-
leurs, comme l’on dit, soient fort sub-
jectifs.

il a néanmoins été décidé de poursui-
vre l’expérience sous un mode vraisem-
blablement nouveau qui sera précisé
dans les semaines à venir. L’expérience
conjointe de Janneke Laheij et Martine
verlhac, qui, partant d’une même photo
des ravins de Bellard, avaient peint d’un
côté une huile et de l’autre une aqua-
relle, pourrait être l’an prochain le point
de départ d’une entreprise composée et
conjointe ou chacun avec son médium,
sa manière, son style participerait à une
œuvre ensemble.

à suivre donc.

En marge de la route des ateliers,
mais ponctuant de belle façon ces trois
jours eut lieu le concert du trio Yolanda
à l’église de saint-alban. 

Yolanda est un trio constitué de trois
instrumentistes chanteuses, enjouées
et talentueuses, dont nous pouvions
connaître l’existence puisqu’éléna Bon-
nivard en fait partie : la violoncelliste
Lilas orgebin, la violoniste Marina Miol-
lany et éléna Bonnivard, elle-même ac-
cordéoniste.

Le 17 juillet, malgré l’acoustique in-
grate de l’église, elles ont enchanté un
public nombreux dans le respect des
précautions sanitaires. il n’y avait pas
moins de 77 personnes, anciens,
jeunes ou très jeunes enfants ravis, ha-
bitants des villards ou touristes, pour
les écouter et apprécier la variété de
leur répertoire. on a donc entendu au-
tant des reprises arrangées de musi-
ciens comme tom Waits que de

musiciens tchèques ou latino-améri-
cains ou d’arrangements d’airs tradi-
tionnels bulgares, géorgiens,
vénézuéliens, sud-africains ou klezmer,
et des compositions originales du
groupe lui-même.

Les trois jeunes femmes, bien cam-
pées en leurs belles jupes originales
ont fait vibrer l’heure vespérale de leur
gaieté comme de leur nostalgie grâce à
leur beau jeu instrumental et à leur voix
claires. Ce fut un fort beau concert. Es-
pérons donc que nous les reverrons
aux villards.

Pour ceux qui voudraient les réécou-
ter nous communiquons les liens ci-
dessous qui le permettent.

Martine verlhac
_____________
• https://www.facebook.com/yolanda.elm/
• https://yolanda-elm.bandcamp.com/
•https://www.youtube.com/channel/UCjz-
J08z2w-MccUmqzlsegg

vendredi 27 août, avant la tombée de
la nuit, devant quelque cent trente spec-
tateurs sagement masqués, dans le
cadre des frondaisons du plan d’eau qui
emmènent d’habitude les marcheurs
vers le Coin et l’ormet, ou vers nant-
chenu, La Pierre et Bon Mollard, Marco
d’agostin, chorégraphe italien, nous
emmena tout au long du périple hale-
tant de la skieuse de fond stefania Bel-
mondo qui remporta en 2002 la
médaille d’or des 15 km à salt Lake
City.

Mimant inlassablement ce qui devait
être l’ultime course de l’athlète, sa der-
nière chance, il commente tout en
même temps, essoufflé et dans la com-
passion, l’exploit de la sportive il a pra-
tiqué jeune le ski de fond, rêvé des
exploits de stéfania qu’il avait rencon-
trée enfant à Belluno, et, conseillé par
elle-même, il dessine en son corps le
balancement en constant déséquilibre
de la skieuse qui ploie vers la neige
prête toujours à s’y écrouler.

Cela commence par le mime de la
chanson First Love qu’on entend en
une voix de haute contre (so little to say
but so much time / si peu à dire en tant

de temps / despite my empty mouth the
words are in my mind / même si je ne
les dis pas, les mots sont dans ma tête).
Cela se poursuit en une sorte de thriller
physique haletant par lequel est entre-
tenu le suspens jusqu’à l’exploit final.

tout ceci à « scénographie fixe »
comme disent les italiens quand le
décor ne bouge pas, avec juste un si-
mulacre de neige qui virevolte à la fin.

Les spectateurs qui ne savaient pas
à quoi s’attendre sont progressivement
happés par le récit de la danse doulou-
reuse qui emporte stéfania vers sa vic-
toire qu’on applaudit en même temps
qu’est applaudi Marco d’agostin dont le
corps a tout donné.

Le spectacle était proposé par Es-
pace Malraux dans le cadre du festival
andiamo, produit pour la deuxième fois
en Maurienne et en Piémont. Et Mario
d’agostin qui avait reçu le « Premio
UBU 2018 » en italie, avait créé son
solo First Love au festival torinodanza
et en langue française, à l’Espace Mal-
raux de Chambéry.

Les villards ont donc eu la chance de
l’accueillir en cette fin d’été.

Martine verlhac
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� De gauche à droite : Lilas Orgebin, éléna Bonnivard et Marina Miollany.
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� Sur la « scène » du plan d’eau du Clos.

� LA route des AteLiers

� Musique AveC Le trio YoLANdA

� First Love

autour du totem du Coronavirus (Mi-
chel Favre-trosson) se réunissent
créateurs et créatrices de la vallée.

ils nous accueillent devant « soleil
noir de soulage » du même artiste,
heureux clin d’œil au peintre âgé de
100 ans.  Les 15 exposants nous ont of-
fert un parcours de qualité dans tous
les domaines :
• peintures de virginie rostaing-troux
(les aiguilles d’arves), Bernadette tro-
nel-Peyroz (peintures abstraites et re-
cherches de formats originaux) Martine
Parret-dauphin (tout un monde animal
peint sur toile), danièle nicol et ses
aquarelles, alain rostaing (aquarelles
de saint-Colomban) et Geneviève La-
croix (acryliques au couteau de cou-
leurs vives) ;
• photographies de fleurs et de mar-
mottes  de Christèle ruzzin ;
• sacs en cuir ou simili cuir de nelly
Martin-Cocher ;
• cartes d’annie rostaing, de noël ou
de fleurs ;
• tricots de Geneviève Lacroix (pou-
pées) et de Christine reffet ;

• patchwork de Monique Bret-vitoz (cou-
vre-lits, dessus de table, coussins…) ;
• pour la couture,  Christiane rostaing
(rouleaux de tissus éponge, pochettes,
sacs vide-poche et bavoirs pour
bébés) ; Marie-Christine Carrara (tor-
chons, sacs en toile, maniques…). Les
lingettes sont à la mode : petits car-
reaux de tissu doublés de tissu éponge.

Pour terminer, je voudrais mettre en
valeur quelques « objets » particulière-
ment originaux. Les boules de noël en
tissu, sans couture de Geneviève La-
croix ; les repose-mains pour joueur de
cartes (pyramide verticales où l’on peut
insérer les cartes à jouer) ; le saint-Mat-
thieu peint à l’acrylique par Guy devrot
sur deux vieilles planches de récupéra-
tion reliées entre elles ; et les attrape-
rêves faits avec des plumes d’oiseaux
colorées recueillies au Brésil ; les col-
liers de grains, les pierres insérées
dans des bracelets de fil ou boucles
d’oreilles en macramé d’anaïs thiéry.

Un bon moment de rencontres où les
masques ne cachaient pas les sourires…

Marie-thérèse Bouchardy-Lelong

� Les tALeNts viLLAriNs



animations
5

M
.-

t.
 B

o
U

C
h

a
r

d
Y

au milieu du champ ou du jardin,
homme de paille, cœur de foin, vieille
chemise, je vis de peu, de soleil et d’air
pur, de pluie et de vent… Je suis l’épou-
vantail ! Mon job est de chasser les oi-
seaux. Bras écartés, ouverts au monde
entier, je suis un solide pantin de bois,
droit comme un piquet. dans la soli-
tude, je rêve de rencontres et de
voyages…

Communier avec l’aube naissante,
grelotter dans le froid du matin, aspirer
la chaleur de midi et se fondre dans le
rouge du couchant… Mes sentiments
ont la couleur de l’arc-en-ciel et la bril-
lance des étoiles. devant les merveilles
de la nature, insensible aux change-
ments, je me tais et médite sur le bon-
heur de l’instant présent, dans un accord
secret qui me lie à la terre, dans un
abandon et une complicité au monde.
L’art de ne rien faire, ma capacité de si-
lence, c’est tout ce que j’ai à offrir.

au long des chemins de saint-Co-
lomban, en cet été 2020, une dizaine
de ces étranges silhouettes, fabriquées
pendant le confinement dû à la Covid-
19, redonnent le sourire au promeneur,

aiguisent son imagination dans la récu-
pération de matériaux divers. Mais font-
ils peur aux oiseaux avec leur face
débonnaire ? seul celui du sommet de
Martinan, fait de bric et de broc peut en-
core chasser les intrus. Peut-être fau-
dra-t-il les mettre à l’abri aux premiers
flocons de neige ?

« Fantastique et tragique, ces deux
termes s’appliquent exactement à l’uni-
vers des épouvantails (…) Voilà long-
temps bien sûr, qu’ils n’épouvantent
plus personne et que, pour faire peur
aux oiseaux, on a trouvé des moyens
plus modernes et plus efficaces :
feuilles d’aluminium résonnant dans le
vent (…) à côté de ces techniques
éprouvées, les épouvantails ont
quelque chose de désuet, comme ces
automates de salon des siècles précé-
dents. Pourtant, ils sont les derniers ha-
bitants villageois du grand pays
surréaliste. » (*)

Marie-thérèse Bouchardy-Lelong

_____________
(*) JaCQUEs LaCarrièrE. Chemin faisant. Mille
kilomètres à pied à travers la France d’au-
jourd’hui, Fayard (1974).

On se souviendra longtemps de la 47e

édition des Six jours de Saint-Col.
En effet, après bon nombre d'interroga-

tions légitimes compte tenu de la situation
sanitaire, le comité d'organisation a finale-
ment décidé d'organiser quand même les
Six jours avec des conditions particulières :
réduction du nombre d'équipes, jeu en tri-
plette, terrains plus espacés qu’à l’ordinaire.

Ainsi 10 équipes seulement s’affrontè-
rent dans une ambiance quand même festive
avec pour ces courageux amateurs de pé-
tanque, de belles parties toujours aussi
acharnées. Une seule poule avec 9 parties à
faire et le jeudi 13 août, les phases finales
avec quarts, demi-finales et finale qui op-
posa les deux meilleures équipes de la se-
maine avec pour vainqueurs Bertrand
Mugnier (perpétuant ainsi la tradition fami-

liale !) associé à l'excellent Thierry Tritto et
au truculent Sylvain Bicceli au terme d'une
belle partie durant laquelle la science de la
pétanque des expérimentés  Jean-Yves
Ibiza, Norbert Combet et Gérard Bouilhol
ne put rien... à noter la participation remar-
quée de la très jeune équipe composée de
Emma et Amaury Dufour (hérédité oblige
!) associés à Victor Bordon-Biron qui firent
très bonne figure au milieu de tous ces
adultes confirmant ainsi l'idée que cette
compétition est transgénérationnelle 

La remise des prix s'est effectuée dans la
plus grande sobriété sur la place du Chef-Lieu
avec comme d'habitude des lots pour tous les
participants Un grand merci à Jacques Mau-
rino pour son implication quotidienne dans le
déroulement impeccable de la compétition.

Alain Bozon

� Les éPouvANtAiLs � PÉtANquE : SiX jouRS dE SAiNt-coloMBAN

� Du 9 au 13 août 2020
Place du Chef-Lieu ; 10 triplettes.

• concours général
Pour la 9e place, Jean-François Lyard, Joël
Cartier-Lange et Christian Campillo /
Emma et Amaury Dufour, Victor Bordon-
Biron, 13-3.
Quarts de finale : Jean-Yves Ibiza, Gérard

Bouilhol et Norbert Combet / Marc Fras-
son-Botton, Théo Frasson-Botton et Chris-
tian Wœts, 13-4 ; Éric Bozon, Christian
Desfours et Gérard Bozon-Verduraz / Nico-
las, Nathan et Yohan Marin, 13-4 ; Frédéric
Cornier, Léo Cornier et Romain Venel /
Alain Bozon, Sébastien Dufour et Benjamin
Maurino, 13-8 ; Bertrand Mugnier, Thierry
Tritto et Sylvain Bicceli / Vincent Tritto,

Magali Tritto et Julien
Bicceli, 13-8.
Demi-finales : Jean-
Yves Ibiza, Gérard
Bouilhol et Norbert
Combet / Éric Bozon,
Christian Desfours et
Gérard Bozon-Verdu-
raz, 13-4 ; Bertrand
Mugnier, Thierry Tritto
et Sylvain Bicceli /
Frédéric Cornier, Léo
Cornier et Romain
Venel, 13-6.
Finale : Bertrand Mu-
gnier, Thierry Tritto et
Sylvain Bicceli / Jean-
Yves Ibiza, Gérard
Bouilhol et Norbert
Combet, 13-9.

RÉSultAtS

� De gauche à droite : Florent Martin-Garin, Patrick Richaud, Joselyne Martin-
Garin, Christophe Hémery, Julie Henry (et Marius), Jean-Marc Bordas, Michel
Donda, Albert Painblanc. 

Que serait un été sans corvées ? Le 23 juin à l’orcelle, un pont emporté par une
avalanche a été remis en place par Bernard Wyns, Michel Favre-trosson, Jacques
Girard, Paul Favre-alliance, Jean-Pierre tronel-Peyroz. Le lendemain, Bernard
Wyns et évelyne rostaing-troux ont remis en place la signalétique d’information
des sentiers de randonnée dans la combe de la Croix et près de la source du Glan-
don. Le 27 juin, une dizaine de potelets de signalisation, fournis par le sivav, ont
été posés pour baliser le sentier reliant l'alpage des Granges à la croix du Balais
(photographie ci-dessus).

� Corvées
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� SyBEllES-VillARiNchE. Cette épreuve de ski-alpinisme avait connu un joli succès le
1er mars 2020. Elle fut la dernière course avant bien des annulations liées à la crise sanitaire.
Elle sera très certainement reconduite en 2021 : une première réunion a rassemblé jeudi 24
septembre en mairie de Saint-Alban Francis Gillet et Christopher Proust (Maurienne ski-
alpinisme), Jacqueline Dupenloup, maire de Saint-Alban, Pierre-Yves Bonnivard, maire de
Saint-Colomban et président de l’OT, Jean-Marc Bordas, actif bénévole, Bernard Wyns
(conseiller municipal de Saint-Colomban) et Jean-Luc Pluyaud (adjoint au maire de Saint-
Alban). Portée par l’OT et les deux mairies, sous la direction technique de Maurienne ski-
alpinisme et rattachée à l’association La Jarrienne des Cimes, la course pourrait avoir lieu
le 28 février, sur un parcours avec la même localisation que cette année. Elle serait aussi
une épreuve de la coupe de France, préparatoire à la course de la Pierra Metan. Beau chal-
lenge que le CA de l'OT devait valider le 28 septembre.

� SolidAiRE GAStoN-MAuliN. La 6e édition de cette manifestation caritative organisée
sous la houlette de Maryse Maulin par l’Association des donneurs d’organes et de tissu de
Savoie et le Club handisport de Bourgoin-Jallieu s’est déroulée le 12 septembre avec départ
de Saint-Rémy-de-Maurienne pour les cyclosportifs ou départ du pont de Lachal pour les
marcheurs qui devaient rallier le col du Glandon. Les vélos sont passés par Saint-Alban et
les marcheurs ont emprunté jusqu’aux Échets le chemin passant par Bellecombe et le Rosey.
Les quelque 80 participants dont une trentaine d’handisportifs se sont ensuite retrouvés au-
tour de la salle des fêtes pour partager un pique-nique offert par les organisateurs.  

� touR dE FRANcE. Il n’aura pas échappé aux amateurs de cyclisme que le vainqueur du
Tour de France 2020, Tadej Pogacar, s’était classé 6e de la dernière étape du Tour de l’Avenir
2018 qui arrivait à Saint-Colomban après avoir traversé la commune de Saint-Alban. Po-
gacar avait remporté ce jour-là cette 55e édition de cette épreuve.

� BRèVES

� Les vainqueurs des Six jours de pétanque (de gauche à
droite) : Sylvain Bicceli, Thierry Tritto et Bertrand  Mugnier.
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durant toute une journée (6 août), à l’initiative de l’association épicerie
& compagnie et grâce aux recherches d’historiens amateurs passionnés,
différents exposés ont été présentés touchant à divers aspects de la vie
aux villards.

des nombreux commerces qui « irriguaient » la vallée au début du XiXe

siècle aux extraits de lettres échangées entre une villarinche du Martinan
et son époux, soldat au front durant la guerre de 14-18, en passant par

le « courrier » qui assurait la liaison entre les villards et saint-Avre, La
Chambre et parfois saint-Jean-de-Maurienne, et l’évolution de la popu-
lation du Châtelet des années quarante à nos jours, il y avait de quoi ap-
prendre sur la communauté villarinche.

Le tout illustré par des documents magnifiquement présentés, les sou-
venirs de commerçants ou de leurs descendants, et animé par les confé-
rences de danièle Nicol, Martine Paret-dauphin et gilbert Pautasso

Commençons à Martinan, où danièle nicol nous a
reçus dans son atelier, l’ancienne écurie où vivaient
l’hiver Jacques Martin-Fardon et sa deuxième épouse
virginie.

Un mois après leur mariage (juin 1914), Jacques est
mobilisé le 3 août 1914 ; il ne sera libéré qu’en mars
1919. « La maudite guerre » écrit virginie. Enceinte,
elle assume tous les travaux de la ferme : coupe et ra-
massage du foin, le jardin etc… tous les jours les
époux s’écrivent et les lettres mettent environ 5 jours
pour arriver à leur destinataire. Le moindre retard
serre les cœurs et l’angoisse s’installe. à chaque per-
mission, elle tremble qu’il reparte. avec une belle écri-
ture, elle lui parle des travaux saisonniers, elle
exprime ses craintes, ses sentiments, ses déconve-
nues quand le pétrole manque et qu’il n’y a plus de
veillées. « Reçois ma plus tendre amitié et mes ten-
dres caresses. »

Le 1er décembre 1915, naît Constant. Elle accouche

avec l’aide de sa sœur, qui va  annoncer la naissance
du bébé à son beau-frère : « Un beau garçon bien dé-
gourdi ».  Et virginie écrit : « Ma mère est partie le faire
baptiser. » Car à l’époque il y avait beau-
coup de décès de mère en couches ou
d’enfants à la naissance. il ne fallait pas
attendre pour assurer au bébé un salut du
ciel !

Les lettres de Jacques sont plus laco-
niques, censurées par l’armée, et cet
homme n’exprime pas ses sentiments,
sinon en patois ou écrits à l’envers, c’est-à-
dire de droite à gauche !

Jacques et ses quatre frères reviendront
de la guerre. Jacques est menuisier. il a in-
venté en 1912 une charrette de montagne
en deux parties, reliées par un pivot, afin de
mieux négocier les virages… en somme
l’ancêtre des camions semi-remorques !

d’un premier mariage, Jacques avaient
eu, avec Marie, deux filles, dont la plus
jeune, solange, a été élevée par un oncle,

à la mort de sa maman. Mariée elle a eu trois filles
dont la dernière est danièle nicol.

virginie est décédée en 1957 ; Jacques en 1963.

histoire

� Lecture dans l’atelier de Danièle Nicol.

� Lettre manuscrite de Virginie Martin-Fardon.

� eXPositioNs : si Les viLLArds M’étAieNt CoNtés

devant la maison du Bourrelier au Chef-Lieu de
saint-Colomban, Martine Paret-dauphin nous parle du
« courrier », le car bien connu des anciens de saint-
Colomban et saint-alban (car il desservait aussi cette
commune) qui assurait la liaison avec saint-étienne-
de-Cuines, la gare de saint-avre, La Chambre, saint-
Jean-de-Maurienne et même parfois plus loin, sur
demande : vallée du rhône ou sud de la France. il y
avait aussi les sorties à notre-dame-de-la-salette
qu’effectuaient également Yves Moreggia et Jean-
Baptiste émieux avec l’arrêt inévitable à Corps pour
une photographie devant la statue de napoléon...

auparavant, on descendait à pied dans la vallée,
par des raccourcis comme celui de la chapelle des
voûtes (des inscriptions des soldats qui quittaient les

villards sont encore lisibles sur le mur de la chapelle,
des tags en 1914 !) ; à vélo, avec un fagot attaché traî-
nant sur la route pour freiner la vitesse ; ou avec un
mulet et son tombereau.

Le Chef-Lieu n’existait pas encore (danger d’ava-
lanches !). Les chemins passaient par les roches ou
en dessous des Ponts. il se développe à partir de
1874, date à laquelle est tracée la route actuelle.
Pierre Girard, des roches, y construit deux hôtels. En
1883, s‘ajoute la mairie-école. (En 1942 et 1981, deux
avalanches dévasteront une partie du Chef-Lieu.) Le
chemin de grande communication n° 13 qui relie Cel-

lier à l’Eau d’olle (avant 1874) laissera la place à la
route nationale 527 (de 1930 à 1972) puis à la route
départementale 927, depuis 1972.

Pourquoi descendre ? aller chez le médecin, à la
foire, faire des achats ou des ventes, prendre le train
à saint-avre, etc. C’est en 1856 que la voie ferrée at-
teint saint-avre et saint-Jean-de-Maurienne.

En 1922, les transports deviennent d’utilité pu-
blique ; puis la concession est cédée à Paul Morini
jusqu’en 1933, date à laquelle Emmanuel et émile
Martin-Cocher inaugurent le service postal (d’où le
nom du car « Le Courrier »). il descend tous les jours
à saint-avre et une fois par semaine à saint-Jean-de-
Maurienne pour le marché. Jacques émieux assurera
également la déserte avec un car Chausson de 32
places et des sièges en cuir jusqu’en 1942 quand le
car fut détruit par une avalanche... 

d’avril 1970 à 2005, le conseil général entretient
une ligne régulière qui, faute de passagers, sera bien-
tôt supprimée.

Le vieux car du Bourrelier a été vendu à un collec-
tionneur en 1990.

Lettres de virgiNie à JACques

Les déPLACeMeNts dANs LA vALLée

� Modèle réduit d’un chariot du pays avec son tombereau (réa-
lisé pas Marius Tronel-Peyroz).

� Excursions dans les Arves.
à gauche, émile Martin-Cocher.

� Martine Paret-Dauphin au tableau...
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histoire

nous nous rendons à épicerie & Compagnie, où un
travail énorme a été fait pour confectionner des pan-
neaux  d’information.

Quatre panneaux relatent l’histoire des écoles, avec
photos des bâtiments et des classes de différentes an-
nées. La plus ancienne date de 1902. Les élèves por-
tent encore le costume en 1910.

L’instruction élémentaire a toujours été plus répan-
due dans les montagnes des alpes que dans les
plaines. il existait dès le Xive siècle outre des prêtres,
des notaires villarins, ce qui suppose des études pous-
sées.

La charge de l’éducation incombait à l’église, mais
ce sont les particuliers eux-mêmes qui s’occupaient
des « petites écoles » et payaient le maître d’école
pour 5 à 6 mois de scolarité entre toussaint et
Pâques.

vers 1820, le salaire d’un maître d’école se montait

à 20 livres pour les 5 à 6 mois d’activité, alors qu’une
vache valait de 120 à 150 livres. Celui-ci ne pouvait
exercer que si le curé et le maire lui avaient accordé
des certificats attestant religion et moralité. Les maî-
tres pouvaient être des amateurs qui s’étaient formés
tout seuls et qui pouvaient avoir un autre métier. il
étaient quelquefois très jeunes comme étienne
Bellot-Mauroz qui enseignait à valmaure à l’âge
de 15 ans.

En 1881, est acheté le mobilier de l’école de Lachal.
En 1888, la classe (qui ne fonctionne que les trois
mois d’hiver) se fait dans une ancienne écurie, avec
pilier central et des fenêtres si petites qu’à partir de 15
h 30 les élèves ont de la peine à lire.

En 1902, une école est construite au Champet entre
valmaure et Lachal, devenue aujourd’hui gîte rural.
(C’est pour que leur fille rose puisse aller à l’école du
Champet que la famille Jeantin quitte Les Granges
pour Lachal. Et le hameau des Granges est aban-
donné...). En 1944, c’est le délabrement total du bâti-
ment. Et en 1946, bien que les Bellot-Champignon lui
donnent du bois pour chauffer la pièce de classe, l’ins-
titutrice (Ginette Paret) est contrainte de faire un
temps l’école dans une pièce de son appartement.
L’école ferme ses portes en 1957.

En 1858, saint-alban comptait 1 089 habitants et
115 élèves. il y avait 3 écoles à saint-alban : au Chef-
Lieu (fermeture en 1968), au Premier-villard (1865-
1960), au Bouchet (1871-1929). L’école fonctionnait
jusqu’en 1860 grâce à des dons et dépendait du bon
vouloir du maire et du curé. En 1867, le Chef-Lieu ac-
cueillait 30 élèves (2 classes). L’instituteur percevait
un salaire annuel de 700 francs, tandis que celui de
l’institutrice n’était que de 400 francs !

à saint-Colomban, à la même époque, il y avait 1
636 habitants et 230 élèves. La plupart des hameaux
de saint-Colomban possédaient une école : La Pierre,
Lachal, valmaure, Les roches ; le Martinan et Lache-
nal ont une école mixte ; Les Ponts, une école de filles
; le Chef-Lieu, une école de filles et une école de gar-
çons.

En 1878, il ne reste que deux écoles de hameau :
La Pierre (fermée en 1879) et Lachal ; et deux écoles
au Chef-lieu. En 1961, il ne reste qu’une seule école
au Chef-lieu ; elle sera soufflée par l’avalanche de
1981 ; sa classe se réfugie alors provisoirement
dans le café des Martin-Cocher au Chef-Lieu (les
Bourrelier), avant d’intégrer celle aménagée au
Martinan puis celle actuelle construite en 2005 à La-
chenal.

des informations supplémentaires nous étaient
également données sur l’historique de l’enseignement
dans la vallée des villards.

rétrosPeCtive sur Les éCoLes

Pour agréger tous ces éléments d’histoire, et remplir
les intervalles entre les présentations, nous avons pu
admirer le minutieux travail de recherche généalo-
gique de Gilbert Pautasso sur la population du Châte-
let de 1940 à nos jours, affiché sur la façade de sa
maison.

Cette étude retrouve en un condensé saisissant
l’exode qui a frappé la vallée des villards. Entre 1911
et 1926, la population se maintient encore à une
soixantaine de personnes. Mais entre 1926 et 1940
elle chute à une quarantaine. La moyenne d’âge des
habitants se maintenant cependant entre 1911 et 1936
entre 32 et 33 ans.

après la guerre de 40, ce sera l’effondrement que
Gilbert Pautasso date du début des années 50. Par
exemple, sur les 102 descendants des trois enfants
de Favre-teylaz Jean-Baptiste (senior) qui sont venus
vivre au Châtelet, seuls une dizaine d’entre eux sont
encore aux villards aujourd’hui.

durant cette journée, dans le fournil de l’épicerie,
un petit film-montage de Maurice Bouchet-Flochet sur
l’avalanche de 1981 a été visionné par quelques per-
sonnes. Et trois rencontres ont été proposées avec
hélène Phung, conteuse au Centre des arts du récit
de l’isère. Entre les deux « villards » circulaient autre-
fois des histoires de fées et de diables (des hommes
aux pieds de bouc), de « physique » (magie) et de re-

venants, de sorts jetés par des curés ou des per-
sonnes de la vallée (comme Jean-François par exem-
ple dont on disait qu’il était capable de faire se
détacher des vaches dans les écuries, de La Perrière
notamment...).

La journée s’est terminée par une excellente soupe
servie devant l’épicerie, pimentée par des contes de
revenants et de sorcellerie narrés par hélène Phung.

Entre 15 et 40 personnes ont été intéressées par ce
beau programme, que nous espérons poursuivre une
autre année…

Marie-thérèse Bouchardy-Lelong

trois panneaux et des photos  relatent l’histoire des
épiceries :

• celle de Jules darves-Blanc au hameau de l’église
à saint-alban, ouverte en 1924 jusqu’en 1992 ; Jules
a été maire de saint alban pendant plusieurs man-
dats. il gérait la pompe à incendie, qui se trouve au-
jourd'hui à la maison du patrimoine. Jules a aussi fait
le croque-mort. Comme il possédait une voiture, il
conduisait les personnes admises en maison de re-
traite. Et, l’hiver, quand il y avait de la neige, il faisait
le tour des anciens pour voir si tout le monde allait
bien.

• celle de séraphin Martin-Cocher, au Chef-lieu de
saint-Colomban où trois générations se sont succédé
entre 1871 et 1981. Elle fut longtemps tenue par ida
rostaing-tayard d’abord avec ses parents puis avec
son mari. Les jeunes se souviennent des bonbons
vendus à l’unité, dans 40 grands bocaux ! ; les adultes,
de l’huile qui figeait l’hiver parce que le magasin n’était
pas chauffé, de la polenta et des pâtes en vrac…, de
la morue séchée, de l’ail, de la quincaillerie des éta-
blissements Fontana, etc.

• celle de « Marie de la cordonnière », épicerie
émieux, qui vendait de tout (c’était aussi une merce-
rie), jusqu’au café que Mélanie Martin-Cocher, la
grand-mère de Liliane darves-Blanc (photographie ci-
dessous), faisait elle-même griller sur un brûloir à café.
Mélanie Martin-Cocher tenait déjà une épicerie-mer-
cerie un peu plus haut dans le Martinan, que son père
avait créée avant 1900. C'est elle qui a décidé la
construction d’une deuxième épicerie au bord de la
route, dans les années 1930-1932, qui restera ouverte
jusqu’en 1979.

Mais on aurait pu également évoquer celles des
Martin-Cocher (les « tilleuls ») au Chef-Lieu de saint-
Colomban, d’henri Bozon (dit le « négociant ») aux
roches, d’Ernest et Philomène, puis Yves et valentine
Moreggia (Lachenal), etc. 

Les éPiCeries

Le ChâteLet de 1940 à Nos Jours
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au terme de cette journée, j’ai deux souhaits.
Le premier : que l’on remercie chaleureuse-

ment la rédaction du Petit Villarin, journal sans
lequel nous n’aurions pas toutes les informations
nécessaires pour les exposés ou les panneaux.
Une « mine d’or » alimentée dès le début (1972)
par les livres de Pierre Bozon et les contributions
de nombreux rédacteurs.

Le second : que l’on maintienne, coûte que
coûte le commerce épicerie & Compagnie qui
sait créer des liens entre villarins, entretenir l’in-
térêt pour l’histoire de la vallée, pour son ac-
cueil chaleureux et ses bons petits plats ou
gâteaux, et sa compétence en informatique
pour réaliser, en collaboration avec Françoise
vanini, les différents panneaux d’information qui
ont été présentés.

M.-t. B.-L.
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une première : la Maison du patrimoine

ouverte avec le soutien de l’ot

Le bilan moral de la saison estivale 2019
ayant été fait le 11 novembre dernier (lire
Le Petit Villarin numéro 190, décembre
2019), l’assemblée générale (20 juin) a fait
le point sur les visites à la Maison du patri-
moine ouverte 12 fois (comme en 2019) du
26 décembre 2019 au 11 mars dernier pour
constater une baisse : 149 personnes (250 en
2019 et 236 en 2018). Et une baisse des dons
:  88,40 € (144,32 € en 2019 et 155,90 € en
2018). Les fenêtres de Noël (14 fenêtres dans
6 hameaux) ont rassemblé 84 spectateurs.

L’association a récupéré une robe en très
mauvais état dans la grange de la maison
Girard-Buttaz, pour ses galons en pierre de
jais. Elle a reçu une robe à petits plis et cor-
selet rose-fuchsia, ficelée, offerte par Em-
manuel Martin-Cocher, petit-fils du
Bourrelier (Chef-Lieu de Saint-Colomban).
Ces robes ont été remises à Xavier Mugnier.

Elle a aussi reçu de Béatrice Darves-Bor-
noz, une pendule sur pied, type comtoise, en
très bon état et qui fonctionne. Le cadran,
en tôle émaillée décorée, est porteur du
nom : « FRASSON GAILLARD Pierre à
Saint Alban. ». Elle est exposée dans le hall
d’accueil de la Maison du patrimoine.

Seize chemises (ou combinaisons « blan-
chets ») pour femme et une chemise avec
manches, en coton blanc et en très bon état,
ont été données par Mme Viola de Sainte-
Marie-de-Cuines. Une d’entre elles sera ex-
posée dans l’écurie, sur le lit.

Dans la maison Girard-Buttaz, un poêle,
2 armoires, 3 lits, 1 table, 1 bât, 1 banquette,
1 fauteuil ont été récupérés et entreposés
dans la salle des associations au Martinan ;
un coffre a été entreposé dans la hall d’ac-
cueil de la Maison du  patrimoine. Ils ont été
proposés à la vente, aux habitants de Saint-
Colomban, lors de la brocante du 12 juillet
dernier, mais sans succès. Toutefois, Chris-
tine Martin-Cocher a suggéré de garder
deux armoires pour exposer dans l’église
des vêtements religieux. 

Un pétrin d’occasion a été acheté par
l’association pour le four du pré de foire au
boulanger de La Chambre Éric Avalone

(700 euros). Il pourra être prêté aux autres
associations sous conditions mais pas aux
particuliers. Il a déjà servi 3 fois cet été et
c’est un plus fantastique. à ce jour, le four
à pain du pré de foire est totalement achevé.
Il restera le problème de l’installation de
l’électricité dans le bâtiment peut-être avec
un système solaire.

L’édition du livre sur les poilus a bien
marché : 100 livres ont été imprimés ; 96 li-
vres ont été vendus (31 euros l’unité) ; 1
livre a été gardé par Stéphanie Chaboud-
Crousaz qui a été indemnisée à hauteur de
200 euros ; 1 livre a été archivé à la Maison
du patrimoine ; 2 livres ont été retenus par
2 personnes, mais elles ne sont pas venues
les régler et les prendre. Stéphanie Cha-
boud-Crousaz s’est proposée de faire un se-
cond travail. Ce sera sur le patrimoine
religieux villarins. Le bilan financier au 30
avril présente un solde de 4 939,15 € qui
servira en partie pour l’édition de ce livre.
La cotisation reste à 5 euros.

Cet été la Maison du patrimoine a été ou-
verte du 8 juillet au 26 août dans le respect
des règles sanitaires avec, nouveauté, la pré-
sence d’une employée de la Maison du tou-
risme ce qui a été un « gros soulagement »
selon la présidente qui souhaite que cette
formule soit reconduite.

Il y a eu 179 visiteurs (535 l’an dernier
sur la même époque). Cette chute est due au
fait qu’il fallait cette année s’inscrire auprès
de l’OT pour visiter le musée. L’après-midi
du 15 août, 35 personnes l’ont visité. Le jour
du 15 août, l’association n’a pas participé à
l’habillage des personnes costumées (beau-
coup se sont rétractées) mais a tenu son
stand habituel sur la place jusqu’à midi. 

Les visites des hameaux ont également
fonctionné le mercredi après-midi, attirant
quelque 55 personnes (sur 7 sorties) contre
49 l’an passé (sur 8 sorties).

La sortie annuelle de l’association était
prévue pour le 24 septembre avec un dépla-
cement à Annecy, avec la visite des fonde-
ries Paccard fondeurs de cloches et une
visite guidée de la ville.

PAtriMoiNe et CuLture

Les terriers, ou retour aux villards

Le 9 septembre dernier, devant 39
personnes, Jacqueline dupenloup,
maire de saint-alban et Christine ref-
fet, adjointe au maire de saint-Colom-
ban, ont présenté le conférencier,
Jean-Louis alexandre, de Bourgogne,
restaurateur des deux terriers des vil-
lards (lire ci-dessous).

Puis Jacqueline dupenloup a parlé
avec émotion de Chantal Frasse-som-
bet décédée le 6 septembre dernier.
Une minute de silence a été respectée.

Ensuite Jean-Louis alexandre a pris
la parole pour rappeler la chronologie
des restaurations.

En 1993, Ginette Paret, alors prési-
dente de l'association Patrimoine et cul-
ture, apporte le terrier de
saint-Colomban en Bourgogne pour
faire établir un devis. Les subventions
demandées sont refusées, mais la mu-
nicipalité accepte le devis. Ce terrier a
une couvrure lacunaire, des feuillets
sont absents, certaines feuilles sont dé-
chirées, cornées ou même incomplètes,
l'ensemble est très poussiéreux, mais
n'a pas souffert d'humidité.

Le livre est restauré selon les der-
nières normes datant de 1980 et début
1990, à savoir : la restauration doit être
visible, réversible, et se faire avec des
produits neutres (ni acides ni basiques).
Enfin les éléments qui ne peuvent être
remis en place sont conservés et mis
dans un dossier.

La restauration a demandé 65
heures. C'est M. alexandre lui-même
qui le rapporte à saint-Colomban en
1994. il nous apprend aujourd'hui que
ce livre est un original, qu'il est complet,
qu'il compte 700 feuillets soit 1 400
pages. il a une couvrure d'origine en

peau de vache. il a été fait par un gref-
fier de saint-Jean-de-Maurienne après
une procédure qui a duré de 1627 à
1628.

En 2003, l'association Patrimoine et
culture sollicite à nouveau M. alexandre
pour qu'il entreprenne la restauration du
terrier de saint-alban. Ce dernier est
beaucoup plus petit, il est incomplet, il
manque une centaine de pages au
début, la couvrure a disparu, il est très
sale. sa restauration demande 40
heures. M. alexandre lui a remis une
couvrure en plein parchemin et fait sa-
voir que ce livre est une copie datant de
1666 fait par un greffier nommé Garnier.
il a des notes marginales qui ont été
écrites au début du Xviiie siècle (de
1720 à 1726) et a été relié deux fois, la
dernière en 1668.

Pour Jean-Louis alexandre ces deux
livres sont des trésors. ils sont les pre-
mières tentatives pour faire dans le
duché de savoie un premier cadastre,
c'est-à-dire l'inventaire complet de
toutes les propriétés terriennes pour le
règlement de la taille au duc. Le duché
était très en avance. Pour chaque terre
étaient indiquées l'estime (nature du ter-
rain : « corti », chènevière, verger, terre,
pré..., ses dimensions et ses limites)
suivie de la taille (impôt correspondant).

Pour le terrier de saint-alban la taille
n'était pas mentionnée, mais sur une
feuille libre à part était écrit le tarif. dans
les paroisses c'étaient quatre
prud'hommes (les plus âgés connaissant
bien le territoire) et les propriétaires dé-
clarants, par villages (hameaux), qui four-
nissaient les informations consignées.

Un terrier est un document proche du
cadastre, comprenant déclaration de
terres et reconnaissance de droits à
payer au seigneur. on note que dans
ces livres il y a peu de patronymes dou-
bles. Quand en 1730 le grand cadastre
de la savoie apparaît, il est la suite lo-
gique des terriers.

En février 2020, M. alexandre décou-
vre que sa grand-mère venait de saint-
alban et habitait au Bouchet. C'est la
raison de sa deuxième venue aux vil-
lards ce 9 septembre pour faire des re-
cherches généalogiques. il a même
constaté qu'il avait une parenté avec
Jacqueline dupenloup par des cousines
dénommées Joséphine Favier d'un côté
et alice Favier de l'autre.

M. alexandre a profité de son séjour
aux villards pour numériser les deux
terriers (il a réalisé quelque 3 000 pho-
tographies !) et propose de revenir au
printemps 2021 pour présenter leur tra-
duction en français et le résultat des re-
cherches qu'il fera pendant l'hiver. donc
suite à la prochaine conférence en
2021, pour ceux que le patrimoine villa-
rin intéresse.

Martine Paret-dauphin

Jean-Louis Alexandre est né le 24
avril 1952 à Puligny-Montrachet.
Après son baccalauréat, en 1971, il
entreprend des études d’histoire à
l’université de Dijon, avant de
s’orienter vers la reliure. En 1974, il
obtient le certificat d’aptitude profes-
sionnelle (CAP) de reliure à l’École
Estienne de Paris. L’année suivante,
il crée un atelier de reliure. à partir
de 1984, Jean-Louis Alexandre entre-
prend des travaux de restauration de
reliures pour différents établisse-
ments publics français. En 1994, il ef-
fectue des travaux dans le cadre de
l’Institut d’histoire et de recherche
des textes du CNRS, pour l’étude des
reliures médiévales d’Autun, dont le
catalogue paraît en 1998. Une se-
conde publication (Brepols, 2000)
concerne les reliures médiévales de la
bibliothèque municipale de Ven-
dôme. Jean-Louis Alexandre a égale-
ment entamé le catalogage des
reliures médiévales de la bibliothèque
municipale de Reims.

� Jean-Louis Alexandre (à droite) présentant un terrier. 
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� ViE PARoiSSiAlE. Dans le respect des
consignes sanitaires du diocèse, les messes
dominicales se dérouleront en octobre à 10
h 30 à La Chambre (avec des baptêmes et
des premières communions le 18 octobre).
Des messes auront lieu toujours à La Cham-
bre le 1er (10 h 30) et le 2 novembre (18 h
30). L’évêque Mgr Ballot donnera des
confirmations pendant la messe du 15 no-
vembre. Le 6 décembre se tiendra la messe
des familles, et le 7 décembre la célébration
pénitentielle (18 h 30). Une veillée aura lieu
à La Chambre le 24 décembre à 19 h 30, et
le jour de Noël des offices seront célébrés à
10 h 30 à La Chambre et à 20 h 30 à Saint-
François-Longchamp. Les messes en se-
maine ont lieu à 18 heures le 1er jeudi du
mois à Saint-Rémy-de-Maurienne, le 2e

jeudi à Sainte-Marie-de-Cuines, le 3e jeudi
à La Chambre et le dernier jeudi à l’Ehpad
de La Chambre à 16 heures. à partir de
Noël et pendant la saison d'hiver, les di-
manches à 17 h 30, une messe est program-
mée à Saint-François-Longchamp (chapelle
Sainte-Anne). Pour tout renseignement
complémentaire, appeler la maison parois-
siale au 04-79-05-35-77. – (C. Mayoux.)

� BRèVE



à Saint-Alban-des-Villards, il subsiste
encore trois chapelles, celles du Pied des
Voûtes et du Premier-Villard et une au Bes-
say. Pourtant par le passé, la commune en
dénombrait cinq. Les deux, aujourd’hui dis-
parues, se localisaient au cœur des hameaux
du Frêne et du Bouchet. Sur les trois cha-
pelles restantes, deux ont fait l’objet d’at-
tention toute particulière cet été. 

Ne manquant pas de courage et de moti-
vation, Jean-Marc Bordas, Christophe Hé-
mery, Albert Painblanc ainsi que Patrick
Richaud ont entrepris le 16 juillet dernier
l’installation d’un nouveau (bassin) à la
chapelle du Pied des Voûtes (financé par les
Amis des Villards). Pour cela, il leur a fallu
acheminer l’énorme pièce de bois creusée
par le petit sentier muletier venant de la cha-
pelle. Une fois le bachat installé, le raccor-
dement à l’eau fut effectué et une seconde
visite ultérieure a permis de constater
l’étanchéité de ce nouveau bassin qui vient
remplacer l’ancien qui, avec les années,
s’était considérablement dégradé. 

La seconde action a concerné cette fois, la
chapelle du Bessay qui fut entièrement net-

toyée le 5 août dernier. Joselyne Marin-Garin
et Yannis Nacef ont passé une journée à net-
toyer de fond en comble ce petit édifice reli-
gieux.

Cette opération a consisté à l’enlèvement
des gravats laissés à l’intérieur et ce depuis
la reconstruction,  au nettoyage et au lasu-
rage de la porte et des poutres charpentières
ainsi qu’à l’enlèvement d’une partie des
mousses présentes sur les ardoises de la toi-
ture. Ce nettoyage n’a pas manqué d’attirer
de nombreux curieux intéressés de voir l’in-
térieur de cette chapelle trop peu ouverte.
Qu’ils se rassurent, cette action de nettoyage
a eu lieu dans l’optique d’ouvrir  cette cha-
pelle au public en organisant des expositions
dans ce lieu atypique et oublié de Saint-
Alban. La première exposition à venir sur les
hameaux abandonnés de Saint-Alban-des-
Villards est prévue pour juillet 2021. 

Que ce soit par le nettoyage pour l’édi-
fice du Bessay, l’embellissement pour celui
du Pied des Voûtes ou bien tout simplement
par le fleurissement des abords de celle du
Premier-Villard, les chapelles de Saint-
Alban ont vraiment été choyées cet été !
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depuis une quinzaine d’années, le
bassin de Bon Mollard est alimenté par
une eau de source captée quelque 200
mètres en amont (sur le chemin qui
mène à la cascade vers Miolan et Le
Mont) et amenée le long du chemin par
un tuyau en plymouth. Ces travaux
avait été réalisés et financés par l’as-
sociation des villarins et amis des vil-
lards. hélas depuis, le tuyau s’est
fortement entartré réduisant l’alimenta-
tion à un filet d’eau. Une situation à la-
quelle Jean-Marc et annie Bordas ont
remédié en mai dernier.

après avoir tenté vainement de dé-
boucher le tuyau avec une tige en fer
(bloquée après une quinzaine de mè-
tres) et un temps imaginé carrément
remplacer les parties bouchées sur plu-

sieurs mètres, même si le coût de l’opé-
ration n’aurait pas été le même (250
euros), finalement les longueurs de
tuyaux entartrés ont été retirées et net-
toyées puis raccordées à l’ensemble
avec des raccords, un travail long qui
n’aura coûté que 50 euros que le bu-
reau de l’association a pris en charge
en remerciant la famille Bordas de son
initiative et son investissement.

Ce chantier qui a duré plusieurs
demi-journées permettra à la municipa-
lité de saint-alban, dans le cadre de son
projet de mise en valeur des hameaux
inhabités de la rive droite du Glandon de
cette commune, de mettre en avant un
hameau qui avait encore une habitante
au début des années cinquante.

Christophe Mayoux

Le 25 juillet, à l'initiative de la munici-
palité et sous l'impulsion de Yannis Nacef,
conseiller municipal, avait été prévue une
corvée aux deux hameaux abandonnés de
Saint-Alban, le Bouchet et Bon Mollard
pour aménager une promenade-découverte
dans ces deux endroits en poursuivant le tra-
vail de débroussaillage, élagage, voire abat-
tage de quelques arbres. 

L'appel passé à cette fin a rencontré un
franc succès puisque 28 personnes étaient
au rendez-vous de bon matin en cette
chaude journée. Les bénévoles se répartirent
donc entre les deux villages et travaillèrent
jusqu'à l'heure du pique-nique pris à Bon
Mollard dans une joyeuse fraternité. 

Yanis Nacef, cheville ouvrière du projet
nous en a expliqué les éléments. Dans un
premier temps le travail concernant les in-
dications des vieux hameaux se sont
concentrés sur le hameau du Bouchet. Un
grand panneau avec la cartographie du vil-
lage sera installé à la Ville, à l'entrée du ha-
meau, qui sera complété par un panneau qui
en rappellera l'histoire  avec une frise chro-
nologique. Rappelons qu'en 1850 ce ha-
meau comptait 100 habitants et  89 en 1876,
ce qui était autant qu'à Saint-Alban même.
à Bon Mollard s'est poursuivi essentielle-
ment le travail de débroussaillage, élagage,
abattage avec le dégagement du four. Un
travail d'indication semblable à celui du
Bouchet est prévu.

Rappelons que ces hameaux, auxquels
mène un chemin qui se poursuit jusqu'à
Saint-Colomban, sont accessibles par deux
ponts construits l'un en 1901, l'autre en 1905
en bas du Bouchet et au Rivaud. Le carac-
tère imposant de ces ouvrages ne s'explique
que par le projet d'une route desservant ces
hameaux. Malheureusement la guerre de

14-18 avait mis fin à ce projet, signant à
plus ou moins long terme l'entrée en désué-
tude puis l'abandon des hameaux de l'en-
vers, dont le Cruet devenu invisible et
détruit  presque complètement. 

L'ensemble du parcours une fois réhabi-
lité par le travail bénévole sera consigné
dans un guide qui permettra de reconnaître
les anciens lieux. Travail de piété sans
doute, travail historique, travail topolo-
gique, l'entreprise permettra aux prome-
neurs d'imaginer ce que put être la vie en
ces hameaux, tout en mesurant mieux au
long des chemins ce que pouvaient être
aussi les déambulations de nos anciens
liées à leur dur labeur.

Le soir du 25 juillet avait été prévue une
soirée en remerciement du travail des béné-
voles, ouverte à tous, place du Triandou à
Saint-Alban où fut dégustée une pizza pré-
parée par Marc Vuillermoz. Lors de cette
soirée où 70 personnes furent présentes
dans le respect des mesures sanitaires, nous
avons pu voir un film émouvant datant de
l'année 2000 et relatant une promenade lors
de laquelle Pierrot Quézel-Mouchet expli-
quait précisément avec moult détails et
anecdotes ce qu'avait été la vie dans ces ha-
meaux. 

Le travail de cette journée se poursuivra
bien entendu dans les années à venir. Ceux
d'entre nous qui lors du confinement en ce
dernier printemps ont fréquenté, à l'endroit,
les chemins de Saint-Alban à Saint-Colom-
ban au-dessus de la piste de l'eau, avaient
évoqué l'opportunité qu'un travail de signa-
lement des chalets, des « remues », soit
semblablement envisagé. Nous participe-
rions ainsi, modestement sans doute, au
« désensauvagement » du monde.

Martine Verlhac

� eAu de BoN MoLLArd � chAPEllES dE SAiNt-AlBAN

� hAMEAuX ABANdoNNÉS

� De gauche à droite :
Albert Painblanc,
Jean-Marc Bordas,
et Christophe Hémery
employé communal.Y
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� Pause près de la fontaine de Bon Mollard. 
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Compte tenu de l’état intérieur de l’église
de Saint-Colomban, il est très vite apparu à
Stéphanie Lafaury, nouvelle conseillère mu-
nicipale, qu’on ne s’en sortirait pas avec le
simple dépoussiérage habituellement entre-
pris par quelques personnes à l’approche du
15 août...  Pour Stéphanie Lafaury, très
pragmatique : « Il fallait être nombreux
pour ne pas s’épuiser ! ».

Et partant de l’adage disant « qui ne tente
rien n’a rien » Stéphanie Lafaury a envoyé
un courriel à tous ses contacts. Le premier
rendez-vous, fixé le 27 juin à 9 heures de-
vant l’église, a alors permis de compter les
bénévoles qui étaient partant (ils étaient 13),
d’établir la liste des tâches à accomplir,
d’organiser des équipes et de programmer
des dates d’intervention... L’action ci-
toyenne était lancée... Très vite Christine
Wœts (Lachenal) s’est proposée pour gérer
l’organisation, les équipes suivant conscien-
cieusement son planning et ses conseils. Il
a fallu aux intervenants beaucoup de mé-
thode et du courage car, comme l’a reconnu
après Stéphanie Lafaury, « avec le recul le
travail a été considérable ! ».

Les sessions de nettoyage, de 3 heures
environ, ont eu lieu deux fois par semaine
pendant un mois pour chaque équipe qui
comprenait en moyenne 6 personnes et par-
fois davantage. Chaque bénévole devait
venir masqué et avec son propre matériel :
balais, aspirateurs, têtes-de-loup, chiffons,
produits pour traiter les petites bêtes xylo-

phages (huile de lin et essence de térében-
thine), cire, spatules et pelles, rallonges
électriques, etc., mais surtout avec beau-
coup de motivation et pas mal d’huile de
coude !

Finalement ce nettoyage de « prin-
temps » aura nécessité quelque 150 heures
de travail, ce qui est assez dire dans quel
état se trouvait l’église... L’équipe des bé-
névoles a aussi bénéficié de l’aide des em-
ployés communaux pour le traitement des
objets lourds. Et tout le monde a été fier du
résultat. Certes, chacun sait qu’il vaut tou-
jours mieux allier l’utile à l’agréable, mais
chacun aussi a pu constater qu’à plusieurs,
tout travail est plus facile, plus drôle et plus
gratifiant, d’autant que là, il était entrecoupé
par les visites de Maurice Bouchet-Flochet
et Bernard Mugnier, avec explications et
anecdotes à l’appui ! 

Une église est souvent le premier endroit
où l’on se rend lorsque l’on visite un vil-
lage. (Les visites de l’église organisées
chaque été par l’office de tourisme et pro-
posées par des paroissiens rencontrent
chaque fois le succès auprès des touristes
comme des Villarins.) Et pour Stéphanie
Lafaury, « c’est un espace de rassemble-
ment et de recueillement qui a besoin qu’on
l’entretienne ». Et il y a encore tellement à
faire. Si bien que le 8 septembre une réu-
nion était programmée pour organiser, cette
fois, le nettoyage des sols...

christophe Mayoux

� l’ÉGliSE dE SAiNt-coloMBAN
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oFFiCe de tourisMe

rencontre avec les professionnels 

JourNée du PAtriMoiNe

un don inattendu à saint-Alban 

Malgré la crise sanitaire, saint-alban-
des-villards n’a pas manqué de répon-
dre  présent à la journée du patrimoine
du 19 septembre dernier.

au programme, ce fut l’ouverture au
public de la chapelle du Premier-villard
et la présentation des boites de sainte-
reine : petites boites représentant des
scènes sacrées rapportées du pèleri-
nage d’alise-sainte-reine (où est situé
le site d’alésia) aux Xviie et XiXe siècles
par des pèlerins villarins. saint-alban-
des-villards compte 3 boites de sainte
reine sur les 16 connues en Mau-
rienne. L’histoire de la chapelle et de
ses reliques fut présentée aux visiteurs
par Céline Clérin qui, pour l’occasion,
s’improvisa guide conférencière. au
sein de la chapelle était également ex-
posé une maquette modèle réduit de la
chapelle du Pied des voûtes réalisée
avec patience et minutie par Madame
Clérin.

Le deuxième temps fort de cette jour-
née du patrimoine fut la présentation à
la population d’une peinture panora-
mique représentant saint-alban-des-
villards, réalisée dans les années 1930
à partir d’une carte postale, par un dé-
nommé delmedico, peintre profession-
nel. Cette peinture (5 m sur 1,60 m)
représente le centre du Chef-Lieu de
saint-alban avec les différents élé-
ments constitutifs de son patrimoine
vernaculaire que sont l’église, le café du
Merlet, la salle des pompes ou encore
le monument aux morts  et son poilu re-

présentés au centre de la toile. La pré-
sentation de cette peinture a eu lieu à
la mairie de saint-alban dans la salle
du conseil municipal en présence d’une
quarantaine de personnes curieux de
découvrir cette œuvre. 

étaient présents à cette occasion
Monsieur dall’igna et son épouse syl-
vie, donateur de cette toile à la mairie
de saint-alban-des-villards. après que
Jacqueline dupenloup eut remercié ce
donateur, celui-ci expliqua l’histoire de
cette peinture.

il s’agit d’une commande passée par
son grand-père, Pierre darves-Blanc
(fils de Jean-Pierre darves-Blanc et
thérèse Frasson-Cochet) originaire de
saint-alban,  et installé comme voiturier
à Montélimar entre 1912 et 1940, à un
peintre afin de décorer l’intérieur du
café qu’il tenait à Montélimar et ce
jusqu’en 1968. à partir de cette date et
jusqu’à aujourd’hui la toile fut stockée,
roulée dans une cave. 

La taille imposante de l’œuvre pose
des contraintes pour son exposition.
toutefois, elle sera probablement expo-
sée dans l’église (seul bâtiment dispo-
sant d’un pan de mur suffisamment
grand). après cette présentation, l’en-
semble des personnes présentes ont
été conviées à un apéritif offert par la
municipalité. 

C’est sur cette note conviviale que
s’acheva la journée du patrimoine à
saint-alban-des-villards.

Yannis Nacef

� La toile (ci-dessus), exposée sur le sol de la salle du conseil (ci-dessous). 
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Le 10 septembre dernier, l’office de
tourisme (ot) Espace Glandon avait in-
vité les socioprofessionnels à débattre
de la saison. En l’absence, surpre-
nante, des représentants des princi-
paux gestionnaires d’hébergement
(Goélia, olydéa, à la Croisée des Che-
min, camping de La Perrière), ils étaient
une petite dizaine seulement réunis au-
tour de trois élus de saint-Colomban
(Pierre-Yves Bonnivard, Christian Fras-
son-Botton, Christine reffet) et trois élus
de saint-alban (valérie Laurot, Jacque-
line dupenloup, Marc Clérin). 

Une partie des interventions a été
consacrée à l’information : comment la
diffuser efficacement et de manière fia-
ble. à saint-Colomban, on privilégie le
site internet de la mairie (« fonctionnel
depuis plusieurs semaines avec des infos
régulières ») et les panneaux d’affichage,
mais on projette d’implanter un panneau
lumineux à la mairie. saint-alban utilise
également les panneaux d’affichage
(mais ceux-ci, qui avaient été implantés
près des chalets abritant les conteneurs
à poubelle pour être régulièrement lus, ne
sont peut-être plus aussi opérationnels
depuis que la plupart d’entre eux ont été
déplacés) et une liste de diffusion par
courriel (quelque 85 adresses collectées
sur la base du volontariat) qui a montré
une réelle efficacité.

Un autre point a été soulevé, celui de
la signalétique notamment des che-
mins. sur ce point, Pierre-Yves Bonni-
vard a indiqué que saint-Colomban
était pour renforcer celle des chemins
autour des hameaux, utilisés par les fa-
milles (accès au plan d’eau, chemins de
proximité de Goélia, chemin Pierre-
Bozon), mais qu’il n’y aurait pas de pan-
neaux installés sur les chemin en
altitude « qui relèvent du domaine de la
montagne et où la lecture d’une carte
est primordiale ». Quant à la route fo-
restière, qui permet d’aller aux Bal-
mettes, si on voulait la remettre en état,
cela coûterait entre 80  et 100 000
euros à la commune et entre 30 et 40
000 euros à l’onF...

sur cette question, Jacqueline du-
penloup a souligné les multiples actions
des bénévoles et de l'aCCa à saint-
alban cet été : entretien et signalétique
des sentiers, remise en eau des fon-
taines du Balais et de Bon Mollard, nou-
veau bassin à la chapelle des voûtes,
nettoyage du réservoir du Premier-vil-
lard, mise en valeur des hameaux en
ruines, etc., et qu’elle avait eu de bons
retours des randonneurs et touristes sur
ces initiatives.

sur les chemins, des participants ont
indiqué qu’il faudrait couper l’herbe de
certains, et de citer le chemin Pierre-
Bozon et chemin qui conduit à Bon Mol-
lard. on pourrait y ajouter celui qui, de
la route départementale, au-delà de La-
chal (à la Grande Muraille), conduit à la
grotte dite des sarrasins, car pourquoi
noter cette curiosité locale dans les do-
cuments touristiques si les familles sont
incapables d’y accéder ? (Ce qui fut le
cas cet été pour deux d’entre elles avec
des enfants.) Et à quoi bon que des bé-
névoles de l’association des amis des

villards aient pris le temps d’y implanter
un panneau explicatif ?

si la couverture du réseau de com-
munications téléphoniques a naturelle-
ment été dénoncée (mais sur ce point,
les dossiers avancent ; lire page 18),
chacun s’est accordé pour souligner
l’importance du plan d’eau que la com-
mune de saint-Colomban envisage
d’améliorer en « récupérant tout le bâti-
ment en dur pour l’activité commerciale
du snack, afin d’avoir une cuisine plus
fonctionnelle, et en déplaçant le local du
poste de secours dans un chalet auto-
nome à construire au nord-est ». évi-
demment tout ceci en 2021 si les
finances le permettent...

Quant aux animations qui ont donné
lieu cet été à quelques « incompréhen-
sions » (et c’est un euphémisme...)
entre différents protagonistes (élus, or-
ganisateurs, intervenants) notamment
sur la question de savoir qui porte les
projets, Jacqueline dupenloup (qui est
arrivé à 18 h 15), après avoir demandé
une minute de silence « en mémoire de
Chantal Frasse-Sombet qui a travaillé
25 ans à la Maison du tourisme des Vil-
lards », a témoigné de « la nécessité de
se saisir de toutes les possibilités qu'of-
frent les espaces publics des deux com-
munes avec leurs caractéristiques
particulières : Saint-Alban peut accueillir
des animations « intimistes » (50 à 100
personnes), en plein air, sur ses places
ou devant la mairie, Saint-Col offre le bel
espace du plan d'eau, de la salle des
fêtes, de la halle couverte, etc. »

Elle a également souligné « la néces-
sité de penser « vallée des Villards » en
matière d’animation touristique, sportive
ou culturelle : qu'importe qui a eu l'idée
et où cela se passe. Il est dommage par
exemple que le spectacle First Love qui
a fait l'objet d'une pub « vallée des Vil-
lards » de Bonneval-sur-Arc à Aiton ait
été ressenti comme une initiative « Saint-
Alban » avec la question : « Que vien-
nent-ils faire au plan d'eau ? » ! Malgré
des moments difficiles, le district puis la
CCVG ont su par le passé travailler en-
semble et faire une salle des fêtes, une
école, etc. Retrouvons cet élan ! »

Le 28 septembre le conseil d’admi-
nistration de l’ot devait se réunir pour
élire son bureau, le budget 2020, et
dresser le bilan de la saison estivale.

L’ot a fonctionné cet été avec 2 per-
sonnes à plein temps : solenn Clavel et
natalie teiller (qui va quitter ses fonc-
tions fin octobre, un appel d’offres a été
publié pour la remplacer). il a vendu
288 cartes de randonnées et 424 cartes
postales, une quarantaine de cartes de
pêche, et enregistré 16 locations de
draisiennes et trottinettes et 24 loca-
tions de fatbikes (pas de location de
vaE cette année à cause du coronavi-
rus). Le club enfants, qui a connu une
forte baisse de fréquentation (76 ins-
criptions en juillet et 145 en août), a
fonctionné avec Lilou Collet et Mélany
Mollaret. du 11 juillet au 29 août, soit 7
semaines, les 6 gîtes communaux ont
été loués 19 semaines (dont trois sé-
jours gagnés...), soit un taux d’occupa-
tion de 45 %. 

associations
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ANciENS coMBAttANtS

14-juillet : que reste-t-il de 89 ? 

Une cinquantaine de personnes à Saint-
Colomban, une soixantaine à Saint-Alban
ont assisté à la célébration de la fête natio-
nale instituée en juillet 1880 par la IIIe Ré-
publique pour – bien que la loi ne le dise
pas – commémorer la prise de la Bastille du
14 juillet 1789, symbole de la fin de la mo-
narchie absolue, et la Fête de la Fédération
du 14 juillet 1790, symbole de l'union de la
Nation. Mais un an plus tard, la fuite du
Roi, arrêté à Varennes, fera voler en éclat
cette unanimité de façade. Viendront alors
la chute de la monarchie (10 août 1792) et
l’instauration de la Ire République (21 sep-
tembre 1792), puis 93 (*) et la réaction ther-
midorienne. Un bouleversement conduit par
des trentenaires et qui se fait encore sentir
de nos jours.

Pour certains, c’est « l’ordre public ré-
publicain » qui reste principalement de ce
craquement qui a retenti à travers toute
l’Europe. Pierre-Yves Bonnivard : « Notre
présence devant le monument aux morts de
notre commune est aussi un rappel à la vi-
gilance. La liberté durement acquise au fil
des siècles est sans cesse remise en ques-
tion. Des évènements tragiques ont encore
ponctué l’année qui vient de s’écouler, sur
notre territoire national et surtout dans le
monde. L’état continue de préserver notre
sécurité et surtout les valeurs qui font
l’identité de la France et le modèle qu’elle
représente. Rendons donc hommage à l’or-
dre public républicain et à ceux qui veillent
sur lui. Rendons également hommage à tous
ceux qui assurent le fonctionnement du pays,
malgré les situations de crise : par exemple
la crise sanitaire que nous avons commencé
à vivre. Et la crise économique qui va suivre.
L’intérêt collectif devra primer. La Répu-
blique est notre bien commun. Elle est la ga-
rante de notre unité. En elle cohabitent les
différences qui font la force de notre pays.
Mais nous devons tenir une position claire
qui aille dans le sens de l’intérêt général et
qui respecte chacun d’entre nous. »

D’autres, comme Jacqueline Dupenloup,
ont retenu que « tout ce qui est humain est
notre ». Et de souligner, dans cette période
de crise sanitaire, « qu’il convient simple-
ment de comprendre que, pour qu’un pays
retrouve sens en période de crise, il faut
qu’il ait conservé un minimum de service et
de vitalité, sauf à ne pouvoir répondre à
rien ni à personne ». Car si la pandémie de-
vait être généralisée, elle « montrerait hélas

les limites de notre système de santé, qui a
subi depuis des années suppressions de
postes de soignants et disparitions de lits
d’hôpitaux. Aujourd’hui, les personnels soi-
gnants reçoivent un hommage national,
mais beaucoup d’entre eux disent avec rai-
son que le vrai hommage serait un plan sé-
rieux et massif de recrutement et de
formation pour les hôpitaux publics. »

Pour la première fois, un Villarin ayant
servi après les opérations d’Afrique du
Nord était présent à une cérémonie des an-
ciens combattants autour de Gilbert
Émieux, président de l’Association des an-
ciens combattants de la vallée des Villards.

Sébastien Sornet, c’est de lui qu’il s’agit,
aujourd’hui âgé de 46 ans, a effectué son
service militaire de décembre 1992 à no-
vembre 1993 dans le 7e BCA basé à Bourg-
Saint-Maurice. Le 1er avril 1993 il part
(avec un autre Villarin, Yannick Bouilhol,
le Frêne, également du 7e BCA) pour 6 mois
au Liban comme casque bleu dans les
Forces intérimaires des Nations unies
(FINUL) dans la ville de Naqoura située au
sud du Liban à la frontière entre ce pays et
Israël. Titulaire de la médaille de la Défense
nationale, de la médaille de l’Outre-Mer
« Liban » (anciennement médaille colo-
niale), de la médaille commémorative de la
FINUL, Sébastien Sornet est également ti-
tulaire de la Croix du combattant qui lui a
été remise en 2015 à la préfecture de Cham-
béry. Détenteur de la carte du combattant,
Sébastien Sornet est membre des anciens
combattants villarins et, à ce titre, devrait
être porte-drapeau pour la cérémonie du 11-
Novembre prochain. 

Après la cérémonie de Saint-Alban, un
apéritif fut servi au Triandou sur plusieurs
tables espacées afin que chacun puisse
conserver la distanciation nécessaire. Des
masques et du gel hydroalcoolique étaient
à disposition en particulier des serveurs et
serveuses. Et tout les participants y étaient
invités « pour un simple moment de détente,
synonyme d’attention aux autres et à soi-
même » (Jacqueline Dupenloup). Un mo-
ment de fraternité en somme...   
_____________
(*) « Quatrevingt-treize » est le titre d’un roman
de Victor Hugo qui a dit à propos de cette année
terrible de la Révolution française : « Moi, si je
faisais l’histoire de la Révolution (...), je dirais
tous les crimes des révolutionnaires, seulement je
dirais quels sont les vrais coupables, ce sont les
crimes de la monarchie. »

AMis des viLLArds

L’Ag reconduit ses activités habituelles 

Considérant que le report de l’as-
semblée générale (aG) poserait plus de
problèmes qu’il n’en résoudrait, le bu-
reau l’avait finalement fixée le 11 août
dans la salle des fêtes de saint-Colom-
ban. Un lieu qui permettait de faire res-
pecter les gestes barrières : distanciation,
gel hydroalcoolique, port du masque obli-
gatoire (deux masques étaient remis à
ceux qui les avaient oubliés). 

après l’accueil des adhérents pour
l’émargement de la liste des partici-
pants, et la désignation de 2 scrutateurs
(Marie-thérèse Bouchardy et Marcelle
Pommier) et 2 contrôleurs (Marcelle
Pommier et Christian Frasson-Botton),
la réunion a débuté à 17 heures par le
mot de bienvenue de danièle nicol,
présidente en exercice, devant une
vingtaine d’adhérents (19 exactement)
sur les 161 que compte l’association.
Compte tenu des 15 pouvoirs nomina-
tifs et 35 pouvoirs non nominatifs (donc
attribués au bureau) adressés par des
adhérents qui ne pouvaient pas se dé-
placer, finalement 69 adhérents ont pu
se faire entendre lors de cette aG (le
quorum, établi à 42, étant largement at-
teint) et ont adopté à l’unanimité les rap-
ports moral (lu par danièle nicol) et
financier (détaillé par Jean-Luc
Pluyaud, trésorier). 

Le montant de la cotisation 2021-
2022 a été maintenu à 10 euros (sans
augmentation depuis bientôt 20 ans),
mais l’été prochain, en complément de
l’adhésion, il sera possible de faire à
l’association des dons de soutien, les
donateurs en devenant des membres
d’honneurs comme cela se faisait il y a
30 ou 40 ans... Quatre membres du bu-
reau étaient renouvelables : danièle
nicol, stéphanie Lafaury, Claire Martin-
Cocher et Christian Frasson-Botton. ils
ont été réélus à l’unanimité.

Le projet de budget 2020-2021, dé-
taillée par Jean-Luc Pluyaud, a égale-
ment été adopté, ce qui a permis de
présenter les activités projetées par le bu-
reau avec, sans surprise : reconduire les
animations, engager des actions sur les
sentiers et les ponts, programmer une
journée villards vallée propre (le 26 sep-
tembre, mais finalement annulée), partici-
per à la réduction de la « vague verte » et
autres (affouage), soutenir les initiatives
locales et les commerces locaux, etc.,
poursuivre l’installation de bancs, de ta-
bles, de bassins et panneaux donnant
des informations sur quelques sites villa-
rins emblématiques, et l’éclairage inté-
rieur ou extérieur des chapelles.

sur ce point, l’assistance a appris
avec surprise que le projecteur solaire
installé l’an passé dans la chapelle du
Martinan avait disparu. danièle nicol a
naturellement demandé à la commune
de saint-Colomban la liste des per-
sonnes susceptibles d’avoir les clés de
cette chapelle car cet incident et ce défaut
de sécurité sont à même de remettre en
cause le développement de ces installa-
tions, tout au moins à saint-Colomban.

Un adhérent a posé la question de
savoir si l’association était fondée sta-
tutairement à s’occuper des chapelles.
Pour Jean-Marc Bordas, qui fut prési-

dent de l’association de 2010 à 2015,
aucune modification n’est intervenue
dans les statuts concernant la protec-
tion du patrimoine religieux depuis qu’il
est membre de cette association. de
son côté, statuts en mains, la prési-
dente a indiqué que cette action était
tout à fait dans les missions de l’asso-
ciation. Gilbert Pautasso, qui présida
également l’association – dont il est l’un
des membres fondateurs –, entre 1972
et 1976, s’est alors demandé pourquoi
l’association ne prenait pas en charge
les travaux de l’église de saint-Colom-
ban puisque depuis sa mise en sécu-
rité, la municipalité, dont il fut le premier
adjoint, n’avait rien fait. Jacqueline du-
penloup, maire de saint-alban et adhé-
rente de longue date, est intervenue
pour indiquer que des travaux étaient en
cours dans la chapelle du Bessay (dans
laquelle sont prévues des expositions
« culturelles mais pas cultuelles ») et
que l’éclairage extérieur de la chapelle
des voûtes était étudié afin qu’elle soit
visible de la route départementale (avec
des panneaux solaires, plus puissants
que pour un éclairage intérieur). 

deux panneaux d’information, finan-
cés par l’association et réalisés par Bnt
(entreprise de Benoit Ferroud) : un aux
moulins du Merlet (installé en septem-
bre), l’autre au chemin du talc (qui le
sera prochainement). 

sur ce point Jacqueline dupenloup a
précisé que Yannis nacef, conseiller
municipal de la commune de saint-
alban, pilotait un projet financé par la
municipalité de saint-alban, visant à
implanter des panneaux de ce type
dans les hameaux abandonnés de la
rive droite du Glandon (Le Bouchet, Le
Mont, Le Cruet et Bon Mollard). 

ont été également abordés la néces-
sité d’une signalétique promouvant ces
panneaux, l’état de la croix du Plan-
champ, le surboisement de la vallée (un
bilan agricole villarin a été lancé par les
municipalités, lire page 15), et l’avenir
du Petit Villarin.

La réunion s’est terminée sans le tra-
ditionnel pot de l’amitié pour des rai-
sons que tout le monde a compris.

Christophe Mayoux 

� Au premier rang, de gauche à droite : Gilbert émieux, Patrick Loua-
doudi, Sébastien Sornet, Marcel Louis, et Claude Aimé.
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à la suite de l’assemblée générale, le
même jour, le bureau a réélu Danièle
Nicol, présidente sortante, et Georges
Quézel-Ambrunaz, vice-président sor-
tant, seuls candidats, respectivement
présidente et vice-président de l’asso-
ciation. Jean-Luc Pluyaud, adjoint au
maire de la commune de Saint-Alban,
a souhaité quitter ses fonctions de tré-
sorier. Seule candidate, Monique
Pluyaud a été élue trésorière. Cepen-
dant, comme il est nécessaire pour des
raisons pratiques qu’un(e) vice-tréso-
rier(e) soit présent(e) aux Villards, Mar-
celle Pommier a été élue à cette
fonction en remplacement de Georges
Quézel-Ambrunaz. Enfin, Christophe
Mayoux a été réélu secrétaire.

le nouveau bureau
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depuis le 13 septembre, la chasse
est ouverte. Elle fermera le 17 janvier
2021. (Conformément à un arrêté pré-
fectoral, le port d’un vêtement fluo est
obligatoire sous peine d’une amende de
135 euros.)

à saint-Colomban (une centaine de
sociétaires), le plan de chasse attribué
à l’aCCa comprend 9 chevreuils (2 sur
le massif du Grand Châtelard et 7 sur
Belledonne ; quand une équipe a « réa-
lisé » son chevreuil, elle passe 2 fois
son tour avant de réintégrer le tour de
rotation).

Pour le chamois, dont la période de
chasse prévoit une coupure entre le 12
novembre et le 27 novembre inclus, le
plan autorise le prélèvement de 70 têtes
(11 sur le massif du Grand Châtelard,
53 sur Belledonne et 6 sur la réserve
Grand Châtelard). Pour le cerf, dont la
fermeture est repoussée au 31 janvier
2021, on pourra prélever 25 cerfs dont
un sur l’onF en ressoutan.

Pour le petit gibier (dont la chasse est
interdite sur le lot onF), trois lâchers de
faisans et perdrix auront lieu les 26 sep-
tembre, 3 octobre, 10 octobre, aux lieux
habituels : sous le col du Glandon, en
Barral (tunnel) et au-dessus des

roches. Pour le coq de bruyère (tétras-
lyre) et la perdrix bartavelle (chasse du
20 septembre 2020 au 11 novembre
2020 au soir), est autorisé le prélève-
ment d’un coq (ou d’une perdrix) par
jour et par chasseur ; le tir des poules
est interdit et la carte à la journée inter-
dite.

on pourra prélever 10 lièvres varia-
bles (du 13 septembre 2020 au 11 no-
vembre 2020 au soir) et 5 lièvres
communs (même dates) et, pour les
deux, un animal par jour et par chas-
seur. Même disposition pour le lago-
pède (du 20 septembre 2020 au 11
novembre 2020 au soir). 

Le tir du renard en temps de neige
est autorisé pour les chasseurs opérant
hors réserve, dans le cadre de l’exécu-
tion des plans de chasse cerf, chamois,
chevreuils et porteurs du dispositif de
marquage correspondant. il est interdit
dans la réserve. La marmotte pourra
être tirée (sauf dans la combe des
roches) du 13 septembre 2020 au 11
novembre 2020 au soir.

Enfin les cartes de chasse à la jour-
née au prix de 5 euros seront autori-
sées à partir de l’ouverture jusqu’au 25
novembre inclus avec toutefois des par-

ticularités selon le gibier chassé. La
carte annuelle est à 80 euros (400
euros pour les personnes extérieures).

à saint-alban (une quarantaine de
sociétaires), depuis l’assemblée géné-
rale du 11 juillet suite à la démission
d’éric darves-Blanc le bureau est
constitué d’hervé vidal, président,
Jean-François Lyard, trésorier, et na-
thalie donda, secrétaire.

Le plan de chasse attribué à l’aCCa
comprend, sur le territoire communal,
15 cerfs (Glandon), 6 chevreuils (4 sur
Belledonne, 2 sur le Grand Châtelard)
et 32 chamois (23 sur Belledonne, 9 sur
le Grand Châtelard). sur le domaine
onF il comprend 7 cervidés, 11 cha-
mois et 1 chevreuil. Enfin, on note 7 liè-
vres variables et 3 lièvres communs.

L’assemblée générale a repoussé la
demande d’un sociétaire qui souhaitait
l’instauration d’une carte valable uni-
quement pour le petit gibier et le san-
glier. La carte de membre de droit est à
220 euros (60 euros de réduction si une
corvée est faite, sauf pour les plus de
65 ans) ; pour les membres extérieurs
la carte est à 800 euros.

En relation avec la commune, des
corvées ont été réalisées cet été : re-

mise en eau du bassin
du Balais par exemple,
mais aussi entretien des
chemins de l’échaut au
replaton, du vacher, du
chemin dit du garde, de
turiande jusqu’au Ba-
cheux, et du replat.

Le 11 juillet, la discus-
sion s’est engagée avec
Jacqueline dupenloup,
maire de saint-alban, sur
l’éventuelle création d’un
local avec chambre
froide et salle de dé-
coupe dans l’ancien café

du Merlet, en association éventuelle-
ment avec la commune et l’aCCa de
saint-Colomban des villards : étude et
analyse des besoins, demande de sub-
ventions, etc. (lire page 16).

Enfin, l’aCCa de saint-alban partici-
pera à la promotion « un dimanche à la
chasse », le dimanche 18 octobre 2020.

PêChe

Alevinage important des lacs et torrents

ChAsse

Nouveaux statuts pour les ACCA

Le 18 août, l’amicale des pêcheurs
de l’arc des cantons de La Chambre et
d’aiguebelle (qui est une association
agréée pour la pêche et la protection du
milieu aquatique, aaPPMa) a procédé
à un alevinage des lacs et des têtes de
bassin des ruisseaux villarins. 

tout cela grâce au concours des res-
ponsables de l’amicale, Jean-Luc nar-
din, Gérard Leroux, et Frédéric Bignardi
(respectivement président, secrétaire et

responsable de la pisciculture de la so-
ciété de pêche), d’Eulanie Mevel (de la
fédération de savoie pour la pêche et la
protection des milieux aquatiques), et
de nombreux volontaires (dont, loin s’en
faut, tous n’étaient pas des adhérents…
) pour réceptionner les sacs héliportés
sur les lieux d’alevinage à partir du
Chef-Lieu de saint-Colomban. sacs
préparés avec la collaboration de Pas-
cal Bozon, employé communal de
saint-Colomban et adhérent de la so-
ciété de pêche. 

ont ainsi été alevinés les lacs du Ba-
cheux (500 truites arc-en-ciel, en pré-
sence de Michel donda), des Balmettes
(750 truites arc-en-ciel, Jacques Girard
et Gilbert émieux), et de la Croix (1 000
truites arc-en-ciel et les 750 truites arc-
en-ciel prévues pour le lac de sembuis,
où il n’y avait personne..., aurélien Jou-
mond, Jean-Pierre tronel-Peyroz et Mi-
chel Favre-trosson).

Puis ce fut l’alevinage des torrents
de Lescherette (1 500 truites arc-en-
ciel, près des chalets en présence de
Yves rol et Patrice viard, respective-
ment vice-président et trésorier de l’as-
sociation), du Bacheux (500 truites
arc-en-ciel et 1 000 alevins fario, près
des chalets, Patrick dalbon, nathalie
donda et valentin donda), du Merlet
(aux Granges, 500 truites arc-en-ciel et
1 000 alevins fario, Joël Cartier-Lange,
Jean-François Lyard et Patrick ri-
chaud), des roches (à l’orcelle, 500
truites arc-en-ciel et 500 alevins fario,
Georges Gros et Maurice Jeandet), et
du tépey (au niveau des chalets, 1 000
alevins fario, Patrice rostaing-troux et
Christel Martin-Cocher). 

Par ailleurs, ont été alevinés (sacs
de 500 alevins fario acheminés par la
route) les torrents des roches (passe-
relle du Plâtre, Laurent Favre-tissot),
du Glandon (à son confluent avec le
ruisseau de la Croix, Christian Campillo
et Joseph Fera), de Malva (au-dessus
du pont de valmaure, François Curcio)
et le ruisseau des Balmettes (alain ros-
taing).  Cette opération avait été précé-
dée début août (avec Christel
Martin-Cocher) et fin août (Yves rol)
par un alevinage au tépey avec 1 750
alevins fario.

naturellement tout cela à un coût.
Les truites arc-en-ciel proviennent de la
pisciculture d'annecy qui a des souches
du lac des Bouillouses dans les Pyré-
nées orientales qui présentent la parti-
cularité de se reproduire naturellement
même dans les lacs de haute altitude.
il y en avait quelque 8 000 à 0,20 €
pièce soit pour 1 600 euros ; les 5 250
alevins fario à 0,25 € l'unité ont coûté 1
312,50 €.

Pour l’héliportage (49 minutes de vol
plus la prise en charge) il a fallu comp-
ter environ 2 000 euros répartis entre
l’association (25 %) la fédération dépar-
tementale de savoie (25 %) et la fédé-
ration nationale (50 %). Cette année
cependant, dans le cadre d’une
convention avec les exploitants de la
microcentrale du Bacheux, ceux-ci ont
pris en charge 1 000 alevins trF
(marqués 8 jours plus tôt) pour les be-
soins d’une étude de dévalaison.
Courant septembre une dizaine d’in-
ventaires piscicoles ont été effectués
sur 2 jours dans les torrents du Ba-
cheux, du Merlet et dans le ruisseau
des épinières.

Un déversement de 200 kg a eu lieu
dans la retenue de Grand Maison le 28
août pris en charge par la fédération de
pêche de l'isère (50 %), la fédération
de pêche de la savoie (40 %) et
l’aaPPMa de saint-Jean-de-
Maurienne (10 %) tout comme celui du
mois de juillet et celui réalisé après la
fermeture, mi-octobre, pour un total de
650 kg. L'Eau d'olle ainsi que le ruis-
seau de rieuclaret (qui délimite la sa-
voie et l’isère) seront aussi alevinés en
alevins fario.

En 2019, la société de pêche, forte
de quelque 828 adhérents toutes cartes
confondues dont une quarantaine des
villards a reçu 175 euros de subvention
des deux communes des villards, soit
l’équivalent de 875 alevins... « Cette
année, les communes ont donné 100
euros chacune... » indique Jean-Luc
nardin qui estime que sa société « par-
ticipe largement à la notoriété du bassin
des Villards en actions piscicoles pour la
valorisation du territoire, tant en heures
de bénévolat que financièrement. Et
c’est quand même plus valorisant d'avoir
un four à pain ou un territoire piscicole
qui attire le tourisme ! » 

Fin août, la Maison du tourisme avait
vendu 39 cartes dont 3 cartes « se-
nior », 5 cartes pour les mineurs, 9
cartes « découverte », 7 cartes hebdo-
madaires et 15 cartes à la journée.

� Près de la pierre de la Barme (fond de
la combe du Tépey).
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� Corvée de chasse sur le chemin du Tépey.
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Suite à l’adoption de la loi du 24 juil-
let 2019 qui modifie les missions des fé-
dérations départementales des chasseurs
et transfère certaines missions de l’État
vers ces fédérations, notamment la ges-
tion et la coordination des ACCA, les
ACCA villarinches devront impérative-
ment adoptés de nouveaux statuts en as-
semblée générale avant le 31 décembre
2020 (pour être en conformité avec le
nouveau Code de l’environnement) et
élire les nouveaux bureaux qui ne seront
plus renouvelables par tiers tous les ans
mais en bloc tous les trois ans. à noter
que depuis le 1er janvier 2020, l’Agence
française pour la biodiversité et l’Office
national de la chasse et de la faune sau-
vage sont regroupés au sein du nouvel
Office français de la biodiversité...
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Lorsqu'en avril 2018, Josette Lièvre
et Franck ruzzin ont repris l'épicerie du
Comberousse et son dépôt de pain
après une vie professionnelle dans
d'autres secteurs, les villarins, habitués
depuis plusieurs années à l'instabilité
de ce commerce, sont sans aucun
doute demeurés un moment scep-
tiques. or force est de reconnaître au-
jourd'hui la place centrale qu'a prise
cette épicerie dans notre vie.

Le projet des gérants Josette (Chô)
et de Franck fut dès le départ de fonder
l'épicerie sur le mode coopératif et de
créer une association loi 1901 (épicerie
& compagnie). il était aussi de l'insérer
dans l'activité locale et ses ressources,
ce qui signifiait de proposer, à côté de
l'épicerie classique, des produits du cir-
cuit court et des produits bio de base
pour ceux qui pourraient y trouver leur
compte. Que cela ait, au départ, suscité
quelques hésitations nul n'en sera
étonné.

aujourd'hui si l'épicerie est devenue
centrale en nos vies quotidiennes, c'est
qu'il s'est passé quelque chose. Bien
sûr le soin, le travail et l'opiniâtreté des
acteurs n'y est pas pour rien. L'épicerie
a offert dès le premier été, avec l'oppor-
tunité de la fréquentation touristique,
des plats qui ont rencontré leur succès
en s'adaptant à la demande.

Les produits du circuit court, fro-
mages, charcuteries, confitures, ti-
sanes, miel, ont trouvé preneurs. Et
jusqu'au lait des vaches d'adrien Mau-
rino (jusqu'à trente litres par semaine
l'été) auquel nous nous sommes habi-
tués à recourir. on sait que l'on trou-
vera à l'épicerie beurre et yaourt bio ou
non, fromages secs ou frais de Mau-
rienne et d'ailleurs... Et puis du pain,
bien sûr, tous les jours sur commande,
avec un petit volant de secours (sauf
le jeudi hors saison) et le samedi pour
le pain bio (« Belledonne » ou « pain
de Jean »)

depuis l'été 2019, un contrat passé
avec la section maraîchage de l'Esat
de Maurienne qui pratique l'agriculture
raisonnée a permis d'offrir pendant les
semaines d'été de façon hebdomadaire
et par abonnement, des paniers de lé-
gumes frais, complétés de façon ponc-
tuelle par des fruits de Coise ou des
légumes bio de la société Les jardins de
Saint-Julien-Montdenis.

Mais encore, l'épicerie a commencé
à ressembler aux anciennes épiceries
rurales ou de montagne, offrant des
produits artisanaux divers et sympa-
thiques, de la confection, des calen-
driers, des bijoux, tricots et bonnets,
sacs et ouvrages de toile, torchons…
dans un décor accueillant. on peut et
on a pu, sauf pendant le confinement,
s'installer quelques instants pour boire
un café ou un thé et grignoter quelques
sablés, cookies maison ou friandises.

depuis quelques mois, et à côté de
la petite bibliothèque de livres à empor-
ter à la disposition de tous, Josette Liè-
vre en collaboration avec La librairie
Les livres et vous de saint-Jean-de-
Maurienne a constitué un petit rayon de

livres variés et attractifs.
Et en même temps, avec l'accord et

la participation du conseil d’administra-
tion de l'association, ont été proposées
jusqu'au confinement des soirées ci-
néma qui ont fait le plein, de modestes
veillées philosophiques, et des ateliers
tricot, informatiques, goûters pour les
enfants, marchés de noël.

à l'initiative de Chô qui avait candi-
daté pour une subvention départemen-
tale (10 000 euros attribués), put être
entreprise l'opération « si les villards
m'étaient contés » qui a déjà donné lieu
à la journée du 6 août (lire pages 6 et 7)
qui se poursuivra par quelques initiatives
encore. il n'est donc pas exagéré de
parler d'une dimension nouvelle prise
par l'épicerie dans la vie de la vallée.

Bien entendu cette entreprise qui
n'ayant pas de but lucratif doit toutefois
faire vivre ses entrepreneurs, a dû rem-
plir sérieusement ses objectifs écono-
miques à savoir dégager des mois de
salaires pour Josette Lièvre, Franck
ruzzin et isabelle doudaine (isa), pince
sans rire qui a secondé régulièrement
ses amis et nous a fait profiter aussi de
sa cuisine aux mille parfums. En 2018
du 1er mai au 31 décembre 1,5 mois au
sMiC avait été dégagé, en 2019 pour
toute l'année, 10,5 mois au sMiC et en
2020 23,5 mois au sMiC (dont 16,5
mois réalisés jusqu'au 31 août et 7 mois
engagés du 1er septembre au 31 dé-
cembre) ont été dégagés. Ces chiffres
qui ont été permis en partie par la fré-
quentation touristique, quoiqu'ils ne per-
mettent pas d'espérer « faire fortune »
montrent que l'activité économique de
ce commerce est économiquement cré-
dible. signalons que deux années de
suite des bénévoles, membres de l'as-
sociation ont effectué, couverts par l'as-
surance de l'épicerie, les
remplacements partiels des gérants
lorsqu'ils ont pris quelques vacances.

Mais on ne peut terminer l''évocation
de  cette aventure de l'épicerie sans
évoquer les efforts bienfaisants qu'on
fait ses promoteurs pendant l'épidémie
du Covid-19 et le confinement.

Chaque semaine du confinement
Chô et Franck nous ont proposé la pos-
sibilité de passer des commandes une
fois par semaine pour des produits pris
à Intermarché d'une part et à Biocoop
de l'autre et occasionnellement à albert-
ville (point de vente Saveurs de nos
fermes ou Satoriz) nous évitant de des-
cendre et de nous exposer et n'hésitant
pas à apporter leurs courses aux plus
fragiles. C'est ainsi que les villarins se
sont retrouvés hebdomadairement et
dans le respect des mesures sanitaires
à l'épicerie, se donnant des nouvelles
les uns des autres ou en prenant. Qu'à
cette occasion les liens entre habitants
aient été entretenus est dans l'ordre
des choses, mais reconnaître le rôle so-
cial, citoyen et fraternel qu'ont joué Chô
et Franck doit être mentionné spéciale-
ment.

épicerie & Compagnie fait partie de
nos vies pour le meilleur. 

Martine verlhac

éPiCerie du CoMBerousse

une place centrale dans l’économie locale

une activité commerciale

en constante progression

L’assemblée générale de l’association qui
gère l’enseigne épicerie & Compagnie, et
qui porte le même nom, initialement prévue
en mars, s’est déroulée le 5 septembre der-
nier. Pour cette raison, la discussion a porté à
la fois sur le bilan de l’exercice 2019, neuf
mois après sa clôture..., et sur l’exercice en
cours, largement entamé...

L’association compte 70 adhérents. Dix
neuf étaient présents et 10 représentés.

Le bilan moral a rappelé les multiples ac-
tivités que cette association propose en com-
plément de son activité commerciale
principale : 5 veillées philo, 2 soirées en lien
avec Espace Glandon et Zen Ô Sybelles, 6
goûters à thème (durant les vacances de fé-
vrier), des soirées Bollywood, asiatique, etc.
Elle a également accueilli des cours d’anglais,
des ateliers tricots, informatique (peu suivis
et actuellement suspendus), de peintures, de
coutures, et créatifs durant les vacances de la
Toussaint, organisé des cueillettes de plantes
et de fleurs comestibles, et proposé des expo-
sitions comme celle autour du pastoralisme
avec présentation de livres.

Charles Georgel, trésorier de l’association
et comptable dans le cabinet qui gère les
comptes de l’enseigne, a présenté le bilan fi-
nancier du commerce. Si l’activité 2018
n’avait pas permis de dégager des salaires (1,5
mois de salaire sur l’année), l’activité 2019 a
permis de payer 10,5 mois de salaires (Josette
Lièvre, Franck Ruzzin et Isabelle Doudaine
selon les périodes). Autre fait marquant, le
chiffre d’affaire en augmentation sur 2019 a
fait passer l’association en paiement de TVA
à compter d’août. En somme, l’activité de
l’enseigne est en progression constante.

Compte tenu de ces résultats 2019 positifs,
ce qui avait été prévu au budget 2020 a été
en partie réalisé avec notamment l’acquisition
en mai dernier d’un véhicule Citroën Ber-
lingo. On peut également dès à présent consta-
ter une plus grande pérennité des salaires
(avec 16,5 mois réalisés et 7 mois engagés).

Dans la discussion qui a suivi la présenta-
tion des comptes, Jacqueline Dupenloup,
maire de Saint-Alban, est intervenue pour
souligner le rôle qu’a tenu l’épicerie durant
le confinement (lire ci-contre). En proposant
de faire les courses des personnes ne souhai-
tant pas descendre dans la vallée, l’épicerie a
permis à des personnes de se protéger. 

Josette Lièvre a précisé avoir reçu des de-
mandes pour qu’il y ait davantage de lé-
gumes, de fruits et de viande à l’épicerie.
Pour les légumes, du 15 juin au 30 septem-
bre, grâce aux jardins de l’ESAT de Saint-
Rémy-de-Maurienne, des paniers ont été
vendus à prix coutant et quasiment comme
un service. Pour les fruits, l’approvisionne-

ment s’est fait chez Serge Gaudin (Coise) et
pour les caissettes de bœufs chez Nicolas
Rostaing-Troux (Valloire).

Les projets prévus cette année ont été lar-
gement concrétisés : soirées tartiflette avec
Récré à Piz’, exposition Zen de linogravures
avec Hélène Phung, accueil des Cafés itiné-
rants des Petits Frères des pauvres (tous les
premiers mercredis du mois, sauf durant le
confinement), participation au marché du di-
manche matin (Chef-Lieu) initié par l’OT,
tenu d’un stand de produits locaux et de li-
vres à l’occasion du spectacle Andiamo initié
par Espace Malraux (Chambéry), et lance-
ment et animation d’un travail de longue ha-
leine intitulé « Si les Villards m’étaient
contés » qui a abouti aux expositions présen-
tées le 6 août en différents lieux du pays (lire
pages 6 et 7).  Cette activité a obtenu une
subvention du département de la Savoie qui
a ainsi reconnu son utilité pour lutter contre
l’isolement et favoriser le lien social des se-
niors. Ce travail de collecte d’informations
sur la vallée continue cet automne. 

Toutes ces activités (qui ont séduit quelque
400 personnes) qui prennent beaucoup de
temps et d’énergie bien qu'elle n'ait qu’un fai-
ble impact sur le bilan financier du commerce
permettent de créer et maintenir du lien dans
la vallée.

Le conseil d’administration (CA) de l’as-
sociation comprend 6 membres élus le 21
septembre 2019. En janvier dernier, Franck
Ruzzin a démissionné du CA et de son poste
de président pour être salarié de l’association
(août 2020) et Christine Reffet a également
démissionné pour se consacrer à son activité
d’élue de la commune de Saint-Colomban.
Les 4 autres membres (Martine Verlhac, Jo-
sette Rostaing-Troux, Marcel Louis et
Charles Georgel) qui se représentaient et
Dany Favre-Trosson et Françoise Vanini qui
se présentaient ont été élus au CA.

à une question de Maurice Bouchet-Flo-
chet concernant la qualité des produits de
l’épicerie, selon lui haut de gamme trop chers
et trop bio, et demandant s’il ne pourrait pas
y avoir d’autres produits « de base », moins
chers, Josette Lièvre a répondu qu’il n’y avait
pas que des produits bio sur les étals car la
majorité des produits locaux ne le sont pas.
Christophe Mayoux lui a demandé s’il n’était
pas possible d’organiser des tournées régu-
lières dans les hameaux. Sur ce point, la gé-
rante a indiqué que des livraisons pouvaient
être faites à la demande, mais qu’il était plus
compliqué d’organiser des passages réguliers.

Suite à ces deux remarques, il est apparu
nécessaire à l’assemblée de connaître les be-
soins des Villarins au moyen d’un question-
naire par exemple.

� Assemblée génerale (4e à partir de la gauche : Josette Lièvre).
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La protection de la population de
loup est un luxe de pays « gavé ».
C’est à peu près ainsi que M. Gay-
mard, président du conseil départe-
mental de la savoie, disait les
choses il y a quelques années
quand il s’exprimait sur la question
de la prédation du loup. En décem-
bre 2003, alors qu’il était ministre de
l’agriculture, de l’alimentation, de la
pêche et des affaires rurales, il avait
même déclaré devant les éleveurs
isérois : « à titre personnel, les
loups, je les tuerais tous. »

aujourd’hui, tout a changé, et on
se donne bonne conscience en par-
lant à tout bout de champ de la pro-
tection de la biodiversité. Ce thème

s’invite partout. Les médias relaient
parfaitement bien cette nouvelle
sorte de religion où, finalement, on
ne cesse de culpabiliser l’espèce
humaine comme si elle n’était pas
de la « nature » aussi, tellement elle
a dégénéré à force de tout surex-
ploiter par cupidité. Ceci dit, en fer-
mant les yeux et en refusant de
remettre en cause notre modèle de
société consumériste.

Le loup du coup est un bel argu-
ment de « vente », on le fait appa-
raître comme la clef de voûte de ce
mirage qu’est le retour de la nature
à son état sauvage, où l’homme se-
rait exclu de tout interventionnisme,
sauf bien sûr, de l’interventionnisme
des apprentis sorciers du ré-ensau-
vagement de la nature qui s’amu-
sent et testent en lâchant des
loups... apprentis sorciers qui exis-
tent d'ailleurs sous forme de lobbys
bien introduits auprès du ministère
de l'environnement pour défendre le
ré-ensauvagement programmé de
l'arc alpin dont on peut se deman-
der s’il n’est pas une concession
faite à ces lobbys en contrepartie
des grands aménagements hu-
mains (tourisme) qui s’y dévelop-
pent. allez savoir ?

or le loup n’est qu’un vulgaire
prédateur. il fait fantasmer beau-
coup de monde. étrange monde.

Quand vous finissez par bien le
connaître, ce qui est le cas de ceux
qui vivent quotidiennement à son
contact, oui c’est un animal doué
par son opportunisme et ses capa-
cités d’adaptation mais vraiment
banal et sanguinaire qui met en
péril un mode de vie ancestral.

Car pendant ce temps-là des
paysans crèvent. on est prêt à met-
tre des millions sur la table pour
faire taire tout le monde. Pays
« gavé ». La conséquence sur le
pastoralisme est catastrophique.
non seulement il y a souffrance ani-
male et humaine, mais il y a aussi
une déstructuration des pratiques
pastorales, les engageant souvent

dans des impasses et des abus. Le
monde des bergers redevient tran-
quillement ce qu’il a été en s’empi-
rant d’un point de vue social
comme il y a de nombreuses dé-
cennies, alors que plus un seul ci-
toyen français moyen n’accepterait
ce type de contrainte pour son
quotidien vu les progrès de notre
modernité.

Le temps des manifestations
contre le loup semble fini, il n’y a
plus de rassemblements paysans
ou très peu. on entend plus que
parler de « comités loup » regrou-
pant représentants de l’état, élus lo-
caux et représentants syndicaux et
où l’on ne négocie plus que pour
aboutir à des décisions mineures
ultra-technocratiques entre autori-
sations de tirs bien difficiles à mettre
en œuvre et énième constats de
l’avancée inexorable de la colonisa-
tion de l’espèce sur bientôt presque
tout le territoire national.

Le problème est sans doute le
monde politique. oui c’est ainsi, il
vaut mieux pour la classe au pou-
voir ne pas prendre trop de déci-
sions impopulaires pour préserver
son électorat. il est très facile pour
eux de plaindre sans cesse la souf-
france du monde paysan à ce sujet,
beaucoup plus compliqué par
contre de dire haut et fort que le

loup doit être exterminé. dans les
guerres contre le fanatisme pour-
tant cela ne les dérange pas de dire
qu’ils vont exterminer des terro-
ristes. tout récemment des
hommes s’en prennent à des che-
vaux en les mutilant : ceci est inac-
ceptable et barbare. La
gendarmerie, les ministères concer-
nés, etc., tout le monde se bougent
et on fait tout pour que cela cesse.
étrange non ? Est-ce parce que
dans ce cas les coupables sont des
hommes qu’on peut traduire en jus-
tice pour des actes de cruauté com-
mis sur des animaux comme des
chevaux, alors que dans le cas des
prédations du loup, où c’est égale-
ment de la barbarie, ceux-ci sont
commis par un animal pour qui cela
est dans sa nature, n’est-ce pas ?
et qui plus est à l’encontre de vul-
gaires moutons.

drôle d’espèce hypocrite que
l’homme tout de même... Une
chose est certaine, c’est qu’à force
de se cacher derrière des exper-
tises, des rapports et des diagnos-
tics, on continue à visage masqué à
ne pas se forger de courage poli-
tique et de la détermination pour
prendre des décisions.

depuis toujours les paysans
nous disent que le loup est un fléau
mais malheureusement en ce
monde des hommes peu de bon
sens subsiste. or le bon sens pay-
san n’est pas une légende, il est
une compétence que la pratique de
la terre vous donne. C'est pourquoi,
à ne pas les écouter, en se laissant
berner par les beaux discours des
médias diffusés sans relâche, beau-
coup des fanatiques protecteurs du
loup ne pourront que continuer
leurs expériences stupides et utili-
ser leurs arguments fallacieux et
nauséabonds pour tenter de justifier
leur folie. regardez bien dans leur
discours, ce qui les motive en pre-
mier lieu, ce n’est pas la protection
du loup mais bien plutôt la haine de
l’homme.

Finalement dans ce fameux
« monde d’après » qu’appelle de-
puis quelques mois le plus grand
nombre que restera-t-il : s’évader
un peu après avoir fait quelques ki-
lomètres dans sa voiture électrique
(toujours cette bonne conscience
n’est-ce-pas ?) pour se ressourcer
dans des espaces naturels préser-
vés et où, à défaut de pouvoir en-
tendre hurler le loup, on pourra
croiser dans leurs zoos ces drôles
d’animaux humains que sont nos
bergers et nos bergères. C’est à se
demander parfois à entendre nos
gens de pouvoir si ce n’est là pas le
sens de leur décision politique que
de vouloir garder quelques paysans
(les plus dociles s’il vous plaît) juste
pour l’image d’épinal.

Nicolas revol

PAstorALisMe

La protection du loup :

symptôme d'une société malade

Prédation lupine :
dialogue de sourds

à Bruxelles

Le 9 septembre dernier, une délégation française des
élus et les éleveurs de la montagne s’est rendue à
Bruxelles pour plaider la défense de l’agropastoralisme,
confronté aux grands prédateurs et notamment pour ce
qui est de nos régions aux prédations du loup.

Une démarche placée sous l’égide de l’Association
nationale des élus de montagne (ANEM) qui a accom-
pagné cette délégation dans laquelle étaient présents
Émilie Bonnivard, députée de Savoie, et Pierre-Yves
Bonnivard, maire de Saint-Colomban, président de
l’Union pour la sauvegarde des activités pastorales et
rurales (USAPR).

Cette délégation, indique le communiqué officiel pu-
blié par l’ANEM, « a rencontré des représentants des
instances européennes et notamment des collaborateurs
du Commissaire en charge de l’environnement (...) à
propos de l’éventuel réexamen du statut de la protection
accordée aux grands prédateurs dont le loup, inscrit
dans la directive habitats faune flore et la convention
de Berne ». La délégation a « souligné que la politique
de l’état français en matière de grands prédateurs, plus
particulièrement s’agissant du loup et de l’ours, n’est
pas durable notamment du fait de l’épuisement des éle-
veurs, de l’impossibilité de poursuivre sur la lancée ac-
tuelle le financement des mesures de protection des
troupeaux dans la prochaine PAC, de la multiplication
des incidents entre chiens de troupeaux et randonneurs
et de la menace du retour à l’ensauvagement des prairies
d’altitude suite à l’abandon de leur entretien par les éle-
veurs ». Et « compte-tenu de l’état satisfaisant des po-
pulations de loup et d’ours » les élus et les éleveurs de
la délégation « ont demandé qu’on en tire les consé-
quences sur le statut de protection de ces prédateurs ».

Ces arguments, qui sont défendus depuis des années
dans différents lieux de pouvoir (Élysée, Assemblée Na-
tionale notamment), sans que rien ne change, n’ont pas
ébranlé les représentants de l’administration commu-
nautaire qui se sont déclarés opposés à la mise en cause
du classement du loup et de l’ours au sein de la directive
habitats faune flore et de la convention de Berne.

Échanges polis mais vains, et statu quo donc...

Après la parution du numéro 192 (juin 2020) du
Petit Villarin, un lecteur nous a demandé : « Pour-
quoi pour les problèmes de loup, c'est toujours Mme
Dupenloup qui s’exprime ? ». Bonne question..., qui
ne devrait toutefois plus se poser puisque Jacqueline
Dupenloup a décidé de démissionner du bureau de
l’USAPR dont elle était un des membres fondateurs
au nom de la commune de Saint-Alban.

Une démission pour deux raisons.
La première, à cause des difficultés rencontrées

depuis la mi-mars pour faire tourner administrative-
ment la mairie après l’arrêt maladie de Chantal
Frasse-Sombet. « Difficile de tout faire correcte-
ment en ce moment, la gestion communale et une
association à caractère interrégional » dit-elle.
D’autant que ses activités au sein du bureau dépas-
saient largement le cadre de sa fonction de trésorière
puisque – c’est là un secret de Polichinelle – Jac-
queline Dupenloup fournissait la trame de la plupart
des communiqués, des motions, et des articles pu-
bliés ou portés par l’USAPR.

La seconde : Jacqueline Dupenloup estime que
cette association, qui  ne s’occupe que de la préda-
tion, finit par manquer de représentativité. Selon
elle, le dossier devrait être porté par toutes les asso-
ciations de maires qui rencontrent des problèmes
liés à la ruralité sur le territoire de leur commune.
« Il faut élargir la réflexion. »

jacqueline dupenloup
démissionne de l’uSAPR
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agriculture

L’association Comice agricole de
Maurienne (créée en 2006) a pour objet
d’organiser un comice agricole biennal,
en alternance entre les cantons de la
vallée. Cette journée qui se veut la « vi-
trine de l’Agriculture de Maurienne » est
pour la profession, « une occasion pri-
vilégiée de communiquer sur le métier
d’éleveur et les différentes fonctions
remplies par l’agriculture de notre vallée
: une véritable activité économique dont
les systèmes d’exploitation extensifs
valorisent les espaces difficiles et éla-
borent des produits de qualité » (*).

après Bessans, le 26 mai 2019 (**),
le comice agricole aura lieu le 2 mai
2021 à saint-Colomban-des villards.
de ce fait les rencontres de la mon-
tagne (fête du col) seront annulées l’an
prochain. L’organisation de cette mani-
festation sera partagée entre l’associa-
tion Comice agricole de Maurienne et la
commune. Pierre-Yves Bonnivard : « La
logistique sera étudiée pour perturber le
moins possible la circulation, en notant
que le col du Glandon sera fermé à

cette date. » (***) Les bénéfices (bu-
vettes, repas) « seront répartis par moi-
tié entre Comice agricole de Maurienne
et les associations qui tiendront la bu-
vette. La commune mettra à la disposi-
tion des organisateurs ses agents
municipaux, le matériel nécessaire
comme des barrières, les points d’eau,
l’électricité, etc. L’ensemble des salles
communales seront réservées et mises
à disposition. Un comité de pilotage
sera créé qui devrait se réunir une
demi-douzaine de fois. Les installations
nécessitent 5 000 m² de terrain. » Cé-
dric émieux a demandé « de ne pas
cantonner la zone d’emplacement au
niveau du Chef-Lieu mais de l’élargir à
l’ensemble de la commune. »
__________
(*) site internet de l’association Comice agri-
cole de Maurienne
(**) à Bessans, dune, une des vaches du
troupeau d’adrien Maurino avait été récompen-
sée dans les catégories « mamelle adulte »,
« meilleure fromagère », et « super mamelle ». 
(***) Cette citation et les suivantes : compte
rendu du conseil municipal du 15 juillet 2020.

� CoMiCe AgriCoLe 2021

C’était une promesse électorale.
alors que la vulnérabilité des élevages
à la prédation du loup met en danger
l’avenir même du pastoralisme, les
deux communes des villards vont faire
réaliser, ensemble (*), un diagnostic
agricole sur l’ensemble de la vallée afin
« non seulement (de) maintenir la vie
agricole mais aussi en améliorer la co-
hérence » (**).

Pourquoi ?
Parce que « l’agriculture est une ac-

tivité économique importante (...) et une
des conditions nécessaires pour répon-
dre à une demande croissante de tou-
risme authentique » (*).

Le document qui cadre la mission in-
dique : «  Les deux communes forment
une entité géographique et agricole co-
hérente. Les intervenants agricoles tra-
vaillent souvent sur les deux
communes. Elles sont confrontées
toutes deux à une déprise agricole au-
tour des hameaux comme en alpage.
Leur souhait est d'enrayer ce phéno-
mène, de rouvrir des espaces pour
maintenir les exploitations existantes et
favoriser l'installation de nouveaux ex-
ploitants. La qualité des paysages en-
tretenus par l'agriculture, comme celle
des produits qu'elle propose, sont des
facteurs d'attractivité des territoires. »

Ce diagnostic traitera à la fois bilan
et prospective afin de dégager des
orientations de bon maintien et de dé-
veloppement des exploitations, avec
des propositions d'actions de nature à
répondre à leurs besoins comme à
ceux des deux communes.

Cette étude portera « sur le bilan des
investissements publics réalisés depuis
15 à 30 ans ; sur l'état des lieux de la
vallée avec cartographie des surfaces
exploitées et leur qualité herbagère,
taux de chargement, spécialisation,

structure des exploitations (moyens hu-
mains et matériels, techniques d'exploi-
tation, disponibilité de la ressource en
eau, accès et habitat, prospectives... ) ;
sur les caractéristiques juridiques de la
propriété foncière, pistes d'accès, habi-
tat ; sur les enjeux du territoire, à définir
à partir des conseils municipaux : sur la
place économique et environnementale
de l'agriculture ; sur la corrélation des
activités agricoles avec le multi-usage
des espaces : urbanistique, forestier,
touristique, cynégétique, autres activi-
tés économiques d'initiative privée ou
publique ; etc. »

Elle devra associer « pleinement, en
définissant et respectant la place de
chacun, les élus des deux conseils mu-
nicipaux et de la commission agriculture
qui sera créée au sein de la 4C ; les ex-
ploitants agricoles intervenant ou sus-
ceptibles d'intervenir dans la vallée des
Villards, quelle que soit leur spécialisa-
tion ; les élus de l'AFP intercommu-
nale ». « La réalisation des ces missions
impose de connaître les structures d'ex-
ploitation agricole de cette vallée de
montagne et d'être en capacité de les en-
quêter. Elle rend nécessaire un travail de
dossier appuyé de visites de terrain et de
rencontres avec les acteurs locaux tant
que de besoin, parfois en soirée. »

Cette enquête se déroulera du 1er oc-
tobre 2020 au 31 décembre 2021. son
coût, estimé à environ 30 000 euros
ttC (subventionné à quelque 80 %),
sera réparti 1/3 saint-alban et 2/3
saint-Colomban.
_____________
(*) des études agricoles ont déjà été réali-
sées par le passé dans chacune des com-
munes. Mais c’est la première fois que le
périmètre d’une telle enquête est étendu aux
deux villards.   
(**) Professions de foi des équipes munici-
pales élues en mars dernier. 

Du 28 au 30 août il est tombé quelque
108 mm de pluie (relevés à Lachal) sans que
le Glandon ne produise de crues autres que
celles qui surviennent habituellement en pa-
reilles circonstances. La retenue avait été
mise en « transparence » comme disent les
spécialistes (c’est-à-dire qu’elle était ou-
verte) ce qui a permis de drainer en aval de
l’ouvrage les matériaux que, naturellement,
même sans crues exceptionnelles, le Glan-
don charrie inlassablement, et « permis de
limiter les dépôts en queue de retenue ». Ces
crues modestes s’expliquent en partie par
les pluies qui ont précédé cet épisode, et
nettoyé les bassins versants du Sapey et du
Golet notamment.

Ainsi le 1er juillet, le Ravin du Sapey et
le torrent de la combe du Golet ont connu
des laves torrentielles suite à des orages lo-
calisés sur ces bassins, laves qui se sont pro-
pagées sur 2 km dans le Glandon et ont
atteint le secteur de Lachal. Les matériaux
issus de ces laves se sont déposés essentiel-
lement entre le pont communal et la
confluence avec le Tépey (+ 1,5 m). 

Le 30 juillet seul le secteur du Golet a été
touché produisant des laves supérieures à
celles du 1er juillet (hauteur comprise entre
1,5 et 2,5 m, largeur de l’ordre de 7-8 m),
tout en restant bien inférieures à celle de
2018 dont la largeur était de 20 mètres et la
hauteur de 3 à 4 mètres.

Tous ces épisodes, s’ils ne présentent pas
de caractères dangereux pour les habitations
de Lachal, déposent néanmoins à chaque
fois des dépôts dans le lit du Glandon et re-
haussent son niveau, rendant le prochain
épisode, si aucun curage n’est entrepris,
dangereux pour les riverains avec des
risques de débordements.

D’autant que ce phénomène de dépôt est
accru par la présence de la retenue comme

le note de nouveau un récent rapport du
RTM : « En aval du pont, et jusqu’à la
queue de la retenue de Lachal, les dépôts
suite à la crue du 30 juillet sont plus consé-
quents. Ces dépôts (de +0,5 à 1 mètre) s’ex-
pliquent par la formation d’un remous
solide qui s’est propagé depuis la queue de
la retenue vers l’amont. » Pour cet épisode
pluivieux la retenue n’avait pas été ou-
verte...

Et de recommander : « Entre le pont et la
confluence avec le Tépey : favoriser le tran-
sit de la crue en augmentant la pente (pente
objectif : 7 %) et en contraignant le lit (lar-
geur de 12 à 13 m), et continuer d’appliquer
le protocole d’exploitation en cas d’orage. »
Mais surtout le RTM demande un « curage
d’urgence sur environ 110 mètres qui
consistera à retrouver un chenal marqué sur
ce tronçon compris entre le pont communal
et la confluence avec le Tépey ». Selon ce
rapport, les terrassements, estimés à environ
1 000 m3, seront réalisés en déblais/rem-
blais.

Début août, la DDT a validé le principe
de ce curage qui est porté par le Syndicat du
pays de Maurienne (SPM) dans le cadre de
la compétence Gemapi, et les travaux
étaient programmés entre le 13 et 18 août.
Cependant, un mois plus tard, ils n’avaient
toujours pas été déclenchés car ils sont
conditionnés par la signature par Shéma
d’une convention permettant à l’entreprise
mandatée par le SPM (et qui avait été rete-
nue...) d’accéder au lit du Glandon et de cir-
culer dans l’emprise du barrage depuis la
queue de la retenue en rive droite. Mi-sep-
tembre, cette société était même paraît-il in-
joignable... Ce silence est d’autant plus
inexplicable que ces travaux sont financés
par le SPM, c’est-à-dire par de l’argent pu-
blic, et ne coûtent rien à cette société...

un diagnostic agricole demandé

sur la vallée des villards
Après un hiver doux, les colonies

d’abeilles se sont bien développées au

mois de mars. Un bon nombre d’entre

elles étaient prêtes au début du mois

d’avril au moment de la floraison des

arbres fruitiers en plaine.

Certains apiculteurs ont effectué une

première récolte de miel de printemps

au mois de mai. Il en a été de même en

montagne mais plus tardivement. La

présence de nectar dans les fleurs a

été très régulière cette année avec ce-

pendant une coupure due au mauvais

temps la première quinzaine de juin.

La production de miel a été variable

mais généralement satisfaisante.

La mortalité hivernale a touché un

nombre non négligeable d’apiculteurs,

la cause première étant le varroa, un

acarien. Il peut fortement parasiter une

colonie, l’affaiblir et conduire à sa perte

malgré la vigilance des apiculteurs.

Un autre danger menace les abeilles.

Il s’agit du frelon asiatique présent en

France depuis 2004. Sa présence a été

constatée en Savoie en 2018. Des in-

sectes ont été repérés dans plusieurs

secteurs cette année-là où deux nids

ont été découverts et détruits. Les nids,

caractéristiques, peuvent atteindre

entre 40 et 50 cm de diamètre (photo-
graphie ci-contre). En 2019, le frelon

asiatique a été localisé aux portes de la

Maurienne, à Aiton et Chamoux-sur-

Gelon (insectes et nids). Cette année,

il a continué sa progression malgré un

important programme de surveillance et

de lutte, et a été identifié à Argentine.

La présence d’un nid dans les envi-

rons d’un rucher peut être la source

d’une importante prédation sur les

abeilles parfois fatale aux colonies

concernées dans le courant de l’au-

tomne. On peut signaler la présence

d’insectes ou de nids de frelons asia-

tiques sur tous les départements de la

région Auvergne Rhône Alpes en se

rendant sur le site : frelonsasiatiques.fr      

Yves Bonnivard

� APiCuLture

� cRuES du GlANdoN
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équipement

Laurent MARTIN-COCHER

Le Pont - 73130 St-Colomban
Tél. 06 08 85 59 61 - 04 76 26 71 11

Chauffage - Sanitaire -
Climatisation

Solaire - Énergies renouvelables
Ventilation - Vmc

VERNIER Frères
• Génie Civil

• Travaux en montagne

• Montages et réparations

remontées mécaniques

tél. 04 79 83 40 44
Zone Industrielle/73000 PONTAMAFREY

HÔteL restAUrANt 
De LA pOste

Qualité et Accueil
Pension, 1/2 pension - Repas, banquets, séminaires

Spécialités locales et régionales

73130 St COLOMBAN DES VILLARDS

Tél. 04 79 56 25 33

Le bâtiment qui est sain s’étage sur plusieurs ni-
veaux : le niveau inférieur (écurie et cave) qui s’ouvre
sur une étroite bande de terrain à l’aval, le rez-de-
chaussée (ancien café, pièces de logement et entrée
de la grange) qui s’ouvre sur la place du Poilu, le ni-
veau supérieur (chambres et vide de la grange), et le
niveau des combles sous une toiture à 4 versants.

Les voûtes qui couvrent l’écurie et la cave sont
d’arêtes, et les murs en pierres assemblées au mortier
de chaux et enduites. La grange couvre un tiers de la
largeur, avec de grandes portes en bois, la toiture, à 4
versants, protège largement l’entrée côté place du vil-

lage, un petit balcon donne vers la place à l’ouest, et un
grand balcon donne vers le sud.

outre sa valeur patrimoniale, le café du Merlet a
plusieurs atouts : sa présence historique au cœur du
chef-lieu, sur la place du village, avec son ancien
usage de café ; il offre aujourd’hui des surfaces abri-
tées qui pourraient être affectées à des locaux publics
utiles pour les habitants. Cet ensemble aurait une sur-
face hors-œuvre, par niveau, d’environ 130 m² (soit
une surface intérieure utile de 110 m²).

idées et besoins exprimés
divers souhaits ont été exprimés par les partici-

pants pour l’avenir du café du Merlet lors d’une pre-
mière réunion pilotée par l’architecte du CaUE.

• Les besoins des associations
des usages ont été évoqués pour les associations,

ou comme point-relais pour des services ou com-
merces de proximité. si une définition plus précise
des besoins associatifs pour ces locaux devra être
faite, l’aCCa de saint-alban a clairement explicité ses
besoins. Cette association utilise aujourd’hui comme
salle de réunion le local des pompes (bâtiment voisin

du café du Merlet). L’association manque de salle de
découpe et de chambre froide (actuellement la dé-
coupe et le stockage sont faits chez des particuliers).
Elle pourrait éventuellement utiliser le niveau inférieur
(écurie et cave) du café du Merlet. Le projet servirait
pour l’ensemble des chasseurs des deux communes
des villards. Cependant la discussion a soulevé plu-
sieurs difficultés : le risque d’odeurs en plein cœur du
village et l’évacuation des déchets ; la difficulté de car-
reler sur des voûtes et la perte patrimoniale que cela
constituerait ; l’évolution des normes sanitaires qui
pourraient exiger à l’avenir des locaux de découpe

avec des normes
d’hygiène plus diffi-
ciles à atteindre. En
outre, le projet étant
intercommunal, la lo-
calisation du bâti-
ment pourrait être
envisagée ailleurs
sur l’une des deux
communes (réhabili-
tation, ou construc-
tion neuve).

• Espace
de coworking
L’épidémie de

Covid-19 a montré
que les outils infor-
matiques et numé-
riques rendent
aujourd’hui tout à fait
possible le télétravail
pour beaucoup de
professions. Les es-
paces de coworking

se développent en ville, et ils commencent à apparaî-
tre de plus en plus dans les territoires ruraux.

• Locaux
pour professionnels de santé
La mise à disposition au chef-lieu de la commune

d’un local pour des professionnels de santé (infir-
mières, kinésithérapeutes, médecins, etc.) permettrait
d’engager des discussions avec les professionnels de
la vallée qui pourraient être intéressés pour tenir des
permanences certains jours de la semaine. Le constat
aujourd’hui est celui de l’éloignement des services de
santé pour les habitants qui sont obligés d’aller à
saint-étienne-de-Cuines, La Chambre et souvent
saint-Jean-de-Maurienne. Un local d’environ 25 m²
(petit local d’accueil et d’attente, salle de consultation,
et sanitaires) serait suffisant. Ce local devrait être ac-
cessible de plain-pied (accessibilité P.M.r.) Mais sur
ce point santé la discussion a aussi montré que le
local des pompes, sur la place du monument aux
morts, serait adapté à cet usage, à condition qu’il soit
doté d’un point d’eau et de toilettes.

Pour autant, la question de fond est bien celle de
la volonté des personnels de santé de se déplacer

hors de leur cabinet ou des limites des gros bourgs.
C’est ce qui a été répondu à Jacqueline dupenloup,
qui a posé la question en conseil communautaire, ex-
pliquant que la création d’une maison de santé ne ré-
soudrait pas toutes les difficultés des habitants des
communes éloignées qui renoncent parfois à certains
soins.

• Locaux de repli
pour les manifestations culturelles
Les animations et les manifestations culturelles qui

se déroulent à saint-alban ont pour cadre les espaces
publics extérieurs, ou la salle de conseil de la mairie,
ou l’église. En cas d’intempéries, un chapiteau est
dressé l’été dans le jardin sous la mairie. Cependant il
manque un vrai lieu de repli pour les spectateurs en cas
d’intempéries, et un lieu abrité et protégé pour les ar-
tistes. Le café du Merlet pourrait offrir des potentialités
très intéressantes pour ces usages, soit au niveau de la
place (ancien café et grange) soit au niveau inférieur
(espace voûté de l’ancienne écurie). de ce point de vue,
la récupération totale d’un des niveaux du café du Merlet
paraîtrait souhaitable (environ 110 m² utiles). 

Places de stationnement
sur le plan architectural, l’idée de remplacer la par-

tie supérieure du café du Merlet, au niveau du rez-de-
chaussée, par une halle couverte a été débattue afin
d’en faire un abri en cas d’intempéries pour les céré-
monies et les activités festives ou culturelles, ou arti-
sanales, mais également à usage de quelques places
de stationnement lorsque qu’il n’y a pas de cérémo-
nies ou d’activités festives ou culturelles. dans ce cas
la toiture existante mériterait d’être conservée, et une
partie des structures la supportant devrait être stabi-
lisée. Le reste serait démoli. Les voûtes de l’écurie et
de la cave seraient conservées et valorisées.

avantages : coût raisonnable, quelques places de
stationnement gagnées au cœur du chef-lieu ; incon-
vénients : peu de places de stationnement, entrées et
sorties des véhicules pas facile sur la rue (peu de vi-
sibilité), évacuation des voitures les jours de cérémo-
nies ou de spectacles, etc.

Le 17 septembre, au cours d’une seconde réunion,
le comité de pilotage est revenu sur cette question.
d’un point de vue technique, maquette d’architecte à
l’appui, il apparaît difficile de concevoir cette halle
comme un parking couvert : peu de facilité de faire
manœuvrer des véhicules. En revanche, aux entrées
nord et sud du village du chef-lieu, des places de sta-
tionnement pourraient utilement être créées . au-delà
du café du Merlet, c’est donc bien le dossier du centre
du chef-lieu qui  doit être traité dans son ensemble.

Conclusion
Une unanimité s’est dégagée pour préserver les

voûtes et la toiture du bâtiment et pour penser à l’évo-
lutivité du projet qui permettrait de réduire les coûts
de transformation dans un premier temps sans
condamner d’autres usages futurs.

sAiNt-ALBAN

une réflexion est engagée sur l’aménagement de l’ancien café du Merlet 

Après les travaux de réhabilitation du bâtiment abritant la mairie et le gîte
des Jouvières, achevée en 2019, la commune de saint-Alban a lancé une ré-
flexion sur la transformation de l’ancien café du Merlet, propriété communale
depuis 2004. une convention d’accompagnement a été signée avec le conseil
d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement (CAue) de la savoie.

un comité de pilotage, qui comprend les élus et les habitants concernés
par ce projet, s’est réuni une première fois le 22 juillet en présence de Joël

Cartier-Lange, représentant de l’ACCA de saint-Alban et daniel quézel-Am-
brunaz premier adjoint de la commune de 2014 à 2020. Puis une nouvelle fois
le 17 septembre.

Ces réunions ont permis de recenser les besoins de la commune et d’en
clarifier les enjeux. Celle du 22 juillet a été suivie d’une visite dans le village
pour visualiser les potentialités de création d’aires nouvelles de station-
nement.
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sivAv

Bernard Covarel élu président
au bénéfice de l’âge ;

pas de villarin au bureau

suite aux élections municipales le co-
mité syndical a procédé le 5 août der-
nier à l’élection de son bureau.

Le sivav regroupe 10 communes (8
de l’arvan et les 2 villards) et la com-
munauté de communes Cœur de Mau-
rienne arvan (3CMa) représentées par
deux délégués, dont Jacqueline dupen-
loup et annie Bordas pour saint-alban
et Pierre-Yves Bonnivard et Bernard
Wyns pour saint-Colomban. ils étaient
donc 22 ce jour-là, 20 présents et deux
représentés dont Bernard Wyns.

Pour la présidence, Bernard Covarel,
maire de Fontcouverte-La toussuire,
président sortant, et Colette Charvin, ad-
jointe au maire de Jarrier, vice-prési-
dente sortante, étaient candidats. après
trois tours de scrutin, au cours desquels
les deux candidats ont recueilli 11 voix
chacun (sur 22 votants), Bernard Covarel
a été élu président au bénéfice de l’âge. 

Pour l’élection des vice-présidents,
Bernard Covarel a « proposé » (*) 5
candidats. Quatre d’entre eux ont été
élus : Jean didier (maire d’albiez-Mon-
trond), seul candidat, 2e vice-président
(14 voix pour, 7 blancs, 1 abstention) ;
serge Michel (2e adjoint au maire de
saint-Pancrace) 3e vice-président  au
bénéfice de l’âge face à éric david
(conseiller municipal de saint-Jean-
d’arves) après trois tours de scrutin au
cours desquels les deux candidats ont
recueilli chaque fois 11 voix ; Patrice
Fontaine (maire de villarembert), seul
candidat, 4e vice-président (14 voix pour,
8 blancs) ; sandrine Charpin (2e adjointe
au maire de saint-sorlin-d’arves) 5e vice-
présidente (15 voix pour) face à Jacque-
line dupenloup (maire de
saint-alban-des-villards, 7 voix).

Pour le poste de 1er vice-président,
Colette Charvin a été élue (12 voix)
face au candidat « proposé » par Ber-
nard Covarel, Pierre-Yves Bonnivard
(10 voix). Une déconvenue pour le
maire de saint-Colomban que la ru-
meur donnait quelques semaines plus
tôt candidat à la présidence...

Ces vice-présidents ont reçu les dé-
légations suivantes : Colette Charvin,
aux finances et aux ressources hu-
maines ; Jean didier, à l’environne-
ment, l’agriculture et le patrimoine ;
serge Michel, aux activités de pleine
nature ; Patrice Fontaine, à l’héberge-
ment touristique et la commercialisation
; sandrine Charpin, à l’Espace valléen.

En fin de réunion, dans les questions
diverses, « la question de l'absence de
représentation de la vallée des Villards
au sein des vice-présidents a été sou-
levée. Toutefois, les deux maires des
communes concernées ont réitéré leur
attachement au Sivav. L'ensemble des
membres du Sivav ont confirmé que
les Villards seront toujours intégrés à
l'ensemble des opérations du syndi-
cat » (*)

Cette élection serrée à la présidence
du sivav n’est pas une première. En
2014, elle opposait déjà Bernard Cova-
rel et Colette Charvin. Elle avait égale-
ment nécessité 3 tours de scrutins. Mais,

au dernier tour, le retrait de l’un des trois
candidats (Bernard Balmain), avait per-
mis l’élection de Bernard Covarel.

Un mandat de pratique et de travail
communs, entre 2014 et 2020, n’aura
donc pas suffit à réduire ce qui sépare
le président et sa 1re vice-présidente,
signe que les convictions et les ap-
proches des deux élus sont différentes.

Pour Bernard Covarel, étonné qu’on
l’interroge sur ces élections (« Pour-
quoi, qu’est-ce que vous voulez dire ?
C’est assez divisé comme ça... »), se
présenter était évident : « J’ai un peu de
temps, je connais beaucoup de choses
dans ce syndicat et il faut développer le
vélo. Le Tour de l’Avenir, alors ça il faut
continuer c’est important. Et puis le tour
des aiguilles d’Arves est en voie de réa-
lisation. »

au-delà des raisons liées aux per-
sonnes, faciles à formuler mais qui
n’expliquent rien ou si peu car souvent
parfaitement réversibles, il semble bien
que le sivav soit « travaillé » par des
dissensions. 

Celle – ancienne – entre l’arvan et
les villards s’est aggravée avec l’action
conduite par le maire de saint-Colom-
ban pour « contraindre » les exploitants
de l’arvan à mettre en place une clef de
répartition des recettes. trois ans de
luttes (2016 - 2019) durant lesquels il
n’aura reçu aucun soutien de ses col-
lègues des arves, se faisant même par-
fois « invectiver » en réunion officielle
par quelques maires excédés de ce qui
était alors pris pour de l’entêtement. il
n’est donc pas étonnant que quelques
mois seulement après la fin de ce litige
il n’ait pas fait le plein des voix qu’il at-
tendait... 

Celle entre les « petites » communes
ou « petites » stations et les
« grandes » stations de l’arvan n’est
pas nouvelle non plus, les premières
soutenant un tourisme « équilibré été et
hiver », les secondes privilégiant le tou-
risme d’hiver. M. Covarel le reconnaît :
« Il y a des stations plus grandes que
d’autres et ça crée des tensions, c’est
comme ça et c’est regrettable. »

Ce qui est nouveau en revanche
c’est que M. Covarel ne fasse pas le
plein des voix des grandes stations des
arves... 

sur cette opposition entre les petites
et les grandes stations, le président es-
time qu’il y a « un décalage entre ce
que les petites communes cotisent et ce
qu’elles reçoivent. Il faut bien qu’elles
comprennent ça. Le système n’est pas
logique. Les communes ont les même
droits qu’elles cotisent  5 000 euros ou
100 000 euros. On va essayer d’en dis-
cuter parce que c’est pas bien. Les
grosses communes devraient avoir 3 ou
4 voix et après l’équilibre se ferait ».

Bernard Covarel pointe une inquié-
tude : « Combien va durer le Sivav
après la constitution des comcom et
leur probable extension ? »

___________
(*) Compte rendu officiel de la réunion du 5
août 2020.

Le conseil communautaire de la 4C
(qui regroupe 12 communes depuis la
fusion de Montaimont et Montgellafrey
avec saint-François-Longchamp) a été
installé le 16 juillet. Pour les deux vil-
lards, en sont membres Jacqueline du-
penloup (titulaire) et nicole roche
(suppléante) comme déléguées de
saint-alban, et Pierre-Yves Bonnivard
(titulaire) et Claude aimé (suppléant)
comme délégués de saint-Colomban.
Ce conseil compte 27 conseillers com-
munautaires.

Pour l’élection du président, Bernard
Chêne (maire de saint-François-
Longchamp, président sortant) a été élu
au 1er tour (18 voix pour), M. Goyet
(maire de La Chapelle) recueillant 7
voix (2 blancs). 

Le conseil communautaire a fixé à 6
le nombre de vice-présidents. ont été
élus :
• Mathilde sonzogni, maire de La
Chambre, seule candidate (21 voix
pour, 6 blancs) 1re vice-présidente char-
gée du Cias ; 
• Pierre-Yves Bonnivard, maire de
saint-Colomban, seul candidat (20 voix
pour, 7 blancs) 2e vice-président chargé
du tourisme et de l’agriculture ;
• dominique Lazzaro, maire de saint-
étienne-de-Cuines (17 voix, Christophe
Jal, délégué de saint-avre, recueillant

8 voix, 2 blancs), 3e vice-président
chargé de la petite enfance, de l’en-
fance et de la jeunesse ;
• Christian rochette, maire de saint-
rémy-de-Maurienne, seul candidat (14
voix pour, 13 blancs) 4e vice-président
chargé du développement économique ;
• Philippe Girard, maire de sainte-
Marie-de-Cuines, seul candidat (21 voix
pour, 6 blancs) 5e vice-président chargé
de la mobilité, du développement dura-
ble et de Gemapi ;
• Laure Pion, maire de notre-dame-du
Cruet, seule candidate (22 voix pour, 5
blancs) 6e vice-présidente.

Le conseil communautaire a fixé (24
voix pour et 3 abstentions) à 41,25 %
de l'indice 1027 l’indemnité du président
et à (25 voix pour et 2 abstentions)
16,50 % du même indice les indemnités
des vice-présidents. Enfin il a élu :
• Martine Bignardi, Joëlle Carron, Mi-
chèle Clément, Mathilde sonzogni et
Philippe Bost, représentants de la 4C
au conseil d'administration du Cias ; 
• 10 délégués titulaires (dans lesquels
on note la présence de Pierre-Yves
Bonnivard) et 10 délégués suppléants
de la 4C au comité syndical du sPM
(lire ci-dessous) ;
• 4 délégués titulaires et 1 délégué sup-
pléant de la 4 C au sein du conseil syn-
dical du sirtomm (aucun villarin).

� Les trAvAuX de LA 4C

Le syndicat du pays de Maurienne
est constitué des 5 communautés de
communes de Maurienne : Porte de
Maurienne, canton de La Chambre
(4C), Cœur de Maurienne arvan, Mau-
rienne Galibier et haute Maurienne va-
noise. il est dirigé par un comité
syndical constitué de 56 délégués titu-
laires (+ 56 délégués suppléants) dont
le bureau comprend un président, 8
vice-présidents et 5 autres membres.

Le 4 août dernier, le nouveau comité
syndical issu des élections municipales
de mars 2020 s’est réuni à hermillon
(commune déléguée de La tour en
Maurienne, nouvelle commune qui re-
groupe depuis le 1er janvier 2019, her-
millon, Le Châtel et
Pontamafrey-Montpascal) pour élire
son bureau. Parmi les 56 conseillers
syndicaux on a noté la présence de
Pierre-Yves Bonnivard, délégué pour la
4C et de Josyane Bazin (née Martin-

Fardon) déléguée pour la communauté
de communes Porte de Maurienne.
(depuis le 1er janvier 2019, aiguebelle
et randens ont fusionné pour former la
commune nouvelle de val d’arc. Jo-
syane Bazin est adjointe de la com-
mune déléguée d’aiguebelle.) 

Pour la présidence, Yves durbet (52
voix) a été réélu, Jérémy tracq et Chris-
tian rochette obtenant une voix chacun
(2 bulletins blancs). 

ont été élus vice-présidents : Jean-
Claude raffin (1er vice-président),
Laure Pion (2e), Jacques arnoux (3e),
hervé Genon (4e), alexandre albrieux
(5e), Pascale oustry (6e), Eric vaillaut
(7e), Patrick Provost (8e). ont été élus
membres du bureau : Josyane Bazin,
Philippe Girard, Bernard Covarel, Jé-
rémy tracq. Un 5e membre sera élu ul-
térieurement. Cette mise en place s’est
terminée par la lecture de la charte de
l’élu local. 

� Les trAvAuX du sPM

� reCtiFiCAtiFs

• Dans la présentation des conseillers municipaux de Saint-Colomban (Le Petit Villarin
numéro 192, juin 2020), c’est par inadvertance que nous avons indiqué que Christine Reffet
était originaire de La Chambre alors qu’elle est originaire de Saint-Martin-sur-La-
Chambre.
• Dans la présentation des conseillers municipaux de Saint-Alban (même numéro), nous
avons omis de préciser que Jean-Luc Pluyaud avait été conseiller municipal de Cerny de
1989 à 1995. Et contrairement à ce que nous avons mentionné, M. Pluyaud n’était pas,
entre 1995 et 2008, 3e adjoint de cette commune en charge des finances et des travaux,
mais 3e adjoint « membre des commissions finances et travaux ».
• Dans l’article intitulé « Club des sports des Villards » (même numéro), c’est par erreur
que nous avons mentionné le nom de Christophe Favre-Novel dans la liste des membres
du bureau de cette association. Depuis octobre 2019, Christophe Favre-Novel a été rem-
placé par Pierre Chanvrier.
• Enfin (même numéro), le fleurissement communal de Saint-Colomban a nécessité jusqu’à
présent non pas un budget annuel de 3 000 euros pour l’achat des fleurs, comme indiqué
dans l’article intitulé « Vers un fleurissement communal réduit à Saint-Colomban », mais
une dépense de 4 500 euros. 



tous les conseillers munici-
paux présents.

des corrections sont appor-
tées au compte rendu de la
séance du 23 mai 2020 : valé-
rie Laurot n’a pas demandé à
participer à la commission
agriculture ; vincent darves-
Blanc a été omis comme
membre de cette même com-
mission ; Michel donda a été
omis comme membre du co-
mité consultatif des travaux. à
la suite de quoi ce compte
rendu a été adopté.
1 – Antenne-relais
Le conseil municipal autorise
des travaux sur la parcelle L

1470, lieu-dit La Frasse, en
vue de l’implantation d’une ins-
tallation de téléphonie mobile.
La couleur du pylône devra
être notifiée dans la déclara-
tion préalable et l’opérateur
devra indiquer si le sommet du
pylône porte une lumière (lire
ci-dessous).
2 – taux d’imposition
Le conseil maintient inchangé
le taux des taxes foncières sur
le bâti (36,88 %) et le non-bâti
(4,20 %). Ces taux sont appli-
qués à des bases assises  sur
la valeur locative des proprié-
tés. L’augmentation de ces
bases conduit à des augmen-
tations fiscales même avec
maintien du taux communal
d’imposition. Les communes
n’ont plus à voter le taux de
taxe d’habitation, gelée sur
l’année 2017 avant disparition
pour les résidences princi-
pales.

3 – Forêt
Le 12 juin 2020, vincent
darves-Blanc, Jacqueline du-
penloup, Christophe hémery
et Baptiste tranchant - agent
onF ont visité des plantations
de 2019 à la Molettaz, des pla-
cettes grattées au plan des
turnes et des emplacements à
travailler en 2020. Les résul-
tats des différents travaux fo-
restiers étant relativement
prometteurs, un devis a été
signé pour 4 nouveaux hec-
tares d’aération de sol par
grattage mécanique pour 7
424,28 € ht. Le conseil muni-
cipal demande une subvention
à la région auvergne rhône
alpes. de nouveaux travaux
de plantations seront exécu-
tés. demande sera faite à
l’onF d’expérimenter l’intro-
duction de 15 à 20 % de plants
de feuillus. Les plants de 2019
seront nettoyés en cheminée
(devis de 898 euros ht ac-
cepté par le conseil).
4 – secrétariat
• Le conseil est informé qu’une
situation d’urgence (nécessité
de remplacer Chantal Frasse-
sombet secrétaire de mairie à
partir du 29 avril 2020) a
conduit le maire à avoir re-
cours au service intérim du
centre de gestion de la fonc-
tion publique territoriale de la
savoie. Elle lit le projet de dé-
libération l’autorisant à
conventionner avec cet orga-
nisme au nom de la commune.
Convention à titre gracieux,
mais frais de portage adminis-
tratif (6 % sur salaires et
charges) pour chaque agent
géré dans le cadre de cette
convention. Le conseil munici-
pal valide la signature de cette
convention. 
• Un 1er agent intérimaire, Mar-
jorie Chinal, a travaillé (28
heures par semaine) du 19
mai au 17 juin. après appel à
candidature, deux agents in-
térimaires ont été recrutés
pour 6 mois renouvelables :
Emmanuelle Long pour 16
heures par semaine (compta-
bilité de la commune) et sté-
phanie Painblanc, 8 heures
par semaine (tâches cou-
rantes de secrétariat). Le
conseil municipal reconnaît le
caractère d’urgence qui a
conduit à ces décisions dans
l’intérêt de la commune (lire
ci-dessous).
5 – Affaire foncière
dans la procédure de reprise
par la commune des commu-
naux cultifs, une erreur a été
faite avec la non prise en
compte de la demande de ra-
chat des communaux cultifs
par Gilbert Quézel-ambrunaz,
qui était régulièrement titré par
acte notarié comme usufruitier
de 3 918 m² (donation-partage

du 24 novembre 2003). La de-
mande de rachat des parcelles
de Pascale Quézel-ambrunaz
Pascale, fille de Gilbert, en
possession d’un acte notarié
(donation-partage du 2 février
2006) mentionnant la transmis-
sion par filiation de l’usufruit des
communaux cultifs en sa faveur
est acceptée (10 pour, une abs-
tention). En conséquence, le
conseil municipal accepte (10
pour, une abstention) de vendre
à Pascale Quézel-ambrunaz
ces parcelles qui ne sont pas
assises de la piste d’exploitation
de la combe du Merlet (391,80
€, frais d’acte à charge de la
commune).
6 – travaux
des commissions et comité
• Commission finances, sous
la conduite de nicole roche :
point sur l’exercice 2019 pour
construction du budget 2020
(28 mai) ;
• installation du comité travaux
sous la conduite de Jean-Luc
Pluyaud, tour des domaines
d’activités, projets ; prochaine
réunion le 2 juillet. Joselyne
Martin-Garin, Patrick richaud
complètent le comité (29 mai);
• Commission agriculture,
sous la conduite de Jacqueline
dupenloup : prise de contact
avec saint-Colomban, la 4C,
la chambre d’agriculture, la
société d’économie alpestre,
pour établir une feuille de route
pour un diagnostic agricole sur
la vallée des villards (5 juin)
(lire page 15) ;
• rencontre avec la commis-
sion tourisme de saint-Colom-
ban pour un échange sur les
projets de l’été (9 juin) ;
• Commission urbanisme,
sous la conduite de Jacqueline
dupenloup, pour une révision
du PLU : recenser les terrains
actuellement constructibles,
les accès, les besoins des ar-
tisans, revoir les zones aU ;
prévoir un point clair sur la lé-
gislation en vigueur (12 juin) ;
• Comité consultatif sentiers,
sous la conduite de Michel
donda : présentation des do-
maines d’activité, projet sentier
des Granges en turiande,
« corvée » du  27  juin  des
Granges au Balais, corvée du
25 juillet sur le Bouchet (pré-
sentation par Yannis nacef),
étude d’opportunité par le ca-

binet Åltisens pour l’implanta-
tion d’un refuge non gardé
dans la combe du Merlet, pro-
jet de cartographie de la signa-
létique puis d’un guide des
sentiers de la commune (13
juin) ;
• rencontre avec le CaUE : vi-
site du café du Merlet (lire
page 16) ;
• Montée dans la combe du
Merlet avec deux représen-
tantes de la préfecture et une
représentante de la ddt (ser-
vice environnement, police de
l’eau) pour complément d’ins-
truction du dossier de de-
mande d’autorisation
d’exploitation (25 juin)
7 – questions diverses
• Le conseil municipal nomme
vincent darves-Blanc (titu-
laire) et Michel donda (sup-
pléant) comme délégués de la
commune à l’association  des
communes  forestières, et
annie Bordas, Jacqueline du-
penloup, Julie henry à la com-
mission scolaire
intercommunale et au conseil
d’école où elles siégeront al-
ternativement dans les deux
organismes. 
• Marc Clérin est désigné
comme délégué au Centre na-
tional d’action sociale des per-
sonnels.
• Le conseil accepte une assu-
rance souscrite auprès de la
sMaCL, 34 euros pour le
maire et 9 euros par conseiller.
• Le conseil attribue comme
lots pour la tombola des amis
des villards un repas pour 2
au triandou (Jean-Luc
Pluyaud ne prend pas part au
vote).
• désinfection des containers
semi-enterrés : pas satisfai-
sante, reprendre contact avec
le sirtomm ;
• adressage : mettre un pan-
neau « Piste du Monthyon »
(vote indicatif, 2 contre 9 pour).
• Fonctionnement du conseil
municipal : les convocations
seront adressées par courriel
uniquement, aucun conseiller
ne demandant de version pa-
pier. En début de conseil mu-
nicipal ou si possible quelques
jours avant, un dossier de pré-
paration papier sera remis à
chaque conseiller.

séance du 
26 juin 2020

SAINT-ALBAN
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comptes rendus des conseils

depuis le début de l’année, il aura fallu trois lettres du maire
de saint-alban adressées au préfet (11 février, 14 avril et 21 juin),
une visite de celui-ci en juillet et la « découverte » des articles L.
45-9 et L.48 du Code des postes et communications télépho-
niques (qui permettent l’instauration de servitude de passage, no-
tamment sur des parcelles de propriétaires inconnus), pour que
le dossier d’implantation d’un pylône support de deux antennes-
relais sur une parcelle à La Frasse (lieu-dit Les teppes) soit enfin
en voie de règlement.

Cette parcelle a été choisie parmi plus d'une dizaine d'autres
tant pour la qualité de couverture mobile qu'elle permet que pour
sa situation géographique, qui autorise l'implantation d'un pylône
de 42 m de haut sans contradiction avec les orientations du plan
local d'urbanisme de la commune de saint-alban. Par ailleurs, la
ligne suivra en sa partie médiane une piste forestière (dite du
truc) créée en fin de seconde moitié du XXe siècle afin de des-
servir la forêt domaniale des villards. 

Mi-août les mairies de saint-alban et de saint-Colomban (com-
mune également concernée par quelques propriétaires) ont in-
formé les propriétaires des parcelles concernées qu’une servitude
de passage allait être instaurée. (Pour les propriétaires inconnus,
ces dispositions ont été affichées en mairies le 17 août.)

Cette servitude, autorisant le passage d'une ligne électrique
souterraine, sera instituée en vue de permettre l'installation, l'ex-
ploitation et l'entretien des équipements du réseau  mobile. Elle
permettra également l'alimentation électrique de l'installation de
téléphonie mobile. Les propriétaires avaient 2 mois pour présen-
ter leurs observations soit au plus tard jusqu'au 20 octobre 2020.
dans le mois suivant l'expiration de ce délai, la servitude sera
instituée par arrêté municipal. Les travaux pourront alors com-
mencer après sa notification aux propriétaires. Le pylône sera
assemblé à nantchenu avant d’être transporté par hélicoptère
sur son lieu d’implantation.

Cependant, dès le 15 septembre, l’onF (maître d’oeuvre) a
débuté la réfection des points noirs de la route (entreprise Buttard
pour 47 920 euros ht) et, pour gagner du temps, Enedis a en-
trepris de solliciter tous les propriétaires pour obtenir des accords
à l’amiable sans attendre les 2 mois réglementaires...

ANteNNe-reLAis

Le site de La Frasse

définitivement retenu

� seCrétAriAt de MAirie (sAiNt-ALBAN). nathalie donda s’était
mise en disponibilité en 2013, alors  qu’elle était secrétaire de la
mairie de saint-alban depuis 2004 (elle avait succédé à sa mère
Liliane darves-Blanc). Elle a demandé sa réintégration dans la
fonction publique territoriale. Elle est donc de nouveau secrétaire
de la mairie de saint-alban depuis le 1er octobre 2020. En consé-
quence, les contrats (temps partiels) à durée déterminée d’Em-
manuelle Long et stéphanie Painblanc qui expiraient en
décembre prochain ne seront sans doute pas renouvelés.

� Brève

(Lire la suite page 19)



tous les conseillers munici-
paux présents.

Le conseil municipal adopte le
compte rendu de la séance du
26 juin 2020.

1 – Comptes de gestion
et comptes administratifs
• Le conseil municipal ap-
prouve les comptes de gestion
(ceux du percepteur) et admi-
nistratifs (le maire ne prenant
pas part au vote) de la chauffe-
rie au bois et du commerce
(Triandou). Pour la chaufferie, ils
affichent, en fonctionnement, 45
319,79 € en recettes et 42
532,30 € en dépenses, et en in-
vestissement, 33 826,41 € en
recettes et 2 654,54 € en dé-
penses. Pour le commerce on
constate en fonctionnement, 8
274,35 € de recettes et 8 708,57
€ de dépenses, et en investisse-
ment, 7 547,15 € en recettes et
16 044,18 € en dépenses. 
• Le conseil municipal ap-
prouve les mêmes documents
pour la commune dont les ré-
sultats de clôture 2019 sont de
571 715,69 € en fonctionne-
ment et de 89 298,91 € en in-
vestissement.
2 – Affectation des résultats
En tenant compte des résultats
antérieurs, le conseil municipal
décide de reporter :
• chaufferie au bois : 10 313,34
€ en recettes de fonctionne-
ment 2020, la section investis-
sement étant excédentaire ;
• commerce : – 324,42 € en dé-
penses de fonctionnement
2020 ;
• commune : 70 987,75 € en
recettes d’investissement 2020
pour afin de couvrir les restes
à réaliser de 2019, et 500
727,94 € en recettes de fonc-
tionnement.
3 – Budgets 2020
• Le conseil municipal adopte
le budget primitif de la chauffe-
rie qui s’équilibre en fonction-
nement à 58 757,33 € et
prévoit 57 000 euros en re-
cettes et 198 800,54 € en dé-
penses d’investissement. En
fonctionnement sont notam-
ment prévus 23 900 euros pour
l’achat de bois, l’alimentation et
l’entretien de la chaudière bois
et chaudière fuel, ramonage
des conduits… En investisse-
ment, 57 000 euros sont ins-
crits pour des dépenses
d’équipement (système de
remplissage de la chaudière,
changement de vanne, comp-

teurs et des briques du foyer,
restauration éventuelle du ré-
seau d’alimentation en eau…).
Côté recettes, en fonctionne-
ment, on note 58 757,33 €
constitués par le report des ex-
cédents antérieurs (10 313,34
€), les factures chauffage (12
500 euros), une subvention d’ex-
ploitation (35 943,99 €) de la
commune. Les recettes d’inves-
tissement (198 800,54 €) pro-
viennent essentiellement d’un
report de 164 443,21 € d’excé-
dent antérieur.
• Le conseil municipal adopte
le budget primitif du commerce
qui s’équilibre en fonctionne-
ment à 11 702.35 € et pré-
sente 50 646,92 € en recettes
et 22 752,54 € en dépenses
d’investissement. Les dé-
penses de fonctionnement (11
702,35 €) comprennent le re-
port du déficit antérieur
(324,42 €), les charges à ca-
ractère général (2 000 euros),
etc. En recettes, on trouve no-
tamment une subvention
communale (7 789,81 €), des
redevances et loyers du Trian-
dou (1 800 euros).
En dépenses d’investissement,
19 200 euros sont prévus pour
de l’équipement (rénovation de
la cuisine d’un appartement,
cuisinière, réfrigérateurs, petits
équipements pour les apparte-
ments et mise aux normes de
l’établissement). Les recettes
d’investissement sont principa-
lement constituées par un re-
port de 41 268,99 € d’excédent
antérieur.
• Budget primitif CCas. Le
conseil fixe à 4 200 euros la sub-
vention que la commune versera
en 2020 au CCas.
• Budget primitif principal. Le
conseil municipal adopte le bud-
get primitif 2020 qui s’équilibre
en fonctionnement à 1 308
216,03 € et comporte 1 078
492,31 € de recettes d’investis-
sement pour 538 200 euros de
dépenses (lire ci-dessus). 
4 – déneigement
hiver 2020-2021 
Le conseil municipal décide de
ne pas reconduire le groupe-
ment de commandes avec la
commune de saint-Colomban-
des-villards pour deux raisons :
crainte que les priorités des
deux communes ne deviennent
incompatibles compte tenu de
l’importance que la commune
de saint-Colomban doit accor-
der au tourisme hivernal ; vieil-
lissement du matériel de
déneigement de l’ex-CCvG et
accord des deux communes sur
le fait qu’il vaut mieux ne plus
l’utiliser.

comptes rendus des conseils
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séance du 
3 juillet 2020

absent : Jean-Luc Pluyaud
(procuration à Jacqueline du-
penloup) 

1 – élections sénatoriales
Pour le renouvellement de la
série n°2 du sénat, le 27 sep-
tembre prochain, le conseil
municipal a élu Jacqueline du-
penloup (9 voix, Michel donda
: 1 voix, un bulletin blanc) dé-
léguée titulaire de la com-
mune, de saint-alban, et
nicole roche, Marc Clérin et
Christophe Cirette respective-
ment 1re, 2e et 3e délégués
suppléants.
2 – Agriculture
Une feuille de route a été éta-
blie pour la réalisation d’un
diagnostic agricole (lire page
15). Cette étude  sera  subven-
tionnée  (montant  de subven-
tions non encore déterminé). 

(Lire la suite page 20)

Comptes rendus des conseils
Saint-Alban
(Suite de la page 18.)

C’est ainsi que Jacqueline Dupenloup, maire de
Saint-Alban, qualifie le budget de sa commune
adopté le 3 juillet dernier.

FoNctioNNEMENt

En dépenses, on note 222 650 euros de charges à
caractère général (dont 25 000 euros pour le déneige-
ment qui sera communal cette année, 25 000 euros
pour la voirie (entretien courant - trous et tampons -
du chemin de la Chapelle au Bessay, sur la route du
Planchamp et montée du Planchamp vers la mairie,
au Premier-Villard du chemin de l’Oratoire au chemin
du Chanay, etc.), 10 000 euros pour l’entretien des
bois et forêts, 43 000 euros pour le remboursement
des frais (charges de fonctionnement et salaires de
l’école, transport scolaire et navettes de ski…), etc.
Rentrent aussi dans ce chapitre fournitures diverses,
carburant, téléphonie, frais postaux, assurances, en-
tretien du matériel roulant, abonnements divers, net-
toyage des locaux (incluant les nouveaux gîtes),
taxes…

Les charges de personnels s’élèvent à 107 800
euros pour deux agents à temps plein, le remplace-
ment de la secrétaire, un emploi saisonnier du 1er juin
au 30 septembre. 

Les remboursements que la commune doit effec-
tuer auprès d’organismes pour l’eau, le redressement
des finances publiques et les péréquations faites pour
l’aide aux communes défavorisées s’élèvent à 39 300
euros. 

Sont inscrits 114 650 euros d’autres charges de
gestion courante, dont 14 000 euros pour les indem-
nités et charges des élus, 7 800 euros pour le service
incendie (SDIS), 24 000 euros pour la contribution
au Sivav et celle de la SAAEMM, 62 250 euros pour
les subventions de fonctionnement ainsi que pour les
intérêts versés pour le remboursement des emprunts
à Saint-Colomban et Sainte-Marie, 5 000 euros pour
les subventions aux associations, etc.

Les recettes seront assurées par les ventes d’eau
(12 500 euros), la location de la source du Pied des
Voutes  (24 742.00 € ), les impôts locaux (118 793.00
€), l’attribution de compensation versée par la 4C

(417 205 euros), les revenus des immeubles (loyers
des appartements et gites communaux : 31 500
euros), les autres produits financiers (SEM Les
Forces du Bacheux » : 34 500 euros).

iNVEStiSSEMENt

Dans cette section, sont prévues les dépenses sui-
vantes (outre 70 987,75 € de restes à réaliser de
2019) : 151 000 euros pour le remboursement du ca-
pital des emprunts de la commune (41 000 euros) et
le solde du remboursement du capital du  prêt relais
contracté pour  la rénovation du bâtiment mairie-
gîtes (110 000 euros sur 220 000 euros empruntés),
91 700 euros pour le capital des emprunts (ex-CCVG)
à rembourser à Saint-Colomban et à Sainte-Marie de
Cuines, 22 000 euros pour la révision du PLU et les
frais d’études, 208 400 euros pour les immobilisa-
tions corporelles (dont 9 000 euros pour les terrains
nus, 5 000 euros pour l’entretien des cimetières, 28
000 euros pour les bois et forêts, 20 000 euros pour
l’agencement et l’aménagement des terrains (ravin du
Cray Blanc  et projet de mise en valeur des ha-
meaux…), 116 000 euros pour les installations de voi-
rie (chemin de la chapelle du Bessay, réfection de la
partie défectueuse Frêne-Bessay, section du chemin
des Voûtes au Premier-Villard, réfection de la piste
du Truc, réparation de la piste du Bacheux avec Saint-
Étienne-de-Cuines et la SEM du Bacheux), 8 800
euros pour les réseaux d’adduction d’eau, 3 000 euros
pour le matériel d’incendie, 2 800 euros pour les bâ-
timents publics, 4 000 euros pour le matériel de bu-
reau et informatique, et 15 000 euros pour le
démarrage des chantiers du clocher et du café du
Merlet. 

Les recettes proviennent du solde positif d’inves-
tissement des exercices antérieurs pour 89 298,91 €,
du virement de la section de fonctionnement : 735
112,02 €, du fonds de compensation de la TVA sur les
travaux de 2018 (69 008,84 €), de l’affectation du ré-
sultat de l’exercice 2019 : 70 987,75 €, des subven-
tions d’investissement attendues : 56 579,28 € (soit
43 963,28 €, pour le solde de la rénovation mairie-
gîtes, 12 616 euros pour les travaux du Bessay), etc. 

BudGEt SAiNt AlBAN

« un budget de début de mandat... »

séance du 
10 juillet 2020

5 – questions diverses
• demande de rencontre for-
mulée par Pierre-Benoît Clé-
ment, conseiller municipal de
saint-ét ienne-de-Cuines,
concernant la piste du Mon-
thyon.
• Le conseil municipal propose
pour deux jeunes de la com-
mune une convention « coup
de pouce jeune été 2020 ». La
mairie s’engage à prendre en
charge 600 euros du coût de

formation  au  permis de
conduire pour  120  heures  de
participation citoyenne. ou 150
euros du coût de formation au
brevet d’aptitude aux fonctions
d’animateur (BaFa) pour 30
heures de participation ci-
toyenne. Chaque jeune s’en-
gage sur un calendrier horaire et
le tient à jour. Une convention
est signée entre la mairie, le ou
la jeune et ses parents s’il ou elle
est mineure (lire ci-dessous).

� couP dE PoucE AuX jEuNES (SAiNt-AlBAN). Le 26 juin et le 3 juillet,
le conseil avait décidé de donner un petit coup de pouce aux jeunes en
échange d’une petite aide aux associations et à la vie communale. Deux
jeunes (Chloé Cirette et Céline Clérin, qui faisaient un bon tandem, l'une
pour le permis de conduire, l'autre pour le BAFA) ont été partie prenante
de ces initiatives d’animation sur la commune. Elles furent en particulier
d'une grande aide le 25 juillet, lors de la journée « hameaux abandon-
nés » et pendant la soirée de projection en plein air du même jour. Outre
l'arrosage des fleurs tous les deux jours, elles ont assuré l'accueil des lo-
cataires des gîtes communaux le samedi pendant près d'un mois. Elles
ont aussi contribué au classement de certains dossiers administratifs. De
leur avis comme de celui de la commune, l'expérience 2020 mérite d'être
reconduite l'été prochain. 

� BRèVE



comptes rendus des conseils

sAVOIe eNCHÈres
Maître Jacques LAFAURY 
Commissaire Priseur Habilité

Ventes aux Enchères Publiques - Estimations
Inventaires - Objets d’Art - Mobiliers

Tableaux - Art Alpin- Bijoux
salle des Ventes, 688 Avenue des Follaz à 73000 CHAmbÉrY

tél : 04.79.69.10.10 Fax : 04.79.69.90.67
www.savoie-encheres.fr 

ArvAN déPANNAges
travaux Publics - Maçonnerie

Location Matériel tP
dépannages - remorquages

06 13 12 42 57
yves.bellot-mauroz@orange.fr

route du Plan du Moulin 73530 st-sorlin d’arves

MARDI : St-Juilien-Montdenis
MERCREDI : Hermillon
JEUDI : Sainte-Marie-de-Cuines
VENDREDI : Epierre
SAMEDI : Saint-Avre
DIM. : St-Rémy-de-Maurienne

Commandes sur simple appel à partir de 17h30
www.larecreapiz.com
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tous les conseillers munici-
paux présents.

Le conseil municipal adopte
les comptes rendus des réu-
nions du 3 juillet et 10 juillet
2020.
1 – Agriculture
Le lancement d’un appel à
prestataires pour réaliser un
diagnostic agricole pour la val-
lée des villards est adopté,
tout comme celui d’un groupe-
ment de commandes des deux
communes des villards pour
ce faire (saint-alban coordon-
nateur) (lire page 15).
2 – délégation
à un conseiller municipal
Le conseil municipal attribue à
Yannis nacef une délégation
(mise en valeur du patrimoine et
liens avec la Maison du tou-
risme) avec une indemnité de
fonction de 136,13 € (prévue au
budget). Cette 2e mission n’ex-
clue nullement l’implication d’au-
tres conseillers dans l’animation
avec la Maison du tourisme. 
3 – hameaux abandonnés
Yannis nacef présente le pro-
jet de sentier patrimonial pour la
mise en valeur des hameaux
abandonnés (lire Le Petit villarin
numéro 192, juin 2020). La pour-
suite du projet et la recherche de
subventions sont validés.
4 – urbanisme
• La commission urbanisme se
retrouvera sur le terrain le 21
août à 17 h 30 pour une ana-
lyse concrète du dossier
concernant le recours de Phi-
lippe Favario devant le tribunal
administratif contre le refus d’un
permis de construire déposé
par lui sur la parcelle E 240.
• Un mur de soutien du chemin
du Balais est cadastré sur une
propriété privée. La commune

prendra en charge sa réfection
mais un alignement sera fait
avec expertise d’un géomètre
pour régulariser cette situation.
• Propriété jusqu’alors de M.
Giron, la parcelle 1527 (2 m²),
en passe d’être vendue, est
impactée par le chemin rural
enrobé. La commune se porte
acquéreuse de cette surface
goudronnée au prix fixé par les
domaines (frais d’acte à la
charge de la commune).
5 – téléphonie mobile 
(Lire page 18) 
6 – Point sur les travaux
• Entretien de la voirie pro-
grammée dans plusieurs ha-
meaux (entreprises Eiffage, 40
000 euros, et Colas pour l’en-
robé du chemin de Champote) ;
• réhabilitation du clocher : vi-
site sur site, la charpente pa-
raît en bon état, un diagnostic
est demandé pour la toiture ; 
• Bouches incendie et extinc-
teurs contrôlés, contrôles élec-
triques sur les bâtiments :
petits travaux en cours ;
• Expertise à programmer sur
plusieurs bâtiments : maisons
Christian Bernard et vincent
darves-Bornoz (Frêne),
adolphe Frasson-Goret et
écurie indivision reynier (Bes-
say), Frasson-Gaillard (Pre-
mier-villard),
7 – subventions
aux associations
Le conseil alloue les subven-
tions suivantes : Banque ali-
mentaire de savoie : 10 euros
(10 cts par habitant) ; amis des
villards : report sur 2020 du lot
(une semaine en gîte,
moyenne ou basse saison)
non utilisé en raison de la crise
sanitaire ; amicale des pê-
cheurs de l’arc : 100 euros ;
anciens combattants :  200
euros ; sou des écoles : 300
euros ; aCCa de saint-alban :
300 euros ; aFPi : 500 euros
pour combler le déficit de fonc-
tionnement 2019. (Le conseil
n’envisage pas de faire une
avance de trésorerie pour
conduite de nouveaux travaux
sur le lot anciennement attribué
à thierry Martin-Cocher : ce lot
ne justifie pas d’une nouvelle in-
tervention, qui ne pourrait pour
être utile que s’apparenter à du
gros défrichement.) 
8 – question diverse
* recherche d’un stagiaire
susceptible de travailler avec
la mairie sur des questions
foncières (université savoie
Mont Blanc contactée).

Comptes rendus des conseils
Saint-Alban
(Suite de la page 19.)

séance du 
7 août 2020

absent : Yannis nacef (procu-
ration à Jacqueline dupen-
loup).

Le conseil municipal débute
par une minute de silence et un
hommage de Jacqueline du-
penloup à Chantal Frasse-
sombet, secrétaire de mairie,
décédée le 6 septembre 2020
(lire page 24).
Le conseil municipal adopte le
compte rendu du 7 août 2020.

1 – Commission
des impôts directs.
Le conseil municipal propose
pour la commission commu-
nale des impôts directs 24
noms dont 12 seront désignés
par la direction départementale
des finances publiques.
2 – délégations
au maire et adjoints
sur demande de la sous-pré-
fecture, certains points concer-
nant les délégations aux maire
et adjoints attribuées le 23 mai
2020 sont précisés. Pour le
maire : l’exercice du droit de
préemption, les actions conten-
tieuses, les accidents impli-
quant des véhicules
communaux, les lignes de tré-
sorerie (délégation à hauteur
de 200 000 euros), les de-
mandes d’attribution de sub-
vention.  nicole roche, 1re

adjointe, reçoit délégation pour
procéder à la réalisation des
emprunts (jusqu’à 500 000
euros) et réaliser les lignes de
trésorerie (200 000 euros). 
3 – gîtes communaux
Le conseil municipal augmente
de 5 euros les tarifs de location
pour 1 à 4 nuits soit, pour le
gîte 4/6 places, 50 euros en
basse saison, 57 euros en
moyenne saison et  60 euros
en haute saison. il maintient
les prix pour 5 nuits et plus
mais avec forfait ménage de 50
euros exigé compte-tenu du
contexte sanitaire prévisible
qui oblige à un nettoyage méti-
culeux après chaque séjour,
réalisé par une entreprise le
samedi, par l’employé commu-
nale en semaine. Le forfait des
locations « kit draps » reste à 8
euros pour un lit une place et
passe de 8 à 10 euros pour un
lit 2 places, quelle que soit la
durée du séjour.
4 – eau et assainissement 
• Le conseil municipal recon-
duit à les tarifs de distribution
de l’eau potable et d’assainis-
sement des eaux usées pour la
période du 1er septembre 2019
au 31 août 2020. Eau potable :

abonnement : 38,50 € ; location
: 11 euros ; et 0,50 €  de 0 à 120
m3 et 0,18 € au-delà de 120 m3

; assainissement, abonnement
: 10 euros ; et 0,32 € par m3

d’eau consommée.
• Plusieurs demandes de bran-
chement à l’eau des fontaines
arrivent de façon groupée
(Chef-Lieu, Bessay) ou indivi-
duelle. Certaines nécessitent
une extension de réseau. Un
état des lieux sera refait sur le
réseau existant et les branche-
ments existants. Un recense-
ment des demandes sera
effectué aussi, et un point sera
fait sur les conditions d’exten-
sion de réseau : à charge des
particuliers ? Convention d’en-
tretien possible ?
5 – Antenne-relais
• Le conseil municipal autorise
le maire à signer la convention
de servitude proposée par En-
edis pour le compte de l’opéra-
teur Free mobile, pour réaliser
rapidement cet équipement.
• Le conseil municipal retient
l’entreprise Buttard (meilleur prix
: 47 920 euros ht) pour réfection
de la piste forestière du truc.
6 – travaux
• Entretien de la voirie en cours
dans plusieurs hameaux (en-
treprise Eiffage pour un mon-
tant inférieur à 40 000 €,
entreprise Colas pour l’enrobé
du chemin de Champote), les
travaux sont satisfaisants ; ré-
habilitation du clocher : si la
charpente paraît en bon état, la
toiture du clocher et de ses em-
bases est à refaire ; chaufferie
; inventaire complet de l’éclai-
rage public (l’entreprise électra
savoies doit intervenir sur les
ampoules défaillantes dans les
hameaux) ; travaux ont eu lieu
sur la  piste du Bacheux, en
dessous de la prise d’eau sEM
(participation de la commune de
saint-alban 5 %) : captage d’une
source, renvois d’eau ; la route
forestière du Monthyon a fait
aussi l’objet de travaux (installa-
tion de renvois d’eau et reprise
de buse (participation de la com-
mune de saint-alban 20 %). 
• Considérant les travaux né-
cessaires sur la commune, en
particulier en matière d’entretien
de voirie (cunettes, grilles et ren-
vois d’eau), et l’intérêt d’avoir
pour ce faire une doublette d’em-
ployés communaux, le conseil
municipal prolonge le contrat de
Christophe hémery du 30 sep-
tembre au 31 octobre 2020. 
7 – déneigement
Cinq entreprises ont été
consultées : les Entreprises
Jamen,  duverney, darves
multiservice, Bonnivard Joris et
l’EUrL darves-Blanc serge.
deux réponses : l’Entreprise

duverney et l’EUrL darves-
Blanc serge. Le conseil muni-
cipal retient cette dernière
(meilleur prix : 23 500 euros ht)
pour le déneigement et le salage
des voies et chemins commu-
naux pour l’hiver 2020-2021
(contrat reconductible tacite-
ment jusqu’en avril 2026).
8 – questions diverses
• Le conseil municipal attribue
(7 voix pour, 1 contre et 3 abs-
tentions) une indemnité de
conseil au percepteur de La
Chambre (369,76 €, pas attri-
buée en 2019). à partir de
2021, c’est l’état qui prendra en
charge cette indemnité, mais
les dotations d’ajustement
compensatrices de certaines
diminutions de ressources pour
les communes a été réduite en
conséquence.
• Le conseil municipal attribue
2 000 euros au Club des sports
des villards dont le compte de
résultats 2019-2020 est en dé-
ficit de 2 920 euros. 
• Compte-tenu des remarques
faites par les résidents du Pre-
mier-villard, du Planchamp et
du Bessay, le maire souhaite
prendre des arrêtes de limita-
tion de vitesse à 30 sur les
voies communales, depuis les
panneaux d’entrée jusqu’aux
panneaux de sortie de ces ha-
meaux. Mais il apparaît néces-
saire de déplacer un peu vers
l’aval le panneau d’entrée du
Planchamp, peu visible là où il
est actuellement situé et de met-
tre en « interdit sauf riverains »
le sens descendant du chemin
de l’oratoire (Premier-villard).
• rencontre avec les élus de
saint-Colomban pour amélio-
rer le fonctionnement de la dé-
chetterie intercommunale :
date à fixer.
• des travaux d’entretien sont
à réaliser avant l‘hiver sur le
sommet de la piste forestière
du nant, détériorée par les
orages violents du mois d’août. 
• Le cabinet mandaté par la
région donne un avis favora-
ble à l’implantation d’un petit re
fuge sur terrain communal près
de la fontaine du Balais (non
gardé, fermé en hiver) .
• visite de la commission urba-
nisme au Premier-villard (dos-
sier Favario Philippe) : le
lieu-dit Curtigerou, zone aU,
offre effectivement une possibi-
lité de petite urbanisation, sur
quelques parcelles. il convient
d’examiner les possibilités
d’accès et d’aménagement en
tenant compte de cet élément
fondamental. 
suite à une question du public,
il est indiqué qu’une route en
sens interdit est autorisée aux
véhicules de secours. 

séance du 
12 septembre 2020

� RÉFEctioN dE PoNtS (SAiNt-
AlBAN). Le TDL, lors d'une réu-
nion rassemblant les maires du
canton de Saint-Jean-de-
Maurienne, a annoncé que le pont
du Cray Blanc devait être repris
en 2021, avec arasement d'une
partie de la butte qui gêne la visi-
bilité à son amont, et que le pont
du Merlet entre le Premier-Villard
et le Chef-Lieu serait mis à l'étude
cette même année 2021 pour ré-
fection ultérieure.

� BRèVE
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tous les conseillers munici-
paux présents.

Le conseil municipal approuve
le compte rendu du 5 juin
2020.

1 – Budgets :
décisions modificatives
• Budget communal. il convient
de rectifier ainsi la décision
modificative n°1 (5 juin 2020) :
688 375,14 euros (recettes en
excédents de fonctionnement)
à intégrer au chapitre r 040 et
non au chapitre r 10. Pour l’in-
tégration de la maison Girard-
Buttaz dans le patrimoine
communal, il faut passer 2
écritures d’ordre : recettes de
88 500 euros au compte r
10251 ; dépenses de 6 500
euros au compte d 2111 « ter-
rains » et de 82 000 euros au
compte d 2138 « maison ». 
• Les opérations d’ordre adop-
tées le 7 février 2020 avec le
budget primitif des gîtes ne sont
plus équilibrées. au compte 040
(recettes d’investissement),
15 000 euros ont été votés.
Pour l’équilibre, il faut mettre
15 000 euros au compte 042
(recettes d’investissement).
Le conseil municipal approuve
ces modifications budgétaires.
2 – tourisme 
suite à l’appel à projet lancé
par le département de la sa-
voie en 2019, tous les acteurs
locaux (office de tourisme,
commerces et autres services)
doivent participer à la mise en
œuvre d’une politique de ré-
aménagement et de mise en
valeur du domaine skiable qui
s’inscrit dans le cadre d’une
station de moyenne montagne
avec des activités en hiver et

en été. Pour cela, son image
doit s’inscrire, non pas dans
une station de luxe ou dans
une station pour les jeunes,
mais dans une station authen-
tique et de charme. Pour
Christian Frasson-Botton, la
clientèle fréquentant la station
est une clientèle à caractère
familial, qui vient se ressour-
cer. Elle permet de valoriser le
travail des artisans et des ar-
tistes du village. Ce position-
nement doit être cohérent
avec la nature et le caractère
du village. après cette discus-
sion, le conseil municipal
adopte le positionnement mar-
keting suivant : « station au-
thentique et de charme ».
3 – diA
Le conseil décide de ne pas
appliquer le droit de préem-
ption de la commune pour la
vente d’une parcelle située à
Lachenal, section F numéro
1165, entre la sCi saincol
(vendeuse) et M. et Mme ru-
dolf Beaufort (acheteurs) pour
250 000 euros.
4 – Adressage
Le conseil municipal sollicite
une subvention auprès du
FdEC. Les noms choisis sont
soit ceux du cadastre ou ceux
d’anciens lieux-dits. Ce travail
s’est basé sur les relations avec
les anciens, et les habitants per-
manents. des changements
sont encore possibles. 
5 – Agriculture
Le conseil municipal retient la
date du 2 mai 2021 pour l’or-
ganisation du comice agricole
2021 qui se déroulera à saint-
Colomban et approuve la
convention telle que modifiée
avec les emplacements possi-
bles (lire page 15).
6 – élections sénatoriales
Pour les élections sénatoriales
qui se dérouleront le 27 sep-
tembre 2020, le conseil muni-
cipal désigne comme délégué
titulaire, Pierre-Yves Bonni-
vard, et délégués suppléants,

dans l’ordre, stéphanie La-
faury, Christian Frasson-Bot-
ton et Bernard Wyns.
7 – questions diverses
• dsP relative aux gîtes com-
munaux du Martinan et de La
Pierre et des centres de va-
cances des Myrtilles et des
Moulins. Une réunion de suivi
aura lieu le 16 juillet entre la
mairie (Pierre-Yves Bonnivard,
Claude aimé, et stéphanie La-
faury, valérie Favre-teylaz
suppléante) et Mme Muriel
rœmer.
• des travaux sont nécessaires
sur les paravalanches de Fru-
mezan endommagés par
l’éboulement de blocs de ro-
cher. M. rodolphe neyroud
(rtM) est chargé du dossier.
Le maire propose que les mar-
chés de commande soient éta-
blis avec la commune et l’onF
ce qui permettrait l’octroi d’une
subvention (du département et
de l’Etat) pouvant atteindre
80% du montant total des tra-
vaux.
• déneigement. Les élus de
saint-Colomban souhaitaient
un groupement de commande
entre les deux communes, sur
le même principe que ce qui
était réalisé jusqu’à présent.
Malgré deux réunions au mois
de juin avec saint-alban, le
conseil municipal de saint-
alban a opté pour une gestion
individuelle du déneigement
dès cet hiver 2020-2021.
• téléphonie mobile. La com-
mune de saint-Colomban est
reconnue comme zone
blanche. Bouygues telecom  a
été choisi par l’état comme
opérateur leader pour la pose
d’une 2e antenne. Le délai de
construction est de 2 ans.
• ont demandé à intégrer des
commissions municipales :
François Bitz (forêt), Brigitte
Maurino (impôts directs, do-
maine skiable, sécurité ; agri-
culture comme suppléante
d’adrien Maurino), Patrick

Louadoudi, Maurice Girard,
Jean-Paul Martin-Cocher, et
Gilbert émieux (domaine skia-
ble), arnaud Jansen-Frasse
(associations). Par ailleurs,
Marie-thérèse Ledain repré-
sentera la commune au
Cnas.
• Claude aimé fait part des in-
civilités constatées au chalet
poubelle de valmaure. Les or-
dures ménagères sont dépo-
sées sans sac et directement
dans les bacs. Les employés
techniques sont obligés de ré-
cupérer les ordures à la pelle,
avec des vers et asticots. il est
rappelé qu’il existe depuis plu-
sieurs années une affiche de-
mandant aux usagers de
déposer les ordures dans des
sacs poubelles fermés et que
ce service de proximité risque
de disparaître si de tels agis-
sements perdurent. des pho-
tos de ce qu’il se passe vont
être apposées sur le chalet
pour inciter les habitants à plus
de respect.
• Le conseil municipal décide
de vendre à Christian Martin-
Fardon (50 euros) un lot d’ar-
bres communaux qui
menacent de tomber sur sa

chambre de bois à Lachenal.
En fin de réunion, Marie-Chris-
tine Carrara félicite les agents
communaux pour le débrous-
saillage effectué au Martinan
et fait part de son mécontente-
ment concernant la qualité du
réseau mobile. Jean-Marie
dufour apporte un rectificatif
quant à la question qu’il a
posée au conseil municipal du
5 juin dernier : il fallait com-
prendre exactement le
contraire de ce qui a été trans-
crit dans le compte rendu, à
savoir : quelles sont les dé-
marches engagées par la
commune auprès d’olydéa
pour que la société paie ses
créances ? La réponse appor-
tée par le maire reste iden-
tique.  
Chantal nicolas demande
qu’une affiche soit apposée
sur le chalet des poubelles à
Lachal indiquant de ne pas dé-
poser les bouteilles en verre
dans le local. Marie-Jo roux
interroge le conseil sur la crue
du Glandon du 1er juillet der-
nier. réponse :  des travaux
seront engagés pour curer le
Glandon au niveau du pont
des Moulins (lire page 15).

séance du 
10 juillet 2020

SAINT-COLOMBAN

absent : Bernard Wyns (procu-
ration à Pierre-Yves Bonni-
vard).
Le conseil municipal adopte le
compte rendu de la séance du
10 juillet 2020.

1 – domaine skiable
Le conseil municipal approuve
le contrat de délégation de ser-
vice public fixant pour 5 ans
les conditions d’exploitation du
domaine skiable par ssds
(savoie station domaine skia-
ble), filiale de ssit, seule can-
didate (lire page 22) et désigne
Pierre-Yves Bonnivard comme

interlocuteur unique du conseil
municipal vis-à-vis de ssds,
principalement pour des points
liés à la sécurité.
2 – Commissions
communales
Lecture est donnée des per-
sonnes de la société civile qui
souhaitent faire partie des
commissions : 
• associations : arnaud Jan-
sen-Frasse, Martine Paret-
dauphin, danièle nicol, nicole
aubert ;
• CCas : Josette rostaing-
troux, Christophe Mayoux. ni-
cole aubert ;
• forêt : François Bitz ;
• agriculture : tous les éle-
veurs, Brigitte Maurino, Guil-
laume Martin-Cocher ;

• finances : Chistophe
Mayoux ;
• sécurité : Brigitte Maurino ;
* tourisme : Brigitte Maurino,
Christophe Mayoux ;
• domaine skiable : Maurice
Girard, Jean-François Lyard,
Brigitte Maurino, Gilbert
émieux, Jean-Paul Martin-Co-
cher, Paul Paret, Patrick Loua-
doudi, Christophe Mayoux et
nicole aubert ;
• impôts : Martine Paret-dau-
phin, nicole aubert ;
• travaux : Christophe
Mayoux ;
• activités culturelles : danièle
nicol, Christophe Mayoux.
Une nouvelle commission est
créée pour « ralentir et sécuri-
ser la circulation au Martinan

sur la rd 927 » à laquelle tdL
(territoire de développement
local, anciennement ddE) par-
ticipera. autour des élus (sté-
phanie Lafaury, Christine
reffet, Claude aimé, Marie-
thérèse Ledain et élodie Ma-
réchal) en sont membres Guy
émieux, Marie-Christine Car-
rara, Jean-Paul Martin-Cocher,
Maurice Lion, Benoît Ferroud
et danièle nicol. suite à une
question de danielle nicol, il
est indiqué que cette commis-
sion devra définir les meilleurs
aménagements possibles (en
anticipant les conséquences
induites comme le bruit) et
leurs meilleurs emplacements.
(aucun élu ne se présente à la
commission intercommunale

des impôts directs de la 4C.)  
3 - questions diverses
• Le plan local d’urbanisme
(PLU), approuvé en 2005, a
été révisé deux fois entre 2008
et 2013. Le prestataire qui
s’est chargé de sa numérisa-
tion a commis des erreurs sur
le secteur de Bellard et de-
mande 5 000 euros pour les
rectifier. Cédric émieux in-
dique que le second presta-
taire qui devait le rectifier a
trouvé d’autres erreurs. Le
conseil municipal approuve
donc une révision simplifiée du
PLU pour cause d’erreur ma-
térielle. Le PLU corrigé sera
mis en ligne sur internet.

séance du 
7 août 2020

(Lire la suite page 22)

� SEcRÉtARiAt dE MAiRiE (SAiNt-coloMBAN). Corinne Briffaud, dont
la famille est originaire de la Creuse, a été recrutée au poste d'assistante
de gestion par la mairie de Saint- Colomban à temps complet (35 heures
hebdomadaire) et en CDI (recrutée par voie de mutation en tant que
fonctionnaire territoriale).  Elle a pris ses fonctions le 17 août. Depuis
2007 elle a été agente administrative dans différents services de la mairie
de Bron (une ville du Rhône de plus de 40 000 habitants qui compte plu-
sieurs centaines d’employés municipaux). Infographiste de formation,
c’est par choix personnel familial qu’elle a rejoint la vallée des Villards.
Anne Staszewski, titulaire d’un bac C, d’une maîtrise de lettres et du
grade administratif de rédacteur, a également rejoint l’équipe adminis-
trative de Saint-Colomban le 15 septembre en tant que secrétaire de mai-
rie. Elle travaillait auparavant pour la mairie de Montbrun-les-Bains,
dans le Drôme provençale au pied du Ventoux, une commune touristique
de 450 habitants qui doit gérer comme aux Villards la saisonnalité tou-
ristique. C’est par choix personnel d’évoluer dans l’est ou le sud-est de
la France, et en connaissant bien la Savoie et la Haute-Savoie pour y
pratiquer régulièrement les sports d’hiver, que son avenir se dessinera
désormais dans la vallée des Villards. 

� BRèVE



• adressage. trois prestataires
ont été consultés : roche tail-
lée pour les panneaux en tôle
et Clavel pour l’installation
(16 110,12 euros ttC) ; Pic
Bois qui fabrique et installe les
panneaux (20 823 euros
ttC) ; Bnt Création pour la
fabrication des panneaux et
JdtC pour l’installation
(21 394,18 euros ttC). Le
conseil municipal choisit Bnt
Création et JdtC. Les noms
des rues, voies et chemins
sont disponibles sur le site de
la mairie et chacun peut y faire
des remarques. (il est rappelé
que le site de la mairie est mis
à jour régulièrement et il en-
courage vivement les adminis-
trés à le consulter pour avoir
les informations liées à la vie
de la commune.) élodie Maré-
chal demande si on pourrait
avoir des exemples de pan-
neaux également sur le site.
• agriculture. Un diagnostic
agricole va être lancé sur les
deux communes des villards
(lire page 15).  dans la discus-
sion, Cédric émieux demande
si on peut consulter le cahier
des charges. réponse : il n‘est
pas encore arrêté. stéphanie
Lafaury demande si on pourra
voir les documents et si cela a
déjà été fait auparavant. Le ca-
hier des charges pourra être
transmis à la commission agri-
cole, mais un tel diagnostic n’a
jamais été réalisé.
• sivav. Pierre-Yves Bonnivard
informe que l’installation du
sivav a eu lieu le 5 août der-
nier avec l’élection du prési-
dent (Bernard Covarel, élu au
bénéfice de l’âge contre Co-
lette Charvin) et de ses 5
vice-présidents. La vice-prési-
dente est Colette Charvin
élue de Jarrier. à l’issue de
cette élection, il n’y a plus de
représentant de la vallée des
villards dans le bureau. Cé-
dric émieux remarque avec
humour que cela va suppri-
mer les cotisations de la com-
mune de saint-Colomban au
sivav (lire page 17).

En fin de réunion, dans le pu-
blic, danièle nicol remercie
Cédric émieux pour le dépla-
cement de l’amplificateur de
son dans la salle des fêtes, ce
qui a permis de suivre les dé-

bats. Laure Pœnsin-Caillat de-
mande s’il y a des informations
quant à la 4G. réponse : la
priorité est au réseau télépho-
nique et le déploiement de la
fibre optique est en cours. Par
la suite, les administrés qui
voudront se raccorder devront
se rapprocher d’un opérateur.
Guy devost explique que l’ar-
ticle rédigé dans La Maurienne
au sujet du réseau télépho-
nique au début du mois de juil-
let n’avait pas pour but
d’incriminer la commune mais
les opérateurs. il se plaint que
le réseau sFr a bien fonc-
tionné pendant 10 ans et main-
tenant il n’y a plus de réseau.
Claude aimé constate que les
chalets poubelles de Lachal et
de valmaure sont toujours
dans un mauvais état. il in-
dique que les mois pairs, c’est
saint-alban qui ouvre et ferme
désormais la déchetterie. Yves
Gauthier demande pourquoi il
est proposé « impasse de la
soujette » dans le lotissement
de Lachenal car La soujette se
trouve bien plus haut au-des-
sus du hameau. réponse : il
n’y a pas de nom de lieu-dit
pour ce secteur, contrairement
à beaucoup d’autres sur le ca-
dastre. C’est donc la « sou-
jette » qui est proposée.
Brigitte Maurino demande si
une révision du PLU est pré-
vue et demande à Cédric
émieux de supprimer le che-
min « anonyme » sur le plan
d’adressage. réponse : il fau-
dra peut-être lancer une révi-
sion prochainement, mais ce
sujet n’a pas été abordé par le
conseil municipal ; Cédric
émieux répond sur la dénomi-
nation du chemin qu’il vérifiera
si le chemin dénommé « che-
min de l’éterlou » est situé sur
des parcelles communales. si
ce n’est pas le cas, il sera re-
tiré du plan d’adressage.
Marie-Christine Carrara remer-
cie le conseil municipal de
s’occuper de la circulation au
Martinan. Brigitte Maurino de-
mande qui fait partie de la
commission des impôts. ré-
ponse : tous les élus en font
partie. Brigitte Maurino de-
mande à en faire partie et re-
joint ainsi Martine
Paret-dauphin et nicole au-
bert. 
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Comptes rendus des conseils
Saint-Colomban
(Suite de la page 21.)

Comme la précédente, signée en 2019 pour
un an, cette convention contient un préambule
et 3 parties intitulées : conditions générales (10
articles), régime du personnel (8 articles), sanc-
tions et contentieux (12 articles).

eXtrAits PriNCiPAuX

PréAMBuLe

après avoir rappelé comment la commune en
était arrivée à solliciter « sans l’urgence » ssds
pour «  l’aider à assurer le fonctionnement du
domaine skiable durant l’hiver 2019-2020 »,
cette convention indique qu’elle est signée
pour une durée de 5 ans  toujours dans le
cadre d’une régie intéressée « au terme (de la-
quelle) le domaine skiable – et par voie de
conséquence la station – auront été profondé-
ment modifiés. »

soulignant que « malgré les divergences pas-
sées, (...) les stations partenaires et les services
de l’état se sont toujours accordés,  in fine, sur
le maintien de la station de Saint-Colomban au
sein du 4e plus grand domaine skiable français »
la convention précise que la station « doit se
(re)positionner du point de vue marketing (...) et
restructurer de manière profonde son domaine
skiable. à défaut, c’est sa pérennité qui est en
jeu. »

Et de rappeler : « Les charges d’exploitations
(...) élevées notamment en raison du nombre im-
portant d’appareils (3 télésièges pour 15 km de
pistes), le chiffre d’affaires (qui) ne couvre même
pas la masse salariale, le coût (important) de sé-
curisation des pistes et des installations contre
les avalanches, le temps de liaison avec le do-
maine des Sybelles (...) source de mécontente-
ment de la clientèle et de sous fréquentation du
secteur Saint-Colomban (environ une heure de
temps de liaison en remontées mécaniques
jusqu’au col de Bellard, en temps normal) ».

Pour conclure que «  la station de Saint-Col
doit s’engager dans une démarche de réaména-
gement profond de son domaine skiable tout en
réaffirmant son caractère de « station authentique
de charme, porte d’entrée des sybelles » ».

Elle doit s’engager dans la construction d’un
gros porteur au départ de la station jusque sur
la partie haute de saint Colomban soit par le col
du Marolay, soit par le Grand truc tout en
conservant son front de neige, facteur d’attracti-
vité. « Le tracé par le Marolay, envisagé, fait l’ob-
jet d’une étude environnementale défavorable.
Ce dernier tracé perd en outre de son intérêt du
fait de l’impossibilité d’aménager une piste pa-
rallèle au télésiège de liaison avec la Toussuire.
Le choix définitif se fera au cours du contrat de
DSP (n.d.L.r. : de ce contrat) une fois les

études faunistiques et floristiques achevées sur
les deux tracés et après mise à jour des études
financières correspondantes. »

Le préambule se termine en rappelant qu’à
« l’instar de ses partenaires des Sybelles, plus
de 80 % des ventes de « St Col » devraient se
faire sous la forme du forfait « Sybelles ». D’ici
là elle doit faire évoluer progressivement sa grille
tarifaire. »

CoNditioNs géNérALes

(...) La société ssds exploitera le service au
nom et pour le compte de la Commune de saint-
Colomban-des-villards, dans le cadre d’un
contrat de régie intéressée. « La valeur du
contrat est estimée à 6 554 581 euros. » (*)

(...) ssds est chargé « d’assurer pour le
compte de la commune et sous son contrôle
l’entretien courant des bâtiments et du matériel
d’exploitation, ainsi que le gros entretien, les
grandes inspections, les visites réglementaires
de toute nature et certains investissements dé-
finis ci-après. »

Le régisseur sera ainsi autorisé, et ce
jusqu’au terme de leur règlement, à retenir la tré-
sorerie nécessaire (...) : 

• au financement des gros entretiens et
grandes inspections, etc. ;

• au paiement des prestations assurées à titre
exceptionnel par le délégataire pour le compte
de la commune dans le cadre du projet de
construction d’une télécabine reliant le domaine
de saint-Colomban à celui des sybelles (par ex
: autorisations foncières de passage, assistance
à la commune, etc.) ;

• à la location auprès « de SSIT, SSDS éta-
blissement principal et/ou tout autre entité
contrôlée ou rattachée au groupe SSIT avec ra-
chat en fin de contrat moyennant paiement
d’une soulte de tout matériel nécessaire à l’ex-
ploitation (informatique, billetterie, véhicule rou-
lant ou à chenilles, mobilier, etc) devant être
acquis ou remplacé ; tout consommable et élé-
ments habituellement constitutif d’un stock. Ces
dépenses seront imputées sur le compte de la
régie intéressée ».

La commune finance les travaux de grosses
réparations, de mise en conformité ou de
grandes inspections de toute nature. Elle s’en-
gage à conserver au profit du délégataire la to-
talité de l’eau nécessaire au fonctionnement des
installations de neige de culture. (...) Enfin, elle
s’engage à n’effectuer aucune ingérence dans
les affaires du régisseur, notamment pour ce qui
concerne les ressources humaines.

(...) de même, toute installation et activité de

une convention de délégation de service public (dsP) pour la gestion du domaine skiable
de saint-Colomban devrait être signée courant octobre entre la commune de saint-Colom-
ban-des-villards et la société savoie stations domaines skiables (ssds) régie intéressée de
saint-Colomban-des-villards dont le gérant est Pascal vie.

Cette société, filiale de la société d’économie mixte savoie stations ingénierie touristique
(ssit), gère ce domaine depuis le 2 décembre 2019. Cette convention prendra effet à compter
du 1er décembre 2020 et se terminera le 30 novembre 2025.

doMAiNe skiABLe

La gestion du domaine skiable attribuée pour 5 ans

à savoie stations domaines skiables

Société Jean-Claude Martin-Cocher
Revêtements de Sols

5, rue des Alouettes
74000 Annecy   Tél. 04 50 57 12 05

CHIANALE FILS
chauffage - Sanitaire - Serrurerie

Reproduction de toutes clés
Gaz Butane - Propane - toutes marques

Vente de fers au détail
camping-gaz

73130 St-Étienne-de-Cuines
Tél. 04 79 56 23 84

Intermarché vous accueille en non-stop 
du lundi au samedi de 8 h30 à 19 h30 

et le dimanche matin de 9 h à 12 h.
Tél. +33 (0)4 79 56 26 51

Ste Marie de Cuines
à 10 km de la vallée des Villards

(Lire la suite page 23)
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tÉlÉcABiNE

des études environnementales 

défavorables aux secteurs Bellard et Marolay

La réorganisation de la station proposée
par SSIT comporte (comportait ?) deux va-
riantes pour installer la télécabine qui doit
remplacer les remontées mécaniques ac-
tuelles (à l’exception de celles implantées
sur le front de neige et, selon certaines ver-
sions, du téléski de Cuinat) :
• une liaison entre La Pierre et La Téchette
(dans la combe de Bellard) puis, de là, un
télésiège jusqu’au col du Marolay ;
• une liaison entre La Pierre et le Truc
(sites d’implantation non définis). 

Des études environnementales (faunis-
tique et floristique) demandée en avril
2019 sur les secteurs Bellard et Marolay
aboutiraient à des conclusions défavora-
bles concernant la première liaison initia-
lement envisagée (réunion du conseil
municipal du 5 juin dernier). Davantage pour
des raisons floristiques (que faunistiques)
avec toutefois une différence entre le télé-
porté vers Bellard (les études ne sont pas de
nature à remettre en cause la faisabilité d’un
téléporté si des mesures compensatoires sont
adoptées) et le secteur du Marolay où
l’étude, pessimiste quant à la faisabilité du
projet, soulignerait les conséquences impor-

tantes des travaux de pistes sur des zones très
sensibles (notamment humides) auxquelles
il serait difficile de remédier.

Les études faunistiques sur les mammi-
fères, les oiseux, et autres invertébrés,
contiennent des conclusions et des pres-
criptions non rédhibitoires. 

Des études similaires ont été conduites
pour la variante du Truc. Selon ces pros-
pections préliminaires qui date de l’au-
tomne 2019, ce secteur serait moins
sensible et plus propice au projet. Néan-
moins une étude complète de ce site a été
commandée au même bureau d’études
(MDP Consulting & Engineering) en mai
dernier (*). 

En attendant ses conclusions (début
2021), la commission « domaine skiable,
aménagement de la station » qui comprend
tout le conseil municipal, et Nicole Aubert,
Gilbert Émieux, Maurice Girard, Patrick
Louadoudi, Jean-François Lyard,  Jean-
Paul Martin-Cocher, Brigitte Maurino,
Christophe Mayoux et Paul Paret devrait
se réunir courant octobre. 
____________
(*) Chaque étude coûterait environ 21 000 euros TTC.

disPAritioN

Christian Martin-Fardon, ancien directeur

de l’esF de saint-Colomban 

La morts brutale de Christian Martin-
Fardon a frappé la vallée des villards
où il a accompli, à saint-Colomban,
toute sa scolarité et passé l’essentiel de
sa vie. son père disparait quand il a 15
ans, il aide alors sa mère à la petite ex-
ploitation agricole.

Christian Martin-Fardon avait une
passion : le ski. dès son plus jeune âge,
il s’était fait remarquer par ses résultats
et, s’il avait été dans un club structuré,
il aurait probablement fait une belle car-
rière. Pour assouvir cette passion, il re-
joint Jeunesse et sports à Chamrousse
pour se préparer à passer son diplôme
de moniteur.

Entre temps il intègre le 1er régiment
de hussards parachutistes basé à
tarbes et est affecté pour l’hiver au
poste de Barèges. à son retour, il passe
l’ensemble de ses examens : le capaci-
taire en 1972, l’auxiliaire en 1974 et

enfin le national en 1977. En 1972, il
participe à la création de l’école du ski
français de saint-Colomban et en as-
sure la direction de 2003 à 2018, lais-
sant alors sa place aux jeunes.

Christian Martin-Fardon a appris à
skier à des centaines de personnes
dont certaines sont depuis devenues
monitrices de ski à leur tour. il savait ap-
préhender avec beaucoup de sérieux
ses clients et trouver toujours le bon
mot pour sécuriser et motiver l’apprenti.
C’était un maître de la démonstration et
de la pédagogie. il aimait ce métier et
savait communiquer sa passion à ses
clients.

Christian Martin-Fardon était pluriac-
tif. il continua longtemps à garder
quelques moutons et c’est avec beau-
coup de chagrin qu’il voyait partir ses
agneaux. énorme travailleur, il exerçait
cette activité d’agriculteur après ses ha-

rassantes journées de maçonnerie à
travailler avec son frère rené. son tra-
vail était irréprochable, exécuté avec
soin et savoir-faire. à la mort de son
frère il continua seul.

il prit enfin sa retraite bien méritée et
continuait à s’occuper l’hiver en don-
nant encore quelques cours. il faisait
partie des bénévoles à l’occasion de
manifestations organisées par l’office
de tourisme.

Christian Martin-Fardon laissera le
souvenir de quelqu’un de discret, tra-
vailleur, efficace, passionné. il va man-
quer aux habitants de Lachenal, mais
aussi de tout saint-Colomban, sa com-
mune qu’il aimait tant et qu’il appelait
« le pays ».

Une maison se ferme à Lachenal,
celle de Christian Martin-Fardon. Un
gars bien.

Jacques Maurino

loisirs (bar, restaurant, commerce,
chien de traîneau, et ce sans que cette
liste ne soit limitative) effectuée sur le
domaine skiable devra se réaliser en
concertation avec l’exploitant (...). Le
délégataire s’engage à assurer la
continuité de l’ensemble des services,
quelles que soient les circonstances,
sauf cas de force majeure ou de
grève totale ou partielle. dans ce der-
nier cas « il sera autorisé à demander
à la commune la résiliation anticipée
de la convention, d’un commun ac-
cord, moyennant un préavis de 3
mois ».

(...) Le délégataire sera seul à déci-
der de l’ouverture et de la fermeture de
tout ou partie des remontées méca-
niques et des pistes, du rythme et des
lieux de fabrications de la neige de cul-
ture, et (...) seul habilité à décider de la
politique commerciale durant la période
d’application du présent contrat. (...) Le
délégataire pourra convenir d’un contrat
d’assistance avec la maison mère ssit
en vue d’assister le gérant et le direc-
teur opérationnel dans le fonctionne-
ment quotidien de l’exploitation. Le
délégataire pourra également avoir re-
cours aux services d’experts apparte-
nant à son groupe. La charge
correspondante serait imputable au
compte d’exploitation de la régie inté-
ressé au même titre que les charges
d’exploitation.

(...) La commune désigne au sein de
son conseil municipal un représentant
destiné à suivre l’exploitation de la régie
intéressée.  (N.D.L.R. : Pierre-Yves
Bonnivard a été nommé le 7 août 2020)
il est le relais nécessaire du délégataire
sur les choix de fonctionnement, de ta-
rification et les budgets de l’exploitation.

Une réunion entre la commune et le
délégataire sera organisée après
chaque saison d’hiver, pour faire le
bilan de l’exploitation, préparer les tra-
vaux estivaux et convenir de l’organisa-
tion.

régiMe du PersoNNeL

Le délégataire est seul responsable
de la gestion du personnel, notamment
du recrutement et de la gestion des ef-
fectifs, de la gestion des rémunérations
et de la gestion des conditions de tra-
vail.

(...) La rémunération hors taxes que
le délégataire recevra de la commune
s’établira comme suit : une partie fixe :
61 000 euros ht/an (N.D.L.R. : 60 000
euros en 2019) ; une partie variable
(fixée à) 10 % ht de la différence posi-
tive entre le versement communal ef-
fectif et la somme de 600 000 euros ht.
La part variable est plafonnée à 40 000
euros ht (N.D.L.R. : 20 000 euros en
2019) par an et ne peut pas venir en di-
minution de la part fixe. (...) La part fixe
suivra un taux de progression annuelle
de 1%. Le plafond de la part variable
suivra un taux de progression annuel
de 2 %

Le service de navettes routières
entre les différents niveaux de la station
est pris en charge, pendant les va-
cances scolaires, par la commune. (...)
Le délégataire est dispensé de consti-
tuer des provisions en vue du finance-
ment des visites réglementaires et
notamment des grandes inspections.

(...) afin de pouvoir procéder au paie-
ment des dépenses nécessaires au bon
fonctionnement du service, il est prévu
le versement au délégataire par l’auto-
rité délégante d’avances de trésorerie.
_________
(*) Cette somme correspond aux 5 budgets
annuels prévisionnels (et donc aux bilans es-
timés) sur la période de la dsP.

Convention de délégation de service public 
du domaine skiable

(Suite de la page 22.)

� Au premier plan, le Grand Truc avec l’« épaule » des Granges du Truc (1 810m),
et la crête de Côte Brune qui conduit au sommet (2 200m). 

Les exploitants du domaine skiable des
Sybelles, Alexandre Maulin (pour la Samso
et la Satvac), Laurent Deléglise (Soremet)
et Pascal Vie (SSDS de Saint-Colomban)
ont sollicité les maires des six communes
supports de remontées mécaniques pour
organiser des réunions afin de mettre en
place des conditions communes d’exploi-
tation des services des remontées méca-
niques et des domaines skiables pour la
saison 2020-2021 alors qu’une seconde
vague se développe laissant à penser que
la saison de ski s’ouvrira dans un contexte
de crise sanitaire avec des risques pour les
salariés et les clients.

Les maires de Saint-Jean-d'Arves, Saint-
Sorlin-d’Arves, Villarembert, Fontcou-
verte-La Toussuire et Saint-Pancrace ont
demandé à leur collègue Pierre-Yves Bon-
nivard de programmer la première de ces
rencontres. Elle devait se dérouler à Greno-
ble, le 2 octobre à 14 h 30, après le
congrès de Domaines skiables de France
et « aborder d’autres question comme le
financement des sportifs de haut niveau,
le suivi du remplissage, le label héberge-
ment Sybelles, etc. ».

les exploitants
préparent

une saison particulière
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diSPARitioN

chantal Frasse-Sombet, secrétaire de la mairie de Saint-Alban

Le 5 décembre 2014, Arnaud Jansen,
alors conseil municipal de Saint-Colomban
et vice-président de l’office de tourisme
(OT) racontait, lors du pot de départ de
Chantal Frasse-Sombet, qu’aussi loin qu’il
remontait dans sa mémoire il se souvenait
de sa présence à la Maison du tourisme...
C’était assez bien dire combien Chantal
Frasse-Sombet, qui est décédée le 6 septem-
bre dernier à l’âge de 57 ans, a su personni-
fier durant plus d’un quart de siècle cette
structure et, au-delà, le tourisme villarin.

Chantal Frasse-Sombet est née en 1963 à
Saint-Pierre-d’Albigny. Après son baccalau-
réat, et alors qu’elle est surveillante au col-
lège de Saint-Etienne-de-Cuines, elle
prépare un diplôme d’études universitaires
en psychologie. Puis, elle obtient au lycée
Paul-Héroult de Saint-Jean-de-Maurienne
un brevet de technicienne supérieure en tou-
risme. Signe prémonitoire, son rapport de
stage s’intitule alors : « Le tourisme dans la
commune de Saint-Colomban. » 

Le 1er avril 1989, deux mois après l’inau-
guration du domaine skiable de l’Ormet, la
municipalité de Saint-Colomban crée un
syndicat d’initiative (SI) qui deviendra par
la suite office de tourisme (1999). Dans la
foulée, Guy Chavanne en est nommé direc-
teur et Chantal Frasse-Sombet secrétaire à
mi-temps pour commencer... Avec un bud-
get de 400 000 francs (quelque 100 000
euros actuels), Chantal Frasse-Sombet qui
avait des convictions précises sur l'anima-
tion et du talent pour gérer l'organisation des
manifestations, se démènera pour atteindre
les objectifs fixés : accueillir, renseigner,
animer.

Elle occupera jusqu’en 2014 ce poste es-
sentiel pour le développement touristique
d’un territoire, travaillant tour-à-tour avec 3
maires, 5 présidents du district ou de la
communauté de communes de la vallée du
Glandon, 16 présidents du SI ou de l’OT...

à ceux qui lui disaient attendre avec impa-
tience et curiosité la publication de ses sou-
venirs, elle répondait en silence de ses yeux
malicieusement rieurs.

Depuis le 2 janvier 2015, Chantal Frasse-
Sombet était secrétaire de la mairie de
Saint-Alban, un bonheur pour elle qui était
originaire du Planchamp, l’un des hameaux
de cette commune. Et en 5 ans seulement,
là-bas aussi Chantal Frasse-Sombet aura
unanimement marqué les esprits. C’est ce
dont a témoigné Jacqueline Dupenloup,
maire de la commune, lors de sa sépulture
qui a eu lieu dans la stricte intimité fami-
liale : « Il va nous falloir du temps pour
croire à l’inconcevable. Chantal Frasse-
Sombet n’est plus parmi nous (...).

« Chantal, c’était à nos côtés tant de pré-
sence, tant de soutien, tant d’amitié. C’était
le ciel bleu au milieu des orages, en pleine
tempête le calme, au milieu du chagrin le
sourire. C’était, pour Saint-Alban et Saint-
Colomban, la belle figure d’un pays des Vil-
lards tourné vers le futur, vers l’accueil,
vers l’ouverture aux autres. Elle a incarné
pendant 25 ans à la Maison du tourisme un
pays chaleureux.

« Mais ne nous y trompons pas : arrivée
dans notre mairie le 2 janvier 2015, elle
avait aussi, en moins de deux mois, acquis
toute la technicité d’un métier d’une très
grande polyvalence. Elle s’était forgée un
professionnalisme exemplaire dans des do-
maines très pointus, qui n’avaient plus de
secret pour elle. Elle passait avec aisance
de la gestion des comptes publics au plan
des permis de construire, de l’enregistre-
ment de superbes photos accompagnées de
textes véritablement littéraires à la rédac-
tion d’acte administratif, de l’écriture d’une
convention à la création d’un panneau de
randonnée. Elle avait tout appris sur la vie
d’une petite mairie et nous laisse des docu-
ments remarquablement rangés, structurés,

achevés. Car elle aimait le travail bien fait,
bien fini. Quand elle arrivait à la conclusion
d’un dossier, elle nous disait avec enthou-
siasme : c’est chouette ! Les affaires qui trai-
nent et s’enlisent heurtaient sa conscience
professionnelle, qui était très grande.

« Elle n’aimait pas non plus la mesqui-
nerie et la méchanceté. Sur les conflits, les
aigreurs, les rancœurs, elle posait un regard
apaisé. Elle était loin d’être naïve, mais sa-
vait prendre du recul, de la hauteur, et gar-
dait en toute circonstance une remarquable
discrétion, évitant de mettre de l’huile sur
des feux qui, vous le savez bien, prennent
déjà tout seuls. 

« Depuis 4 jours, les témoignages de
sympathie affluent à la mairie. Ils viennent
de toute part, car Chantal a réussi l’exploit
de faire l’unanimité. 

« Il y aurait tant d’anecdotes, en 5 ans
nous avons tellement avancé ensemble. Le
plus gros dossier a été bien sûr la réhabili-
tation de notre mairie et de nos gîtes, avec
de gros dossiers bien épais et puis des
choses si quotidiennes qu’on avait le senti-
ment de gérer ensemble une maison, les car-
tons de déménagement et le café du matin,
le rideau à installer et la virée à Ikéa pour
trouver un peu moins cher pour les gîtes,
avec le fish and chips au self. Je crois
qu’elle a aimé tout çà autant que moi.

« Je crois vraiment qu’elle a aimé, tant
aimé, la vie qu’elle a eu dans son pays, sa
famille, ses amis, son boulot. Que cela vous
soit, nous soit, un réconfort profond. Sa vie
a été courte mais elle a été belle.

« Elle va rester dans nos têtes et dans nos
cœurs, et nous parlerons d’elle. Nous par-
lerons d’elle comme d’une splendide per-
sonne trop tôt, bien trop tôt partie. Et me
viennent à l’esprit ces deux vers de Fran-
çois de Malherbe qui lui conviennent si
bien : « et rose elle a vécu ce que vivent les
roses, l’espace d’un matin » ». 

NAissANCes

• Le 20 janvier 2020 à Grenoble, de My-
lann, fils de Jennifer et anthony
gomes, petit-fils de Guy et nadia
Charles, et arrière-petit-fils de Pierre et
andréa Charles (Lachenal).  

• Le 5 juin 2020 à Lyon, de Solal, fils de
Mathilde et Lionel Mignot, petit-fils de
Gabriel et Catherine (�) didier, et ar-
rière-petit-fils de suzanne (�) et Emma-
nuel émieux (Lachal).

• Le 8 juillet 2020 à Marseille, d’Octave,
fils de Marion et aurélien Joumond,
petit-fils de Christiane et alain Jacolot-
Bénestan, et arrière-petit-fils de José-
phine et Marius (�) tronel-Peyroz
(Lachal).

•  Le 9 juillet 2020 à Clermont-Ferrand,
de Joséphine, fille de Frédéric Michalet
et Caroline Frasson-Cochet, petite-fille
de Fanette et dominique Frasson-Co-
chet, et arrière-petite-fille d’andrée et
raymond Frasson-Cochet (Premier-
villard).

• Le 20 juillet 2020 à Moissy-Cramayel
(77), de Matéo, fils de Mickaël et Marie
Frasson-Botton, petit-fils de domi-
nique et Josée Frasson-Botton, et ar-
rière-petit-fils de Marcel (�) et
Benjamine Frasson-Botton (Martinan).

MAriAge

• Le 29 août 2020 à saint-alban-des-
villards, d’angèle Martin-Cocher (Le
Planchamp) et Jérémy debon.  

déCès

• de Mme Georgette Jeantin née viol-
laz, le 8 novembre 2019 à Grenoble
(104 ans). Mme Georgette Jeantin
était la veuve d’albert Jeantin (La-
chal).

• de Mme olga Janolin née Martin-
Cocher (Martinan), le 17 mai 2020 à
saint-vincent-de-Mercuze (isère) (97
ans).

• de M. raymond quézel-Péron (Le
Frêne), le 8 juillet 2020 à saint-étienne-
de-Cuines (86 ans) [Raymond Quézel-

Péron était ancien combattant d’Afrique
du Nord.]

• de Mme étiennette Charvet née Mar-
tin-Fardon (Lachenal), le 29 juillet 2020
à Bonson (85 ans).

• de Mme huguette Jamen (Premier-
villards), le 7 août 2020 à saint-Jean-
de-Maurienne (82 ans).

• de Mme émilienne tronel-Peyroz
née Anton (Lachal), le 19 août 2020 à
Beaucaire (94 ans).

• de Mme Chantal Frasse-sombet (Le
Planchamp et La Pierre), secrétaire de
la mairie de saint-alban-des-villards, le
6 septembre 2020 à saint-Jean-de-
Maurienne (57 ans) (lire ci-dessous).

• de Mme Mireille gauterin née Mar-
tin-rosset (Martinan), le 12 septembre
2020 à saint-Michel-de-Maurienne (99
ans).

• de M. Christian Martin-Fardon (La-
chenal), ancien directeur de l’école du
ski français de saint-Colomban, le 14
septembre 2020 à Grenoble (70 ans)
(lire page 23).

• de M. Claude Moisy (Martinan), le 21
septembre 2020 à Courbevoie (93 ans).
[Journaliste, et ancien directeur de
l’Agence France-Presse (1990-1993),
Claude Moisy venait régulièrement
passer quelques semaines d’été au
Martinan d’où était originaire son
épouse, Claude Moisy née Bellot, dé-
cédée le 20 janvier 2019, qui était la
petite-fille de Jacques Martin-Fardon.
Abonné de longue date au Petit villa-
rin, M. Claude Moisy n’aura jamais
cessé de nous prodiguer encourage-
ments et conseils, et de nous soutenir
quand Le Petit villarin faisait l’objet de
critiques qu’il jugeait très souvent
abusives et infondées.]    
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